
VILLE DE CALUIRE ET CUIRE

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

LUNDI 16 DÉCEMBRE 2024 A 19 H 00

ORDRE DU JOUR

- COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020
- APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JUIN
2024
- INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL – PRESENTATION DU BILAN DES PERSPECTIVES
DE LA VILLE DURABLE
- INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL – PRESENTATION DU PLAN VELO II

Rapports présentés

N° D2024_069 Désignation d'un membre de la Commission Ressources et Citoyenneté et d'un 
membre de la Commission Vivre la Ville

N° D2024_070 Projet de construction d'un cinéma à Caluire et Cuire
N° D2024_071 Ferme urbaine - Gestion en régie agricole directe
N° D2024_072 Demande de subventions auprès du Fonds européen pour le développement rural 

(FEADER) pour les investissements relatifs à l'activité de la Ferme Urbaine
N° D2024_073 Dénomination d'une voie : Chemin de la Ferme
N° D2024_074 Convention entre la Ville de Caluire et Cuire et la Métropole de Lyon relative aux 

modalités d'exercice de la police spéciale de la publicité en matière d'enseignes
N° D2024_075 Octroi de subventions complémentaires pour la végétalisation des copropriétés 

2025
N° D2024_076 Dispositif d'aide financière à l'acquisition de vélos - Année 2025
N° D2024_077 Convention de servitude de passage entre la Ville de Caluire et Cuire et la S.N.C. 

CAL 69, 21 Avenue Barthélémy Thimonnier
N° D2024_078 Conventions de servitude relatives à la création de branchements électriques pour 

les gymnases Métropolis et Lachaise
N° D2024_079 Convention de servitudes relative à la création d'un branchement électrique sur le 

site de la Cuisine Centrale
N° D2024_080 Casemate de Caluire et Cuire - Convention de mise à disposition entre la Ville de 

Caluire et Cuire et l'Organisation pour la Connaissance et la Restauration d'Au-
Dessous-Terre - Lyon (O.C.R.A. LYON) - Renouvellement

N° D2024_081 Garantie financière d’emprunts à contracter par VILOGIA auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations pour le financement d’une opération d’acquisition en VEFA 
de 5 logements sociaux situés au 24 avenue Marc Sangnier à Caluire et Cuire

N° D2024_082 Ouvertures dominicales des commerces _ Année 2025 _ Détermination du nombre 
de dimanches autorisés

N° D2024_083 Octroi de deux subventions exceptionnelles à l'Union des Commerçants de Caluire 
Bourg (UCCB)

N° D2024_084 Projets d'actions pédagogiques des écoles publiques pour l'année scolaire 
2024/2025

N° D2024_085 Octroi de subventions exceptionnelles aux associations intervenant sur les temps 
périscolaires 2024/2025
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N° D2024_086 Octroi d'une subvention exceptionnelle à la Mission Locale Plateau Nord Val de 
Saône

N° D2024_087 Octroi d'une subvention exceptionnelle aux Amis du Jeudi-Dimanche
N° D2024_088 Convention de partenariat entre la Ville de Caluire et Cuire et la Maison 

Métropolitaine d'Insertion pour l'emploi (MMI'e) - 2024-2026
N° D2024_089 Exercice 2025 – Autorisation de mandatement en investissements sans inscription 

préalable de crédits
N° D2024_090 Augmentation des tarifs des services publics communaux n’ayant pas un caractère 
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N° D2024_091 Tarifs funéraires
N° D2024_092 Budget 2024 - Décision modificative n°1
N° D2024_093 Exercice 2024 - Admissions en non valeur et créances éteintes
N° D2024_094 Délégation de service public pour la mise en fourrière et la destruction de véhicules 

sur la commune de Caluire et Cuire _ Choix du titulaire _ Approbation du contrat de 
délégation de service public _ Autorisation de signer le contrat _ Approbation des tarifs

N° D2024_095 Recensement de la population 2025 - Recrutement des agents recenseurs
N° D2024_096 Convention d'adhésion à la mission de médecine préventive du Centre de gestion 

de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon, CDG69
N° D2024_097 Convention d'adhésion à la mission de médecine statutaire et de contrôle du Centre

de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon, 
CDG69

N° D2024_098 Convention relative à la mission d’inspection en santé et sécurité au travail entre la 
Ville de Caluire et Cuire et le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du
Rhône et de la Métropole de Lyon (CDG69)

N° D2024_099 Convention d'adhésion au dispositif de signalement des actes de violence, 
discrimination, harcèlement et agissements sexistes proposé par le Centre de gestion 
de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon, CGG69 _ 
Renouvellement

N° D2024_100 Participation financière de la Ville de Caluire et Cuire, employeur, aux garanties 
risque prévoyance et maintien de salaire souscrites par les agents municipaux

N° D2024_101 Convention de mise à disposition de locaux entre la Ville de Caluire et Cuire et le 
Comité socio-culturel du personnel municipal _ Renouvellement

N° D2024_102 Convention de mise à disposition de personnel entre la Ville de Caluire et Cuire et 
le Comité socio-culturel du personnel municipal _ Renouvellement

N° D2024_103 Révision du régime indemnitaire de la police municipale
N° D2024_104 Mise à jour du tableau des effectifs
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M. TOLLET : Mesdames et messieurs, chers collègues, avant d’ouvrir la séance, je voudrais avoir
une pensée émue pour un homme remarquable, un résistant Juste parmi les nations, notre ami
Jean Nallit qui s’est éteint le 22 novembre dernier à l’aube de ses 101 ans. Il a rejoint son épouse
Gilberte, décédée le 17 mai 2022 avec laquelle il avait entre autre fondé le Souvenir français de
Caluire et Cuire.
Nous avons eu l’immense chance de l’avoir à nos côtés l’année passée pour l’inauguration du
square Gilberte et Jean Nallit, et celle du rond-point des Justes parmi les Nations, une distinction
qu'il avait reçue en 1992 pour avoir officiellement sauvé les vies de Pierre Dreyfus, Paul Goetz et
Bernard Grossman.
Dans les faits,  ce sont  en réalité des milliers de vies que Jean Nallit  a contribué à sauver en
fabriquant et distribuant des faux-papiers au sein du réseau « charrette » de la Résistance qu’il
avait intégré en 1940 à tout juste 17 ans avant d’être arrêté par la Gestapo au printemps 1944
alors qu’il était parti livrer de faux ordres de démobilisation chez Bernard Grossman, un membre de
l’Armée juive.
Torturé par Klaus Barbie, puis incarcéré à la Prison de Montluc, il gardera le silence et sauvera
ainsi les membres de son réseau dont aucun ne sera inquiété. Déporté au camp de Buchenwald, il
sera sauvé par les alliés, le 8 mai 1945.
Juste parmi les Nations, Grand-Croix de la Légion d’Honneur, Grand officier de l’Ordre national du
Mérite, Commandeur dans l’ordre des Palmes académiques… nombreuses sont les décorations
venues saluer le courage de cet homme d’une grande simplicité qui n’eut de cesse, avec son
épouse, Gilberte, de témoigner auprès des jeunes générations.

Je vous propose d’observer une minute de silence pour honorer sa mémoire.

(Minute de silence)

Je vous remercie. 

La  séance  est  ouverte.  En  vertu  de  l'article  L.2122-17  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  en ma qualité  de Premier  Adjoint  et  de plein droit,  je  remplace provisoirement  le
maire, dans la plénitude de ses fonctions. C'est ainsi que je préside le conseil municipal ce soir et
que j'exerce la fonction d'autorité de police de l'assemblée. L'ordre du jour de cette séance est
établi et vous a été transmis le 10 décembre dernier. 

ELECTION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

Avant de passer à son examen, il nous faut nommer le secrétaire de séance, en la personne de
M. MICHON. Qui est pour ?

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie. 
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M. MICHON, veuillez s'il vous plaît procéder à l'appel.

Etaient présents : M. TOLLET, Mme MAINAND, M. THEVENOT, M. COUTURIER, M. JOUBERT,
Mme WEBANCK, M. CIAPPARA,  Mme HAMZAOUI,  M. MICHON, Mme FRIOLL, Mme GOYER,
M. DIALLO,  Mme  CRESPY, Mme  DEL  PINO,  Mme GUGLIELMI,  M.  TAKI,  Mme  LINARES,
M. BALANCHE, Mme BRAC DE LA PERRIERE, Mme COTON, Mme CHANDIA,  M. PROTHERY,
M.  JUENET,  M. MANINI,  M.  KRIEF,  Mme CORRENT,  M. JOINT,  Mme  LE  CARPENTIER,
M. GILLARD,  M. FAIVRE,  M.  ATTAR  BAYROU,  M. MATTEUCCI,  M. DEYGAS,  Mme  GEHIN,
M. COMPAGNON DE LA SERVETTE, Mme PATET, M. MEGEVAND, M. GUEDJ
M.  GUERIN  (par  proc.  à  M.  COUTURIER),  Mme  VERNAY  (par  proc.  à  M.  MICHON),
M. TROTIGNON (par proc. à M. GILLARD),  M. BUATHIER (par proc. à Mme MAINAND)

Etait absent : M. COCHET

Trente-huit conseillers  municipaux  sur  les  quarante-trois  que  compte  le  conseil  municipal  assistant  en
personne  à  la  séance,  le  quorum  est  atteint  conformément  à  l’article  L.2121-17  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales et à l’article 6 du Règlement intérieur du conseil municipal.

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JUIN 2024

N° 2024-072 :

Avenant n°1 correctif au marché N° 2023-012 – Lot 2 – entre la Ville et la Société TERIDEAL
TARVEL SAS – 90 rue André Citroën – CS 60009 – 69747 GENAS CEDEX signé le 26 mars 2024.

Objet : Aménagement du parc Livet

Lot 2 : plantation, serrurerie et mobilier

Pour les besoins des travaux, des quantités référencées au bordereau de prix unitaires initial ont
dues être modifiées voire supprimées pour être remplacées par de nouvelles références.  

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une diminution du marché de -632,10 € HT
Le montant total du marché de 374 577,22 € HT, est porté à 373 945,12 € HT.

N° 2024-073 :

Avenant n°2 au marché N° 2023-012 – Lot 1 – entre la Ville et la Société TERIDEAL SEGEX – 90
rue André Citroën – CS 60009 – 69747 GENAS CEDEX signé le 7 juin 2024.

Objet : Aménagement du parc Livet

Lot 1 : génie civil, VRD éclairage
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En raison de travaux supplémentaires, il a été nécessaire de valider la fiche de travaux modificatifs
3 relative aux travaux de mise en œuvre de remblai allégé sous le mur de soutènement.  Par
ailleurs, la répartition entre les co-traitants est modifiée.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une incidence financière de 11 527,25 € HT en moins value.
Le montant total du marché de 360 922,45 € HT, est porté à 349 286,24 € HT.

N° 2024-074 :

Marché N° 2024-016 – entre la Ville et la Société LAQUET SAS – 643 route de Beaurepaire –
26210 LAPEYROUSE-MORNAY signé le 12 juin 2024.

Objet : Travaux de rénovation du terrain de hockey sur gazon au stade Henri Cochet

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification. Le délai global d’éxécution
des travaux est de 4 mois. 

La période de préparation est de 2 semaines à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.

La période de travaux est de 14 semaines à compter de l’ordre de service de démarrage des
travaux.
La pose du gazon devra être réalisée avant le 6 septembre 2024.

Montant : Offre de base : 386 490,30 € HT

Offre de base + prestation supplémentaire éventuelle n°1 (sécurisation de l’angle sud-ouest et
reprise du filet  pare-ballons) + prestation supplémentaire éventuelle n°2 (filtration renforcée en
amont de la cuve de stockage d’eau) : 388 216,80 € HT

N° 2024-075 :

Avenant n°1 au marché N° 2023-001 – Lot 13 – entre la Ville et la Société INEO RHONE-ALPES
AUVERGNE – 6 rue Alexander Fleming – 69007 LYON signé le 13 juin 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 13 : courants forts, courants faibles,

Le maître d’ouvrage a demandé des modifications pour répondre à des évolutions d’usage entre la
phase de conception et la phase de travaux.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant :  Coût des prestations supplémentaires : 63 880,09 € HT

Le montant global du marché est porté à 463 793,25 € HT.

N° 2024-076 :
Marché N° 2024-012 – entre la Ville et la Société Française de Radiotéléphone SA (SFR) – 16 rue
du Général Alain de Boissieu – 75015 PARIS signé le 18 juin 2024.

Objet : Services d’accès internet résidentiels
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Durée : L’accord cadre est passé pour une période ferme de deux ans à compter du 1er novembre
2024.

La période courant de la date de notification jusqu’au démarrage de l’accord-cadre constituera une
période préparatoire à la mise en place des services.

A l’issue de la première période, l’accord-cadre est reconductible tacitement deux fois pour une
durée d’un an.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un
maximum.

Montant maximum pour la période initiale de 24 mois : 60 000 € HT
Montant maximum par année de reconduction : 30 000 € HT

N° 2024-077 :

Arrêté municipal en date du 20 juin 2024 pris par le Maire.
Objet : Modification de la régie de recettes de la piscine municipale, considérant la nécessité de
pouvoir encaisser les recettes liées à la vente de bonnets de bain aux usagers .

N° 2024-078 :

Avenant n°1 au marché N° 2023-051 – Lot 5 – entre la Ville et la Société CONCEPT 3P – 72
avenue Roger Salengro – 69100 VILLEURBANNE signé le 28 mai 2024.

Objet : Prestations de nettoyage et de vitrerie pour la Ville de Caluire et Cuire

Lot 5 : nettoyage quotidien de divers bâtiments communaux

Afin de palier aux absences de personnel en charge de l’entretien des locaux, des prestations de
nettoyage  hors  Bordereau  des  Prix  Unitaires  (BPU)  commandées  sur  devis  sont  devenues
récurrentes.  Il  convient  d’ajouter  ces  prestations  de  nettoyage  quotidien  pour  de  nouveaux
bâtiments (locaux du cimetière, crèche Orange Bleue, Maison des Anciens Combattants, Salle du
Conseil municipal...) au BPU.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant :  Le montant estimatif annuel des prestations complémentaires est de 58 576 € HT
Le montant maximum du marché demeure inchangé.

N° 2024-079 :

Demande de subvention en date du 22 avril 2024 formulée par le Maire.

Objet :  Demande  de  subvention  à  la  Métropole  de  Lyon  pour  l’installation  de  3  caméras  de
vidéosurveillance sur l’espace public en lien avec les compétences métropolitaines.

Dans  le  cadre  du  dispositif  « AIDE  AUX  COMMUNES  2024 »,  il  est  déposé auprès  de  la
Métropole  de  Lyon  une  demande  de  subvention  pour  l’installation  de  3  caméras  de
vidéosurveillance  sur  les  sites  suivants :  Pont  de  la  Voie  Verte,  City  stade  de  Saint  Clair
(déchets/dépôts sauvages),City stade des Bruyères (déchets/dépôts sauvages).

Coût prévisionnel de l’opération : 36 050,75 € HT
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N° 2024-080 :

Demande de subvention en date du 25 avril 2024 formulée par le Maire.

Objet : Demande de subvention au titre du Fonds vert pour la mise en place d’un écopâturage sur
le site du Val Foron

Dans le cadre du « FONDS VERT », il est déposé une demande de subvention pour la mise en
place d’un écopaturage  sur le site du Val foron.

Coût prévisionnel de l’opération : 3 144 € HT

N° 2024-081 :

Demande de subvention en date du 2 mai 2024 formulée par le Maire.

Objet : Demande de subvention à la Région Auvergne Rhône-Alpes pour l’extension du système
de vidéoprotection de la Ville au titre de l’année 2023 pour les quartiers Centre Bourg, Bissardon,
Montessuy, Saint Clair, Vassieux et Vernay, dans le cadre du programme « sécuriser les espaces
publics communaux »

Coût prévisionnel de l’opération : 164 097,55 € HT

N° 2024-082 :

Demande de subvention en date du 24 juin 2024 formulée par le Maire.

Objet : Demande de subvention au titre du contrat de plan Etat-Région pour la réalisation d’une
ferme urbaine sur le secteur de la Terre des Lièvres à Caluire et Cuire

Dans  le  cadre  du  «CONTRAT  DE  PLAN  ÉTAT  RÉGION »,  il  est  déposé  une  demande  de
subvention pour la réalisation d’une ferme urbaine sur le secteur de la terre des lièvres à Caluire et
Cuire.

Coût prévisionnel de l’opération : 2 775 204 € HT

N° 2024-083 :

Demande de subvention en date du 14 juin 2024 formulée par le Maire.

Objet : Demande de subvention à la Région Auvergne Rhône-Alpes pour l’extension du système
de vidéoprotection de la Ville au titre de l’année 2024

Dans le cadre du Programme « sécuriser les espaces publics communaux », il est déposé, au titre
de l’année 2024, auprès de la Région Auvergne-Rhône-Alpes une demande de subvention pour
l’extension de la vidéoprotection sur divers quartiers de la commune: abords des écoles, terrains
de sport, voie publique.

Coût prévisionnel de l’opération : 148 510,57 € HT

N° 2024-084 :

Demande de subvention en date du 25 avril 2024 formulée par le Maire.

Objet : Demande de subvention au titre du fonds vert pour le traitement de la renouée du Japon
dans le cadre de la renaturation des terres du site de la future ferme urbaine
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Dans le cadre du « FONDS VERT », il est déposé une demande de subvention pour le traitement
de la renouée du japon dans le cadre de la renaturation des terres du site de la future ferme
urbaine.

Coût prévisionnel de l’opération : 32 056 € HT

N° 2024-085 :
Demande de subvention en date du 25 avril 2024 formulée par le Maire.
Objet :  Demande  de  subvention  au  titre  du  fonds  vert  pour  la  végétalisation  des  espaces
extérieurs du groupe scolaire Montessuy – phase d’étude
Dans le cadre du « FONDS VERT », il est déposé une demande de subvention pour les études
relatives à la végétalisation des espaces extérieurs du groupe scolaire Montessuy.

Coût prévisionnel de l’opération : 25 000 € HT

N° 2024-086 :
Demande de subvention en date du 5 juillet 2024 formulée par le Maire.
Objet :  Demande de subvention  à  la  Région  Auvergne  Rhône-Alpes  pour  l’équipement  de  la
Police Municipale au titre de l’année 2024
Dans  le  cadre  du  Programme  « sécuriser  ma  commune  par  l’acquisition  et  l’installation
d’équipements adaptés », il est déposé, au titre de l’année 2024, auprès de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes une demande de subvention pour l’équipement des Policiers Municipaux.
Coût prévisionnel de l’opération : 5 057,26 € HT

N° 2024-087 :

Avenant n° 1 au marché N° 2023-001 – Lot 11 – entre la Ville et la société SKL SAS – ZI du Bas
Pontet – 14 rue Jules Ferry – 69360 ST SYMPHORIEN D’OZON signé le 9 juillet 2024.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale.

Lot 11 : plomberie - sanitaires

L’avenant  a  pour  effet  de  modifier  l’article  2  de  l’acte  d’engagement  en  raison  de  travaux
supplémentaires nécessaires :

mise en place d’un réseau EP provisoire afin de collecter les eaux usées par la toiture existante
pour  avoir  une  halle  hors  d’eau  et  permettre  les  travaux  de  dallage,  chapes  et  carrelages ;
modification du modèle de vasques dans les sanitaires du personnel de la zone bureau ; ajout d’un
sanitaire lave-main dans la zone de bureau à l’étage.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant de l’avenant : 11 815,21 € HT

Le Montant total du marché est porté de 457 869,40 € HT à 469 684,61 € HT.

N° 2024-088 :

Marché N° 2024-006 – entre la Ville  et  la Société LE SENS DU PAYSAGE – 14 chemin des
Mermet – 73100 AIX-LES-BAINS signé le 16 juillet 2024.

Objet :  Mission  de  maîtrise  d’oeuvre  pour  l’aménagement  des  espaces  extérieurs  du  groupe
scolaire Montessuy
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Durée : Le marché est conclu à compter de sa date de notification jusqu’à la fin de garantie de
parfait  achèvement des marchés de travaux ou après prolongation de ce délai  si  les réserves
signalées lors de la réception ou formulées pendant le délai de garantie ne sont pas toutes levées
à la fin de cette période.
Le délai  d’exécution  prévisionnel  de la  mission  de maîtrise  d’oeuvre  est  d’environ  18  mois  à
compter de la notification du marché de maîtrise d’oeuvre, plus 12 mois de garantie de parfait
achèvement.

Montant : Tranche ferme :

- mission de base zone 1 : forfait provisoire de rémunération : 21 000 € HT

- mission « études préliminaires » et « études d’avant-projet » pour la zone 2 : forfait provisoire de
rémunération : 1 456 € HT

Tranche optionnelle 1 : autres éléments de mission pour la zone 2 : 1 400 € HT

Tranche  optionnelle  2 :  autres  éléments  de  mission  pour  la  zone  2 :  forfait  provisoire  de
rémunération : 2 744 e HT

N° 2024-089 :

Arrêté municipal en date du 12 juillet 2024 pris par le Maire.

Objet : Arrêté autorisant un emprunt auprès de la Banque Postale de 5 000 000 €.

Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes :

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu’au 01/09/2049 mise en place lors du versement des fonds
(5 000 000 €) :

- Durée   : 25 ans
- Mise à disposition des fonds   : à la demande de l’emprunteur jusqu’au 16/08/2024, en

une fois avec versement automatique à cette date
- Taux   d’intérêt annuel   : taux fixe de 3,51%
- Base de calcul     des intérêts   : mois de 30 jours sur la base d’une année de 360 jours ;
- Périodicité des échéances   d’amortissement et d’intérêts   : trimestrielle  
- Mode d’a  mortissement   : échéances constantes
- Conditions de remboursement anticipé   : autorisé à une date d’échéance d’intérêts pour

tout ou partie du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d’une indemnité
actuarielle

- Commission d’engagement   : 0,05 % du montant du prêt soit 2 500 €
- Typologie Gissler   : 1A

N° 2024-090 :

Avenant n°2 au marché N° 2023-001 – Lot 17 – entre la Ville et la Société AXIMA – 214 rue Marius
Berliet – 69400 ARNAS signé le 17 juillet 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 17 : VRD Espaces verts

Les fiches de travaux modificatifs n°3 et 4 sont validées et actent des travaux supplémentaires
relatifs à la suppression d’un regard en béton, la suppression des travaux de connexion à la fibre
qui se fera depuis le CTM et la motorisation du portail.
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Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant n°2 représente une moins-value de : - 3 418,40 € HT
Le cumul des avenant n°1 et 2 représente donc une augmentation de 48 868,30 € HT.
Le montant total du marché est porté de 508 020,60 € HT à 556 888,90 € HT.

N° 2024-091 :

Marché N° 2024-023 – Relance Lot 15 – entre la Ville et la Société HIE-EQUIPEMENT – 22 rue
des Platanes – 38120 SAINT EGREVE signé le 22 juillet 2024.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 15 : cuisson et électromécanique

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification. Le délai global d’exécution
des travaux est de 4 mois.
La période de préparation est de 15 jours à compter de la notification du marché. 
La période de travaux est de 3,5 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 739 396,04 € HT

N° 2024-092 :

Marché N°  2024-022  –  entre  la  Ville  et  la  Société  ADG ENERGY –  5  rue  Ampère  –  69680
CHASSIEU signé le 24 juillet 2024.

Objet : Rénovation de l’éclairage sportif intérieur des salles et gymnases

Durée :  L’accord cadre est  conclu pour une période initiale d’un an à compter  de sa date de
notification renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le  marché  est  un  accord  cadre  mono-attributaire,  conclu  sans  minimum  et  avec
maximum.
Montant maximum annuel : 500 000 € HT

N° 2024-093 :

Avenant n°1 au marché N° 2023-001 – Lot 2 – entre la Ville et la SAS SDO CONSTRUCTION – 13
allée des Tulipiers – 69500 BRON signé le 24 juillet 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 2 : étanchéité – couverture

La fiche de travaux modificatifs n°1 prévoit des travaux supplémentaires relatifs à la dépose d’une
bande en polycarbonate et du bardage. La référence 1.2 est supprimée.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant :  L’avenant n°1 représente une augmentation de 1 111,20 € HT.
Le montant total du marché est porté de 179 342,17 € HT à 180 453,37 € HT.
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N° 2024-094 :

Avenant n°1 au marché N° 2023-001 – Lot 5 – entre la Ville et la SAS ROLLET – 371 rue de
Bourgogne – 71680 CRECHES signé le 24 juillet 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 5 : serrurerie – métallerie – équipements de quais

La fiche de travaux modificatifs n°1 est validée. Elle prévoit les travaux supplémentaires suivants :
dépose de menuiseries existantes, fourniture et pose d’une tôle pour fermer le vide entre l’escalier
d’accès aux combles et le mur mitoyen.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant :  L’avenant n°1 représente une augmentation de 4 082 € HT.
Le montant total du marché est porté de 123 246,70 € HT à 127 328,70 € HT.

N° 2024-095 :

Avenant n°1 au marché N° 2023-001 – Lot 6 – entre la Ville et la Société LES MENUISIERS DU
RHONE – 1 rue des Alpes – CS 30029 – 69517 VAULX EN VELIN CEDEX signé le 24 juillet 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 6 : menuiserie intérieure – signalétique

Les fiches de travaux Modificatifs n°1 et 2 sont validées. Elles prévoient les travaux suivants :
modification des cloisonnements des bureaux pour créer un bureau supplémentaire ; ajout d’un
sanitaire avec un lave-main.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant :  L’avenant n°1 représente une augmentation de 679,15 € HT.
Le montant total du marché est porté de 89 450,83 € HT à 90 129,98 € HT.

N° 2024-096 :

Avenant n°1 au marché N° 2023-001 – Lot 7 – entre la Ville et la Société COURTADON SAS – 66
avenue des Bruyères – 69150 DECINES signé le 24 juillet 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 7 : plâtrerie – peintures – plafonds suspendus

La fiche de travaux modificatifs n°1 est validée. Elle prévoit les travaux supplémentaires suivants :
modification du cloisonnement des bureaux pour créer un bureau supplémentaire.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant :  L’avenant n°1 représente une augmentation de 2 202,20 € HT.
Le montant total du marché est porté de 90 583,67 € HT à 92 785,87 € HT.
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N° 2024-097 :

Avenant n°1 au marché N° 2023-001 – Lot 9 – entre la Ville et la Société NASA NOUVELLE
SOCIETE D’ASCENSEURS – 6 rue de la Goëlette – ZE du Grand Large – 86280 SAINT BENOIT
signé le 25 juillet 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 9 : appareil élévateur

La fiche de travaux modificatifs n° est validée. Elle prévoit les travaux supplémentaires suivants :
fourniture et pose d’un kit GSM pour permettre l’économie de la création d’une ligne téléphonique
cuivre ressentie également sur les réseaux VRD.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant :  L’avenant n°1 représente une augmentation de 950 € HT.
Le montant total du marché est porté de 27 900 € HT à 28 850 € HT.

N° 2024-098 :

Bail de location commercial – entre la Ville (bailleur) et l’Association Chez Daddy (preneur) signé le
26 juillet 2024.

Objet :  Location d’un local, 1 place Louis Braille, d’une superficie totale d’environ 133 m² pour une
activité  de  café,  petite  restauration,  coworking,  événementiel,  à  l’exclusion  de  toutes  autres
activités même temporairement.

Durée :  La  durée  du  bail  a  été  fixée  à  9  années  entières  et  consécutives  à  compter
du 26 juillet 2024 pour se terminer le 25 juillet 2033.
 
Montant : Le loyer annuel hors charge est de 7 870€ HT payable trimestriellement.
- Le bailleur accorde au preneur une franchise de loyer totale jusqu’au 31 décembre 2025.
- le bailleur accorde au preneur une réduction du loyer du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026,
afin que le loyer de cette période soit ramené à 2 870 € HT et HC
- le bailleur accorde au preneur une réduction de loyer du 1er janvier 2027 au 31 décembre 2027,
afin que le loyer de cette période soit ramené à 5 730 € HT et HC
A compter du 1er janvier 2028 le loyer reviendra à son montant initial de 7 870 € HT et HC
A partir du 1er janvier 2025, le preneur règlera en sus du loyer, à chaque appel de loyer trimestriel,
une somme de 532,50 € HT à titre de provision sur charges.

N° 2024-099 :

Marché N° 2023-001 – entre la Ville, maître d’ouvrage, la SPL d’Efficacité Energétique OSER,
mandataire, et la Société AUTUMN – Savoie Technolac - Taxiway – 73370 LE BOURGET DU LAC
signé le 27 mai 2024.

Objet : Marché Public Global de Performance énergétique pour la réhabilitation et extension de
trois bâtiments de l’ex-collège Lassagne à Caluire et Cuire

Durée : La durée du marché est de 10 ans à compter de la date d’entrée en vigueur.

Montant : 16 704 154 € HT
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N° 2024-100 :

Convention d’occupation temporaire – entre la Ville de Caluire et Cuire et la SARL AESD en date
du 11 juillet 2024.

Objet :  Exploitation d’un kiosque commercial  à usage d’activité  traiteur  – Place Jules Ferry  –
d’une superficie totale d’environ 20 m² pour une activité de traiteur sur place ou à emporter.

Durée : La convention est conclue pour une durée de six ans, à compter de sa signature, soit
le 11 juillet 2024 pour se terminer le 10 juillet 2030.
 
Montant : La redevance est de 352 € mensuels, et sera révisée annuellement de plein droit, à la
date anniversaire en fonction de l’évolution de l’indice trimestriel des loyers commerciaux publié
par l’INSEE.

N° 2024-101 :

Avenant n°1 au marché N° 2023-001 – Lot 3 – entre la Ville et la Société SMAC – 20 rue Francine
Fromont – 69517 VAULX EN VELIN Cedex signé le 29 juillet 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 3 : façades – bardage

L’avenant  a  pour  effet  de  modifier  l’article  2  de  l’acte  d’engagement  en  raison  de  travaux
supplémentaires nécessaires :
- prestation prévue initialement en supplément pour le lot 2 et finalement réalisée par le lot bardage
au niveau de la façade sud ;
-  suite  au passage de  l’Eau  du  GrandLyon,  SMAC a du déplacer  en urgence  ses  matériaux
entraînant des frais imprévisibles ;
- la mise en place d’une étanchéité provisoire au niveau du hangar est nécessaire pour permettre
la réalisation du carrelage et l’étanchéité de la dalle de la zone process.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant :  L’avenant n°1 représente une augmentation de 8 883 € HT.
Le montant total du marché est porté de 518 683,33 € HT à 527 566,33 € HT.

N° 2024-102 :

Avenant  n°1  au  marché  N°  2023-001  –  Lot  4  –  entre  la  Ville  et  la  Société  BORY  ALEX
METALLERIE  MENUISERIE  –  ZAC  LES  EPALITS  –  42610  SAINT  ROMAIN  LE  PUY signé
le 31 juillet 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 4 : menuiseries extérieures aluminium – occultation

L’avenant  a  pour  effet  de  modifier  l’article  2  de  l’acte  d’engagement  en  raison  de  travaux
supplémentaires nécessaires :
modification  du  cloisonnement  des  bureaux  pour  ajouter  un  bureau  supplémentaire ;
remplacement des films opacifiants des vitrages des 2 vestiaires par des vitrages dépolis plus
durables et adaptés aux locaux humides.
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Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant :  L’avenant n°1 représente une augmentation de 2 670,56 € HT.
Le montant total du marché est porté de 272 458,60 € HT à 275 129,16 € HT.

N° 2024-103 :

Avenant n°1 au marché N° 2023-001 – Lot 8 – entre la Ville et la Société LA RHODANIENNE DE
CARRELAGE – 54 rue Vaillant Couturier – 69200 VENISSIEUX signé le 29 juillet 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 8 : revêtements des sols

L’avenant a pour effet de modifier les articles 1 et 2 de l’acte d’engagement : 
- la société ayant changé d’adresse : modification du SIRET
-  les  travaux  supplémentaires  nécessaires :  remplacement  de  la  peinture  au  sol  initialement
prévue par un carrelage anti-dérapant identique à l’ensemble de la zone process pour une finition
plus qualitative.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant :  L’avenant n°1 représente une augmentation de 1 531,72 € HT.
Le montant total du marché est porté de 167 650,17 € HT à 169 181,89 € HT.

N° 2024-104 :

Marché N° 2024-017 – entre la Ville et la Société LEBLANC ILLUMINATIONS – 6-8 rue Michaël
Faraday – 72027 LE MANS Cedex 2 signé le 1er août 2024.

Objet : Achat et location de matériel pour les illuminations.

Durée : Le marché est conclu à compter de sa date de notification jusqu’à la fin de garantie de
parfait  achèvement des marchés de travaux ou après prolongation de ce délai  si  les réserves
signalées lors de la réception ou formulées pendant le délai de garantie ne sont pas toutes levées
à la fin de cette période.

Le délai  d’exécution prévisionnel  de la  mission de maîtrise  d’oeuvre est  d’environ 12 mois,  à
compter de la notification du marché de maîtrise d‘œuvre, plus 12 mois de garantie de parfait
achèvement.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un
maximum.
Montant maximum annuel : 22 000 € HT

N° 2024-105 :

Marché N° 2024-024 – entre la Ville et la Société O.S.M.O.S.E. – 67 rue Wambrechies – 59520
MARQUETTE-LEZ-LILLE Cedex 2 signé le 26 août 2024.

Objet : Mission de Maîtrise d’Oeuvre pour la rénovation du parquet du Gymnase Lachaise.
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Durée :  Le marché est  conclu à compter  de sa date de notification jusqu’à la  date de fin de
garantie de parfait achèvement des marchés de travaux ou après prolongation de ce délai en cas
de réserve. Le délai d’exécution prévisionnel de la mission de maîtrise d’oeuvre est d’environ 12
mois.

Montant : Rémunération de la Mission de base : taux de rémunération de 6,66 % sur la base d’un
montant prévisionnel des travaux de 250 000 € HT, soit un forfait provisoire de 16 650 € HT
Rémunération de la Mission complémentaire de diagnostic : 1 275 € HT

N° 2024-106 :

Avenant n°1 au marché N° 2023-001 – Lot 12 – entre la Ville et la Société JEAN MOOS SAS – ZA
LA GAITE – 6-8 avenue Jean Moos – 69550 AMPLEPUIS signé le 31 juillet 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 12 : chauffage – ventilation – climatisation – gestion technique du bâtiment

L’avenant  a  pour  effet  de  modifier  l’article  2  de  l’acte  d’engagement  en  raison  de  travaux
supplémentaires nécessaires :  modification du cloisonnement des bureaux pour créer un bureau
supplémentaire, et ajout d’un sanitaire au R+1 avec lave-main ;

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant :  L’avenant n°1 représente une augmentation de 2 884,70 € HT.
Le montant total du marché est porté de 738 294,63 € HT à 741 179,33 € HT.

N° 2024-107 :

Avenant n°3 au marché N° 2021-021 – entre la Ville et la Société AAMCO ARCHITECTURES SAS
– 20 rue Octavie – 69100 VILLEURBANNE signé le 5 août 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale, maîtrise d’oeuvre

Le co-traitant LB Ingénierie, en charge de tout ou partie des missions SYNTHESE, DET, AOR, et
OPC, a été placé en liquidation judiciaire, la Société SELARLU MARTIN liquidateur, a indiqué ne
pas souhaiter poursuivre les missions souscrite par LB Ingénierie.
Par conséquent, les missions restant dues par le co-traitant  LB Ingénierie sont  transférées au
mandataire solidaire du groupement, la Société AAMCO.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant :  Le solde restant à percevoir par LB Ingénierie est donc attribué à AAMCO pour un
montant de 27 886,86 € HT.

N° 2024-108 :

Avenant n°1 au marché N° 2024-016 – entre la Ville et 
- la Société LAQUET SAS – 643 route de Beaurepaire – 26210 LAPEYROUSE MORNAY ;
- le co-traitant, la Société POLYTAN – rue Hector Servadac – 80440 GLISY
signé le 10 septembre 2024.

Objet : Travaux de rénovation du terrain de hockey sur gazon au stade Henri Cochet
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L’avenant  a  pour  effet  de  modifier  l’article  2  de  l’acte  d’engagement  en  raison  de  travaux
supplémentaires nécessaires :
curage des caniveaux avec dégagement des regards borgnes ; annulation du remplacement de
l’abri  existant ;  remplacement  du  programmateur  d’arrosage ;  changement  du  système  de
régulation ; reprise de la fixation de caniveau.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant :  L’avenant n°1 représente une augmentation de 6 420 € HT.
Le montant total du marché est porté de 338 216,80 € HT à 394 636,80 € HT.

N° 2024-109 :

Acceptation d’une contrepartie en date du 13 septembre 2024.

Objet : octroi d’une contrepartie d’image de la part de la Région Auvergne Rhône-Alpes pour la
« Fête des Lumières » du 7 décembre 2024.

Le Maire accepte le versement, par la Région Auvergne Rhône-Alpes, d’une contrepartie de droit à
l’image d’un montant de 2 000 €.

N° 2024-110 :

Demande de subvention en date du 13 septembre 2024 formulée par le Maire.

Objet : Demande de subvention à la Région Auvergne Rhône-Alpes pour la manifestation « Les
Entretiens de Caluire et Cuire – Jean Moulin – 2024 »

Dans le cadre du programme « Fonds d’intervention culturel », il est déposé auprès de la Région
Rhône-Alpes une demande de subvention pour « Les Entretiens de Caluire et Cuire – Jean Moulin
– 2024 ».

Coût prévisionnel de l’opération : 59 262,40 € HT

N° 2024-111 :

Acceptation d’une contrepartie en date du 13 septembre 2024.

Objet : octroi d’une contrepartie d’image de la part de la Région Auvergne Rhône-alpes pour la
« Fête des Lumières » du 9 décembre 2023.

Le Maire accepte le versement, de la Région Auvergne Rhône-alpes, d’une contrepartie de droit à
l’image d’un montant de 1 000 €.

N° 2024-112 :

Avenant n°1 au marché N° 2023-001 – Lot 10 – entre la Ville et la Société PI INSTALL – 14 rue
des Serves  – 01340 MONTREVEL EN BRESSE signé le 20 septembre 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale
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Lot 10 : cloisons et portes isothermes

L’avenant a pour effet de modifier la clause de révision du lot 10, en effet l’index CHF (Index de
Travaux d’isolation de chambres froides et de leurs portes) et l’acier de construction ont connu une
forte fluctuation ces dernières années.

Par ailleurs, pour permettre la parfaite réalisation de l’ouvrage, des décalages de planning ont été
notifié aux titulaires.

Le décalage de l’opération a ainsi eu pour effet de voir l’indice baisser significativement continuant
d’accroître l’impact de révision sur le marché lot 10.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant n’a pas d’incidence financière.

N° 2024-113 :

Marché N° 2024-030 – entre la Ville et la Société PETIT FORESTIER LOCATION SAS – 11 route
de Tremblay – 93420 VILLEPINTE signé le 25 septembre 2024.

Objet : Location longue durée de deux véhicules frigorifiques sans chauffeur.

Durée : La durée de location est de 36 mois à compter de la livraison du véhicule définitif.

Montant : Location de 2 véhicules : 3 256 € HT par mois.
Montant de la franchise : 595 € HT

N° 2024-114 :

Marché N° 2024-019 – entre la Ville et la Société BJT SERVICES – 50 route du Bourg – 01400
NEUVILLE LES DAMES signé le 24 septembre 2024.

Objet : Fourniture et maintenance d’appareils électroménagers.

Durée : Le marché est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 1er octobre 2024
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un
maximum.
Montant maximum annuel : 55 000 € HT

N° 2024-115 :

Avenant n°1 au marché N° 2020-016 – Lot 1 – entre la Ville et la Société SOBECA – ZI avenue
Jean Vacher – BP 23  – 69480 ANSE signé le 20 septembre 2024.

Objet :  Exploitation,  maintenance  et  travaux  neufs  des  installations  d’éclairage  public  et  des
illuminations festives.

Lot 1 :  Exploitation, maintenance des installations d’éclairage public et des illuminations festives
Afin de permettre la relance du marché et en raison des divers besoins de la Maîtrise d’Ouvrage
concernant des opérations à engager, l’avenant a pour objet de prolonger la durée d’exécution du
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lot 1. Le terme du marché initialement prévu le 4 octobre 2024 est reporté au 6 décembre 2024
inclus.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : Le montant maximum demeurant inchangé, l’avenant n’a pas d’incidence financière.

N° 2024-116 :

Avenant n°1 au marché N° 2020-016 – Lot 2 (accord cadre multi-attributaires) – entre la Ville et la
Société SOBECA – ZI avenue Jean Vacher – BP 23  – 69480 ANSE signé le 20 septembre 2024.

Objet :  Exploitation,  maintenance  et  travaux  neufs  des  installations  d’éclairage  public  et  des
illuminations festives.

Lot 2 :  Travaux neufs d’éclairage public

Afin de permettre la relance du marché et en raison des divers besoins de la Maîtrise d’Ouvrage
concernant  des opérations  à  engager,  le  présent  avenant  à  pour objet  de prolonger  la  durée
d’exécution du lot 2. Le terme du marché initialement prévu le 4 octobre 2024 est reporté au 6
décembre 2024 inclus.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : Le montant maximum demeurant inchangé, l’avenant n’a pas d’incidence financière.

N° 2024-117 :

Avenant n°1 au marché N° 2020-016 – Lot 2 (accord cadre multi-attributaires) – entre la Ville et la
SOCIETE LYONNAISE D’ECLAIRAGE CITEOS – 325 rue Maryse Bastié – 69140 RILLIEUX LA
PAPE signé le 20 septembre 2024.

Objet :  Exploitation,  maintenance  et  travaux  neufs  des  installations  d’éclairage  public  et  des
illuminations festives.

Lot 2 :  Travaux neufs d’éclairage public

Afin de permettre la relance de la nouvelle procédure de mise en concurrence, et en raison de
divers besoins de la Maîtrise d’Ouvrage concernant des opérations à engager, le présent avenant
à pour objet de prolonger la durée d’exécution du lot 2. Le terme du marché initialement prévu le 4
octobre 2024 est reporté au 6 décembre 2024 inclus.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : Le montant maximum demeurant inchangé, l’avenant n’a pas d’incidence financière.

N° 2024-118 :

Avenant n°1 au marché N° 2020-016 – Lot 2 (accord cadre multi-attributaires) – entre la Ville et la
Société EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES – ZI la Ponchonnière – 69210 SAVIGNY signé le 20
septembre 2024.
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Objet :  Exploitation,  maintenance  et  travaux  neufs  des  installations  d’éclairage  public  et  des
illuminations festives.

Lot 2 :  Travaux neufs d’éclairage public

Afin  de  permettre  la  relance  de  la  procédure  et  en  raison  de  divers  besoins  de  la  Maîtrise
d’Ouvrage concernant des opérations à engager, le présent avenant à pour objet de prolonger la
durée d’exécution du lot 2. Le terme du marché initialement prévu le 4 octobre 2024 est reporté au
6 décembre 2024 inclus.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : Le montant maximum demeurant inchangé, l’avenant n’a pas d’incidence financière.

N° 2024-119 :

Marché N° 2024-020 – Lot 2 –  entre la Ville et la Société STOCK LIGHT – 20 rue du Luxembourg
– 31410 LE FAUGA signé le 1er octobre 2024.

Objet : Location de mobilier, de tentes pour diverses manifestation.

Lot 2 : Location de stands équipés et de mobilier

Durée : Le marché est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 2 décembre 2024
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un
maximum.
Montant maximum annuel : 25 000 € HT

N° 2024-120 :

Arrêté municipal en date du 3 octobre 2024 pris par le Maire.

Objet :  Arrêté autorisant  la signature d’une ligne de trésorerie auprès de la Caisse d’Epargne
de 4 000 000 €.

Les caractéristiques de cette ligne de trésorerie sont les suivantes :

- Montant   : 4 000 000 euros
- Durée   : 1 an à compter de la signature du contrat
- Taux d’intérêts et marge     : tirage sur €STR +0,56 % (dans l’hypothèse où l’€STR serait

inférieur à 0, l’€STR serait alors réputé égal à 0)
- Calcul des intérêts     : à compter de la date de mise à disposition des fonds jusqu’au jour

calendaire précédant la date de remboursement des fonds
- Paiement des intérêts   : chaque mois/trimestre civil par débit d’office
- Frais de dossier     :   0,07 % du montant de la ligne soit 2 800 €
- Commission de non-utilisation   : 0,02 % par an sur le montant non utilisé de la ligne de

trésorerie
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N° 2024-121 :

Marché N° 2024-0001 – Lot 1 –  entre la Ville et la Société APAVE EXPLOITATION FRANCE – 385
allée des Frênes – 69760 LIMONEST signé le 4 octobre 2024.

Objet : Contrôle des armoires, des candélabres et consoles appartenant à l’éclairage public.

Lot 1 : Contrôles techniques des installations et armoires électriques d’éclairage public

Durée :  Le  marché  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de
notification, renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un
maximum.
Montant maximum annuel : 45 000 € HT

N° 2024-122 :

Marché N° 2024-0001 – Lot 2 –  entre la Ville et la Société ROCH SERVICE – 5 rue du Petit Albi –
95000 CERGY signé le 4 octobre 2024.

Objet : Contrôle des armoires, des candélabres et consoles appartenant à l’éclairage public.

Lot 2 : Vérification de l’état mécanique des supports

Durée :  Le  marché  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de
notification, renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un
maximum.
Montant maximum annuel : 60 000 € HT

N° 2024-123 :

Marché N° 2024-0001 – Lot 3 –  entre la Ville et la Société REI-LUX CONTROLES – 43 avenue
Jean Joxe – 49000 ANGERS signé le 4 octobre 2024.

Objet : Contrôle des armoires, des candélabres et consoles appartenant à l’éclairage public.

Lot 3 : Vérification de l’état mécanique des ferrures fixées sur les façades

Durée :  Le  marché  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de
notification, renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un
maximum.
Montant maximum annuel : 60 000 € HT

N° 2024-124 :

Marché N° 2024-0027 –  entre la Ville et la Société ETS CHOMAT ARROSAGE – 182 route de
Bonson – 42170 SAINT JUST SAINT RAMBERT signé le 10 octobre 2024.
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Objet : Création d’un réseau d’arrosage automatique pour la roseraie de Saint Clair.

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution est de 2 mois. 

Les travaux doivent avoir lieu entre octobre et novembre 2024.
Le marché prend fin au terme de garantie contractuelle.

Montant : 29 223,40 € HT

N° 2024-125 :

Marché subséquent n°1 à l’accord cadre – N° 2022-0037 – Lot 3 –  entre la Ville et la Société JF
IMPRESSION – 296 rue Patrice Lumumba – 34075 MONTPELLIER signé le 14 octobre 2024.

Objet : Impression de la carte de vœux 2024/2025.

Lot 3 : tirages moyens et gros volumes

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification et prend fin à l’admission des
prestations par le service Communication.

Montant : 5 880 € HT

N° 2024-126 :

Avenant n°1 au marché N° 2023-011 – entre la Ville  et la Société HORS LES MURS – 5 rue
Jussieu – 69002 LYON signé le 16 octobre 2024.

Objet : Mission de maîtrise d’oeuvre pour la création d’une ferme urbaine sur le secteur de la terre
des Lièvres.

L’avenant a pour objet de valider l’avant projet définitif et d’arrêter le forfait définitif de rémunération
suite à l’engagement du maître d’oeuvre sur l’estimation du coût prévisionnel des travaux.

Le coût prévisionnel des travaux s’établit à 2 233 437,36 € HT.

L’augmentation  de  l’estimation  des  coûts  des  travaux  résulte  de  modifications  de  programme
demandées par le Maître d’Oeuvre afin de mieux répondre aux besoin liés à l’exploitation de la
ferme et de la plateforme de compostage :

agrandissement du bâtiment de la ferme de 49,6 m² de surface couverte ; recalage du linéaire des
réseaux, récupération des jus dans les cellules ;  dimensionnement des fondations de la serre,
modification de la façade Nord et Est ; complexification sur la plateforme de compostage liées au
soutènement, augmentation de la hauteur et surlargeur à prévoir.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : le forfait définitif de rémunération du Maître d’Oeuvre s’établit à 378 875 € HT.

Concernant l’option éventuelle relative aux panneaux solaires, le coût prévisionnel des travaux
optionnels étant de 48 050 € HT, en cas de soulèvement de l’option, le Maître d’Oeuvre aura droit
à une rémunération complémentaire de 5 285,50 € HT.
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N° 2024-127 :

Avenant n°2 au marché N° 2024-016 – entre la Ville et 
- la Société LAQUET SAS – 643 route de Beaurepaire – 26210 LAPEYROUSE MORNAY ;
- le co-traitant, la Société POLYTAN – rue Hector Servadac – 80440 GLISY
signé le 9 octobre 2024.

Objet : Travaux de rénovation du terrain de hockey sur gazon au stade Henri Cochet

L’avenant  a  pour  effet  de  modifier  l’article  2  de  l’acte  d’engagement  en  raison  de  travaux
supplémentaires nécessaires :
- sur le réseau d’arrosage : repositionnement des purges et augmentation du volume de purge, 
- suppression de l’article 1.10 relatif à la mise en place d’un platelage de protection du sol. L’article
9.8 annule le  déplacement et la fixation du panneau publicitaire (moins-value).

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant :  L’avenant n°1 représente – 17 721,65 € HT.
Le montant total du marché est porté de 394 636,80 € HT à 376 915,15 € HT.

N° 2024-128 :

Marché subséquent n°9 à l’accord cadre N° 2020-0016 – Lot 2 –  entre la Ville et la SOCIETE
LYONNAISE D’ECLAIRAGE CITEOS –  325  rue  Maryse  Bastié  –  69140  RILLIEUX LA PAPE
signé le 21 octobre 2024.

Objet : Rénovation de l’éclairage public des rues de l’Oratoire, de l’Orangerie et de Verdun.

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification et prend fin au terme du délai
de garantie contractuelle.

Montant : 134 952,95 € HT (montant estimatif des travaux selon le DQE)

N° 2024-129 :

Marché subséquent n°10 à l’accord cadre N° 2020-0016 – Lot 2 –  entre la Ville et la Société
SOBECA – ZI avenue Jean Vacher – 69480 ANSE signé le 21 octobre 2024.

Objet : Rénovation de l’éclairage public de la rue de Montessuy.

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification et prend fin au terme du délai
de garantie contractuelle.

Montant : 38 091,70 € HT (montant estimatif des travaux selon le DQE)

N° 2024-130 :

Marché subséquent n°11 à l’accord cadre N° 2020-0016 – Lot 2 –  entre la Ville et la SOCIETE
LYONNAISE D’ECLAIRAGE CITEOS –  325  rue  Maryse  Bastié  –  69140  RILLIEUX LA PAPE
signé le 21 octobre 2024.

Objet : Rénovation de l’éclairage public de la Place Edouard Herriot.
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Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification et prend fin au terme du délai
de garantie contractuelle.

Montant : 38 584,42 € HT (montant estimatif des travaux selon le DQE)

N° 2024-131 :

Marché subséquent n°12 à l’accord cadre N° 2020-0016 – Lot 2 –  entre la Ville et la Société
SOBECA – ZI avenue Jean Vacher – 69480 ANSE signé le 21 octobre 2024.

Objet : Rénovation de l’éclairage public du chemin de la Vire.

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification et prend fin au terme du délai
de garantie contractuelle.

Montant : 20 377,36 € HT (montant estimatif des travaux selon le DQE)

N° 2024-132 :

Marché subséquent n°13 à l’accord cadre N° 2020-0016 – Lot 2 –  entre la Ville et la SOCIETE
LYONNAISE D’ECLAIRAGE CITEOS –  325  rue  Maryse  Bastié  –  69140  RILLIEUX LA PAPE
signé le 21 octobre 2024.

Objet : Rénovation de l’éclairage public du chemin du Panorama.

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification et prend fin au terme du délai
de garantie contractuelle.

Montant : 56 016,30 € HT (montant estimatif des travaux selon le DQE)

N° 2024-133 :

Marché subséquent n°1 à l’accord cadre N° 2021-0013 – Lot 2 –  entre la Ville  et  la Société
SOPREMA  ENTREPRISES  –  2  rue  Armand  Peugeot  –  BP  223  –  69744  GENAS  Cedex
signé le 24 octobre 2024.

Objet : Travaux de rénovation de la toiture du préau de la maternelle Paul Bert.

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification et prend fin au terme du délai
de garantie contractuelle.

Les travaux devront impérativement être réalisés pendant les vacances de la Toussaint 2024.
Si le chantier nécessite des travaux de finition, au-delà de cette période, ils devront être réalisés
uniquement les mercredis, sans supplément de prix.

Montant : 7 890,64 € HT

N° 2024-134 :

Marché N° 2024-0029 – Lot 1 –  entre la Ville et la Société CARS PHILIBERT – 24-26 avenue
Barthélémy Thimonnier – ZI BP 16 – 69641 CALUIRE ET CUIRE, Cedex signé le 24 octobre 2024.
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Objet : Location de cars avec chauffeurs pour les besoins de la Ville de Caluire et Cuire.

Lot  1 :  transports  d’enfants  organisés  par  le  Service  Education  dans  le  cadre  des  activités
scolaires et périscolaires

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification, jusqu’au 31 août 2025 pour
leur période initiale et sera renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le  marché  est  un  accord  cadre  mono-attributaire,  conclu  sans  minimum  et  avec
maximum.
Montant maximum annuel : 120 000 € HT

N° 2024-135 :

Marché N° 2024-0029 – Lot 2 –  entre la Ville et la Société CARS PHILIBERT – 24-26 avenue
Barthélémy Thimonnier – ZI BP 16 – 69641 CALUIRE ET CUIRE, Cedex signé le 24 octobre 2024.

Objet : Location de cars avec chauffeurs pour les besoins de la Ville de Caluire et Cuire.

Lot 2 : transports d’enfants et d’adolescents organisés par le Service Education dans le cadre des
activités des accueils de loisirs de la Ville.

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification, jusqu’au 31 août 2025 pour
leur période initiale et sera renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le  marché  est  un  accord  cadre  mono-attributaire,  conclu  sans  minimum  et  avec
maximum.
Montant maximum annuel : 40 000 € HT

N° 2024-136 :

Marché N° 2024-0029 – Lot 3 –  entre la Ville et la Société CARS PHILIBERT – 24-26 avenue
Barthélémy Thimonnier – ZI BP 16 – 69641 CALUIRE ET CUIRE, Cedex signé le 24 octobre 2024.

Objet : Location de cars avec chauffeurs pour les besoins de la Ville de Caluire et Cuire.

Lot 3 : transports occasionnels divers d’adultes et/ou d’enfants organisés en fonction des besoins
de la Ville.

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification, jusqu’au 31 août 2025 pour
leur période initiale et sera renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le  marché  est  un  accord  cadre  mono-attributaire,  conclu  sans  minimum  et  avec
maximum.
Montant maximum annuel : 3 000 € HT

N° 2024-137 :

Marché N° 2024-0002 – Lot 1 –  entre la Ville et la Société DETECT RESEAUX 69 – 2 rue Roger
Planchon – 69200 VENISSIEUX signé le 31 octobre 2024.
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Objet : Détection et géoréférencement des réseaux.

Lot 1 : Espaces Publics.

Durée :  Chaque  lot  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de
notification, renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le  marché  est  un  accord  cadre  mono-attributaire,  conclu  sans  minimum  et  avec
maximum.
Montant maximum annuel : 80 000 € HT

N° 2024-138 :

Marché N° 2024-0002 – Lot 2 –  entre la Ville et la Société DETECT RESEAUX 69 – 2 rue Roger
Planchon – 69200 VENISSIEUX signé le 31 octobre 2024.

Objet : Détection et géoréférencement des réseaux.

Lot 2 : Eclairage Publics.

Durée :  Chaque  lot  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de
notification, renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le  marché  est  un  accord  cadre  mono-attributaire,  conclu  sans  minimum  et  avec
maximum.
Montant maximum annuel : 80 000 € HT

M. TOLLET : Il y a des demandes d’interventions de M. GILLARD et de M. ATTAR BAYROU.

M. GILLARD : Je voulais rebondir sur la décision 2024-110 : demande de subvention pour les
Entretiens de Caluire - Jean Moulin de 2024. Cette décision traite du financement des Entretiens
de  Caluire  -  Jean  Moulin  qui  interrogent  l’engagement  individuel  au  service  des  valeurs
républicaines. En particulier, l’édition 2021 traitait de la démocratie face aux crises. Plusieurs crises
sont d’actualité et nous touchent particulièrement : d’abord, le cyclone meurtrier à Mayotte, qui a
été amplifié par le réchauffement climatique ; la précarité augmente sa gravité. Ensuite, à Caluire,
à l’Institut Denuzière, la précarité est aussi dramatique avec le décès d’une jeune femme, Sonia,
découverte sous les décombres et quatre blessés. Nous rendons hommage à toutes ces victimes
et aurions aimé aussi que le Conseil municipal fasse une minute de silence pour Sonia et pour
Mayotte.
La dernière crise est la condamnation en première instance de Philippe COCHET par le Parquet
National Financier. Les Caluirards se sentent trahis. Pour rétablir la confiance, nous souhaitons la
démission des conseillers municipaux qui ont fait bloc derrière Philippe COCHET à la suite de sa
condamnation aux prud’hommes. Nous souhaitons de nouvelles élections municipales pour que
les citoyens puissent directement choisir leur maire.

M. TOLLET : Merci Monsieur GILLARD. Monsieur ATTAR BAYROU ;

M. ATTAR BAYROU : Bonsoir  à tous. Monsieur le Premier Adjoint,  mes chers collègues, nous
venons de prendre connaissance du compte rendu des décisions prises par Monsieur le Maire en
vertu des délégations qui lui ont été données. Mes propos, au titre du groupe Caluire au Cœur,
sont de trois natures : la première sur le rapport 2024-084, la deuxième sur le rapport 2024-108 et
la troisième sur l’actualité. 
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Tout d’abord, un vœu concernant le centre commercial de Montessuy, qui subit un certain nombre
de dégradations dues à son âge et où ses commerçants, malgré leur volonté et leur dynamisme,
se trouvent en difficulté. Serait-il possible que notre commune fasse valoir ses droits vis-à-vis du
bailleur et accentue son aide envers les commerçants et, grâce à l’action municipale, que ce centre
redevienne un véritable poumon de la vie du secteur ? 
Concernant le rapport 2024-084 sur la ferme urbaine, vous connaissez mon souci de justesse des
mots et de justesse des expressions. Une fois de plus, le professionnel que je suis a des difficultés
à comprendre la nature et  le  contenu de ce vocable  qu’est  la  « re-naturalisation » des terres.
Comme le dit un adage, à force de réinventer ce qui existe déjà, un chat y perdrait ses petits. Je
souhaiterais avoir quelques explications sur ce terme et sur son bienfait pour notre projet de ferme
urbaine.

Monsieur le Président de séance, Monsieur le Premier Adjoint, mes chers collègues, je me permets
cette intervention au titre du groupe Caluire au Cœur, face à l’actualité qui frappe et désole notre
commune. En effet, depuis des mois, voire des années, nous suivons avec attention ce feuilleton
judiciaire qui a mené Monsieur le Maire à se voir condamner. 
Permettez-moi de ne point commenter une décision de justice,  n’étant  pas dans le secret  des
prétoires, ni dans l’esprit de l’intime conviction qui a amené cette décision, me bornant uniquement
à analyser les faits qui ont été portés à notre connaissance. 
Notre groupe, comme il l’a toujours fait, tient à se concentrer sur la Ville de Caluire et le bien-être
de ses habitants et à ne pas confondre des faits qui se sont déroulés dans un autre hémicycle et
dans  d’autres  conditions,  tant  historiques  que  formelles.  Faisant  la  différence  entre  l’homme
politique national et celui  municipal,  nous prenons acte de cette décision qui vient entacher et
éclabousser tous les élus et renvoie une image auprès de nos concitoyens plus que négative. Elle
rejoint dans son éclairage le grand cirque mené au niveau national, où l’intérêt des partis et des
individus  supplante  l’intérêt  général,  mettant  à  mal  ce  que  nous,  élus  de  terrain,  souhaitons
transmettre à nos concitoyens et à notre jeune génération. Quel exemple donnons-nous ? 
Mes chers collègues, ce soir, soyons dignes de notre mandat, de la confiance que nos concitoyens
nous ont  fait  afin de construire une Ville  meilleure,  une démocratie à la hauteur des attentes.
Soyons ces exemples, ces moteurs, inspirant la confiance, le respect pour l’honneur et la dignité
que doit tout concitoyen à notre pays, à notre République. Pensons aussi à ceux qui, pendant que
nous palabrons, servent dignement les armes à la main, la France, son honneur et ses intérêts.

M. TOLLET : Merci Monsieur ATTAR BAYROU.
Je pense qu’il est peut-être le moment que tout le monde intervienne dans les groupes, parce que
je suppose que tout le monde veut aborder ce sujet.  Monsieur MATTEUCCI,  je vous laisse la
parole.

M. MATTEUCCI : Merci Monsieur TOLLET. Au préalable, il y a plus de 60 décisions. Ces plus de
60 décisions montrent que le Conseil municipal ne s’est pas réuni depuis plus de 6 mois. 
Avant même d’aborder la question autour de Philippe COCHET, je tiens quand même à aborder le
fait que notre hémicycle n’a pas été réuni depuis le 24 juin. Nous vous avons sollicités et il a fallu
que nous fassions un courrier à l’attention de la préfecture et à l’attention de la mairie pour qu’au
moins une date de Conseil municipal nous soit donnée. C’est quand même regrettable.
Ce sont plus de 60 décisions, arrêtés et autres pris certes sous le couvert de l’autorisation que
nous avons donnée, mais cela fait tout de même beaucoup et cela amène une question sur le
principe du choix démocratique qui est fait dans la conduite des actions et des projets de notre
Ville.  Je  tenais  à  le  souligner  parce  que  ce  n’est  pas  anodin  et  c’est  quand même  une  des
premières fois où nous en avons autant. Il est arrivé que nous en ayons beaucoup mais 60, c’est
tout de même assez conséquent. 

Concernant la situation que nous vivons depuis la semaine dernière, la décision du PNF s’inscrit
dans la suite de jugements. C’est une décision en première instance, c’est une décision vis à vis
de laquelle on peut se pourvoir en appel et je pense que Monsieur   COCHET le fera. C’est son
droit et il est tout à fait légitime. Mais, il est aussi de notre droit de pouvoir regretter cette situation,
l’impact qu’elle a sur notre ville, sur nos concitoyens. Les différents reportages ont montré que les
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avis étaient partagés et qu’un certain nombre de nos concitoyens, d’habitants de Caluire, sont
relativement  choqués  par  cette  situation.  C’est  une  décision  exemplaire  tout  de  même.  Nous
voyons un certain nombre de décisions qui sont prises, mais elle est exemplaire dans le sens où
elle impacte à la fois dans  la proposition qui a été faite par le tribunal et aussi par son impact
politique pour notre  ville, qui n’est pas une petite  ville, puisque chaque fois que nous avons un
Conseil  municipal,  nous  avons  l’occasion  de  rappeler  l’importance  de  Caluire  en  tant  que
collectivité et l’ensemble du rôle qu’elle peut jouer dans notre Métropole.
Chacune et chacun d’entre nous s’est engagé avec une vision noble de la politique et y consacre
du  temps,  très  souvent,  pour  la  plupart  d’entre  nous,  sans  indemnité.  C’est  donc  en  fait  par
conviction et par engagement politique que nous nous sommes inscrits dans cette conduite de la
vie municipale. C’est un engagement politique qui est souvent discrédité et,  en l’occurrence, la
situation dans laquelle nous nous trouvons participe activement à ce discrédit, puisque même si
mon collègue Monsieur ATTAR BAYROU a rappelé que c’était une situation qui s’inscrivait dans le
cadre  national,  il  n’empêche  que  quand  vous  êtes  une  personnalité  politique,  vous  êtes  une
personnalité politique à l’échelon national, mais aussi à l’échelon local. Comment faites-vous la
dissociation entre l’attitude que vous pouvez avoir dans un mandat ou dans un autre ? Cela me
paraît  un  peu  difficile.  On  peut  se  dire  qu’il  est  possible  de  séparer  les  deux  mais,  très
franchement, je ne suis pas convaincu. La gravité de la situation entache notre Conseil municipal
et notre Ville, et la solidarité qui doit nous animer est celle à l’égard des Caluirards.
Je rejoins de façon très ferme et solennelle la proposition qui a été faite par Xavier GILLARD, à
savoir, même si la règle permet de réélire un Maire au sein de notre Conseil municipal, celle de
pouvoir  réorganiser  une  nouvelle  élection.  J’en  appelle  à  notre  démission  collective,  pas
nécessairement à la démission de la majorité, mais à la démission de notre Conseil municipal, afin
que les Caluirards puissent s’exprimer à nouveau, qu’ils puissent désigner une liste qui courra
jusqu’aux prochaines municipales s’il le faut, mais au moins qui ait une légitimité et que ce vent du
soupçon puisse se dissiper. Il me semble que ce serait important, que ce serait une décision forte
et symbolique à l’égard de l’ensemble de nos habitants et qui nous permettrait non pas de nous
diviser mais de nous rassembler en vue de pouvoir conduire de façon la plus sereine les destinées
de notre commune. L’idée n’est pas de discréditer les uns et les autres, mais bien d’appeler à notre
responsabilité collective. Merci.

M. TOLLET :  Merci Monsieur MATTEUCCI.  Monsieur MEGEVAND, j’allais vous donner la parole
également.

M. MEGEVAND : Je voulais simplement dire que je n’ai rien à ajouter à ce qui a été dit par Xavier
GILLARD et Fabrice MATTEUCCI.

M. TOLLET : Merci Monsieur MEGEVAND.

Je vais commencer par les points techniques. Sur l’ordre du jour de ce Conseil municipal, en effet,
il y a beaucoup de délibérations et décisions prises par le Maire, mais en nombre de délibérations,
nous en avons 40, nous en avons moins que d’habitude. Cela peut peut-être équilibrer. 
Je dirais simplement que, dans le contexte national que nous vivons, nous connaissons depuis
plusieurs mois l’annonce de la perte de recettes,  l’augmentation du SMIC à effet  immédiat,  la
dissolution de l’Assemblée nationale, l’organisation des deux tours d'élections législatives et, nous
le verrons dans la décision modificative, le fait que c’était globalement très compliqué de terminer
l’exécution de l’année 2024. Il  fallait  absolument que nous passions une décision modificative,
mais qu’elle soit plus près de la fin de l’exercice, parce qu’il fallait que nous assurions les paies en
fin d’exercice de l’ensemble des agents de la Ville de Caluire et Cuire. C’est le premier point que je
voulais aborder.

Monsieur ATTAR BAYROU, sur le centre commercial de Carré Montessuy, je vous rappelle que la
Ville de Caluire fait des efforts énormes sur ce Carré Montessuy, puisque nous en sommes à cinq
commerces que nous avons rachetés et reloués pour qu’il y ait des activités et que l’on trouve
derrière les activités nécessaires. La Ville de Caluire est très active sur la dynamique de ce centre
commercial. Après, il y a un ensemble de propriétaires, la Ville fait partie de ces propriétaires, mais
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n’est pas le seul propriétaire de ce Carré Montessuy. La Ville essaie de relancer la rénovation,
parce qu’il faut en effet qu’il y ait une rénovation de ce Carré pour qu’il puisse vivre correctement.
Vous savez, Monsieur le Maire le disait souvent, c’est un concept qui est quand même vieillissant.
La plupart de ces centres commerciaux à l’intérieur d’un ensemble d’immeubles ferment. Là, il y a
encore une dynamique. Je rappelle aussi que nous avons mis un distributeur de billets. Aucune
banque ne voulait mettre de distributeur de billets. C’est la Ville de Caluire qui paie un distributeur
de billets justement pour que tout le monde puisse accéder aux commerces et puisse faire vivre les
commerçants.

Vous avez parlé du dramatique phénomène à Mayotte. Je me suis demandé s’il fallait faire une
minute de silence et je me suis dit qu’il fallait peut-être attendre. Dans quelques jours, nous allons
avoir un nouveau conseil municipal qui va élire un maire. Attendons peut-être un peu pour voir
finalement l’importance de cette catastrophe et le président de la séance proposera une minute de
silence sur le prochain conseil municipal.

Je vais répondre sur le squat de Denuzière et j’aimerais que nous fassions un petit retour sur ce
qu’il s’est passé sur ce squat. Le 7 novembre 2023, en fin de matinée, les services de la police
municipale de Caluire et Cuire sont sur place. Les squatteurs revendiquent avoir l’autorisation de la
Ville de Lyon, propriétaire des lieux. La police municipale de Caluire appelle le responsable du
patrimoine de la Ville de Lyon, qui indique qu’aucune autorisation n’a été donnée. Le 7 novembre
2023, en début d’après-midi, la police municipale et la police nationale sont sur place. Le squat est
vide. Les squatteurs sont sur le trottoir, rejoints par des collectifs de soutien. La DGS et le Directeur
de  cabinet  de  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  sont  également  présents.  Lors  d’un  échange
téléphonique,  le  Directeur  de  cabinet  indique  à  l’adjointe  aux  Affaires  sociales  de  Lyon,
Mme RUNEL, que le squat est vide, que la police nationale est sur place et qu’il est possible de
refermer le bâtiment. Il insiste sur la vétusté des locaux. Mme RUNEL indique que la Ville de Lyon
a déposé plainte pour effraction, mais ne demande pas d’expulsion. Aussi, la police nationale, la
police municipale et les services de la Ville quittent les lieux. Ce sont les faits que je tiens à votre
disposition par les rapports de police qui les attestent. Le lendemain, le 8 novembre 2023, le maire
de Caluire et Cuire, devant les risques liés à la vétusté des locaux, dont un mur qui s’était déjà
effondré, prend un arrêté d’interdiction d’habiter. Les squatteurs attaquent cet arrêté dans le cadre
d’un référé. J’attire votre attention sur la pièce numéro 3, présentée par la défense des squatteurs,
parce qu’elle est signée par plusieurs membres de l’opposition municipale de Caluire et Cuire.
J’imagine combien ils le regrettent amèrement aujourd’hui. Grâce à l’ensemble de ces pièces, les
squatteurs gagnent leur référé et scellent leur destin tragique. Les précautions prises par la Ville de
Caluire et Cuire ne s’arrêtent pas là. Après la décision du juge des référés, M. le Maire de Caluire
écrit au Président de la Métropole pour lui demander de prendre un arrêté de péril. Malgré les
rapports alarmants, cet arrêté ne sera jamais pris. Je rappelle simplement le rapport du SDMIS du
17 novembre  2023,  qui,  après  une  visite  du  squat  par  les  pompiers,  fait  état  de  graves
manquements à la sécurité, avec notamment un risque important de propagation du feu, l’absence
de certains escaliers et une installation électrique précaire. Il conclut que le bâtiment présente des
risques importants pour l’usage d’habitation. La suite, nous la connaissons tous. J’ai passé la nuit
du 2 au 3 décembre dernier avec les pompiers, qui ont combattu un violent incendie : plusieurs
blessés, un mort, la jeune Sonia de 28 ans, qui faute de moyens d’évacuer les lieux, périra dans
l’incendie. Le maire de Lyon ayant refusé de répondre, nous ne savons pas si les travaux ont été
réalisés.

Mais ce que nous savons, c’est que le 8 octobre dernier, soit deux mois avant les faits, le tribunal
administratif de Lyon a confirmé l’annulation de l’arrêté de M. le Maire de Caluire et Cuire. Ce
tribunal a considéré, je cite : « Si des documents attestent de l’existence de risques, ils ne révèlent
pas  l’existence  d’une  situation  d’extrême  urgence  créant  un  péril  particulièrement  grave  et
imminent. ». Pour votre parfaite information, dans le cadre du rapport sur les contentieux, la Ville
de  Caluire et Cuire  a  fait  appel  à  cette  décision,  considérant  qu’il  y  avait  bien  un  péril
particulièrement grave et  imminent.  Le mercredi  4 décembre,  j’avais  passé toute la  nuit  sur  le
terrain,  nous avons ouvert  le gymnase Lachaise pour que les squatteurs puissent  se reposer,
dormir un peu, reprendre un peu leurs émotions. Je répondrai à M. GILLARD dans ce cadre. Nous
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avons observé une minute de silence avec Mme la Préfète, avec les squatteurs, avec les agents
de la Ville  de Caluire,  avec tous ceux qui  étaient  là.  C’est  vrai  que nous ne vous avons pas
beaucoup vu. Nous n’avons pas vu la Ville de Lyon. Vous riez, Monsieur GILLARD.  La Ville de
Lyon, j’ai passé un bon moment avec le DG de la Ville de Lyon pendant la nuit, parce qu’il s’est tout
de même déplacé. Je rappelle que c’est un bâtiment de la Ville de Lyon. Il est venu. Toutefois, lors
de la minute de silence, il n’y avait pas grand monde. Malheureusement, nous ne pouvons que
déplorer ce décès de cette jeune Sonia.

Pour ce qui est de vos demandes de démission du Conseil municipal, je rappellerai simplement
que nous avons été élus de manière démocratique, tous autour de la table, pour 6  ans, jusqu’en
mars 2026.  Pour  moi,  il  n’y  a  pas  de  question  mais,  Monsieur  MATTEUCCI,  j’accepte  votre
démission. Vous me la transmettez quand vous voulez et je la transmettrai à la Préfecture ; il n’y a
pas  de problème.  Je  pense  avoir  à  peu près répondu à tout.  Monsieur  JOINT pour  la  ferme
urbaine.

M. JOINT : Monsieur le Premier Adjoint, je peux vous proposer de répondre au moment où on
évoquera la Ferme urbaine.

M. TOLLET : Oui, merci.

M. ATTAR BAYROU. : Monsieur le Maire… Excusez-moi mais, quelque part, c’est la place qui fait
peut-être la fonction. Nous allons aborder les contentieux, parce que j’avais une intervention à faire
sur ce terrible incendie. Puis-je la faire maintenant ou lors des contentieux ?

M. TOLLET : Nous allons tout mettre sur la table,  vous le  faites maintenant. Ainsi, nous serons
débarrassés et nous pourrons rentrer dans l’ordre du jour du conseil. Allez-y.

M. ATTAR BAYROU : Monsieur  le  Premier  Adjoint,  j’ai  une  difficulté.  Est-ce  que  le  squat  est
devenu une nouvelle forme juridique et officielle d’acquisition de logements, premièrement ?
Ensuite, j’avais préparé un texte. Monsieur le Premier Adjoint, mes chers collègues, pour le groupe
Caluire au Cœur, nous avons bien pris connaissance et acte de l’état avancé du contentieux. Nous
souhaiterions en préambule nous incliner devant la mémoire de la victime de cet horrible incendie
du squat. Malgré les différents avis, tant de la Ville de Caluire que celui des pompiers, celui-ci a
demeuré  en  fournissant  des  avis  contraires  juridiquement  et  humainement  peu  entendables.
Comment peut-on laisser vivre et  habiter des êtres humains dans des conditions si  précaires,
insalubres et d’insécurité ? 
Tout représentant de l’État ou élu devrait avoir chevillée au corps cette qualité humaine qui fait le
respect  des êtres humains dans leur dignité. La dignité n’est pas qu’un mot,  mais surtout des
actes. Nous souhaiterions savoir si notre commune a la possibilité de se porter partie civile, voire
même de déposer plainte contre les différents protagonistes qui, par leur laxisme, ont amené à ce
drame.

M. TOLLET : Merci Monsieur ATTAR BAYROU.
Y a-t-il d’autres demandes d’intervention ? Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Je  pense  que,  face  à  ce  qu’il  s’est  passé,  comme vous l’avez  dit,  on peut
regretter le décès de cette jeune personne qui n’a pas pu s’extraire des flammes. On peut regretter
aussi que cette situation soit arrivée, mais on doit aussi se poser la question de l’accueil. 
Je tiens quand même à vous dire que, dans le retour qui a été fait, notamment à travers la presse,
sur l’engagement de notre Ville, je ne peux que nous féliciter, vous féliciter en particulier, sur le fait
qu’il y ait eu une prise en charge de ces personnes dans le cadre de cet immeuble qui était en feu.
Il  était  occupé  par  des  personnes -  et  cela  vous  l’avez  vu - qui  travaillent.  Ce  n’était  pas
uniquement des gens qui ne travaillent pas. Et derrière ce squat, se pose la question du logement
des personnes qui sont dans des situations précaires, pour qu’elles puissent trouver un lieu digne
de pouvoir les accueillir. Je ne pense pas que de la part des squatters comme de la Ville de Lyon -
parce que ce sont souvent des bâtiments de la Ville de Lyon qui sont concernés ou de Villeurbanne
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- il  y  ait  un  souhait  ou  une  volonté  spécifique  d’accueillir  des  personnes  dans  des  lieux  qui
menaceraient péril.
Je pense par contre qu’il y a un véritable problème, y compris dans notre Métropole, d’accueil de
ces personnes. Je pense qu’il existe aussi dans les communes, dont la nôtre, mais aussi dans
d’autres communes, des lieux qui sont en capacité de pouvoir accueillir ces publics qui sont en
situation de fragilité, de vulnérabilité. Je tiens à redire que les personnes qui étaient présentes
étaient aussi des personnes qui travaillent. Ce ne sont pas des profiteurs de la vie. Ce sont des
gens qui travaillent, qui paient des impôts, mais qui n’ont pas la possibilité de se loger. 
Il y a une véritable question autour de cela. Au-delà du drame, le drame, il est là, il est important. 
Il  y a des actions que l’on a pu conduire. Certes, il  y avait  la vétusté de l’immeuble, mais les
rapports disaient que cela ne menaçait pas péril en tant que tel, le Tribunal administratif a rendu sa
décision, on s’est pourvu en appel, d’accord. Je pense que derrière, la question de fond, ce sont
aussi  ces personnes qui étaient hébergées. Ce qu’il  s’est passé ici  peut se passer à nouveau
ailleurs. La question de fond est : accueillons-les, donnons les moyens à nos villes, prenons les
moyens d’accueillir ces personnes dans des conditions dignes.

M. TOLLET : Merci Monsieur MATTEUCCI.
Pour répondre à M. ATTAR BAYROU, nous allons bien évidemment faire appel de la décision qui a
été rendue concernant notre arrêté d’interdiction d’habiter. En effet, vous avez raison sur le fait qu’il
faut qu’il  y ait  des habitats dignes pour toute personne, mais je dirais simplement que chacun
autour  de  cette  table  peut  faire  son  examen de conscience  concernant  la  position  qu’il  a  pu
prendre  sur  ce  dossier.  J’en  termine  avec  ce  compte  rendu qui  n’engage pas  de  vote.  Nous
passons au dossier suivant. 

APPROBATION DU   PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24     JUIN  
2024

M. TOLLET : Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets donc ce procès-verbal aux voix. 
Qui est pour ? 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 42 VOIX POUR

INFORMATION SUR LES CONTENTIEU  X  
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M. TOLLET : Je rappelle que cette information n’entraîne pas de vote.
Il y a des demandes d’intervention de M. GILLARD, M. MATTEUCCI et M. ATTAR BAYROU. Nous
avions un petit peu anticipé. Maintenez-vous vos demandes d’intervention ? Oui.

M. MATTEUCCI : J'ai posé une question  en réunion de chef de groupe et je la repose. J’ai été
étonné de voir  qu’un agent nous avait  envoyés devant  le Tribunal  administratif  pour différents
préjudices et  notamment sur une aggravation de son état de santé. J’ai été relativement surpris.
Certes,  le  tribunal  n’a  pas  considéré  les  éléments  comme  suffisamment  importants,  mais  il
n’empêche que cela m’a interrogé sur les conditions de travail de nos agents. 
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Nous  avons  plus  tard  une  délibération  autour  d’une  commission  sur  les  luttes  contre  les
discriminations et autres conditions, mais j’étais étonné. Peut-être que vous ne pourrez pas me le
dire, mais j’aurais voulu savoir ce qu’il  faisait. Était-il  dans la partie technique ? Était-il  dans la
partie  administrative ?  L’idée  n’est  pas  de  connaître  le  nom,  mais  simplement  de  savoir  les
contraintes de travail dans lesquelles il se trouvait et qui ont pu conduire à une telle situation.

M. TOLLET : Merci Monsieur MATTEUCCI. Heureusement que vous ne me demandez pas le nom,
parce que ce serait tout de même un peu délicat. En séance publique, nous sommes tenus au
secret professionnel et je ne peux pas donner de réponse à votre interrogation. Il n’y a pas de vote.
Nous passons au dossier suivant. J

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL – PRESENTATION DU BILAN DES PERSPECTIVES
DE LA VILLE DURABLE

M. TOLLET :  Je donne  la  parole  à  Monsieur  JOINT  pour  la  présentation  du  bilan  et  des
perspectives de la Ville Durable.
Il y aura des demandes d’intervention de M. GILLARD, M. ATTAR BAYROU et M. MATTEUCCI.

M. JOINT : Merci  Monsieur  le  Premier  Adjoint.  Je  crois  qu’il  doit  y  avoir  une  présentation
PowerPoint.
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M. JOIN
T :  Le
plan
d’action
Ville
durable
est  la

résultante de notre participation à un label qui s’appelle le label TENTE, le label Territoire Engagé
Transition  Écologique,  qui  se  décline  autour  de  six  domaines :  la  planification  territoriale,  le
patrimoine  de  la  collectivité,  l’approvisionnement  en énergie,  en eau  et  en  assainissement,  la
mobilité, l’organisation interne et la coopération et la communication. Sur ce label, nous avons pris
une délibération au mois de juin 2023 pour élaborer une stratégie sur la base d’un diagnostic et
d’un plan d’action précis. Le 19 novembre dernier, à l’occasion du congrès des maires de France, il
nous a été remis le score de 3 étoiles sur 5, qui  en fait  nous permet d’être sur 54 % d’actions
réalisées sur une soixantaine d’actions qui étaient prévues par ce label. À cette occasion, il a été
indiqué à la Ville de Caluire et Cuire que le fait de pouvoir démarrer sur 3 étoiles dès le départ était
le signe d’une politique globale sur la Ville Durable plutôt très poussée et très intéressante.

Sur  le  domaine  n° 1  de  la  planification  territoriale,  vous  le  voyez  ici  en  visuel,  nous  avons
conventionné  avec  l’ALEC,  l’Agence  locale  de  l’énergie,  jusqu’en  2025  pour  la  rénovation
énergétique des logements, avec notamment un volet de travail sur la perdition de chaleur dans les
bâtiments. Nous avons également travaillé sur le sujet du développement du photovoltaïque avec
un certain nombre de conférences, et notamment auprès des entreprises sur le sujet du décret
tertiaire. L’ALEC vient deux fois par an aux réunions de copropriété que nous organisons ici en
Mairie  à  destination  des  présidents  de  copropriétés.  Nous avons également  avec  l’ALEC une
sensibilisation des agents de la Ville avec une formation des cadres sur les sujets des économies
d’énergie.  Nous travaillons  également  avec l’ADEME pour identifier  les vulnérabilités de  notre
territoire et faire en sorte de pouvoir prioriser les actions que nous devons mettre en place en
fonction des enjeux et des données qui font l’objet d’études très précises menées par l’ADEME à
nos côtés.

Sur le sujet n° 2 du patrimoine de la collectivité, nous avons répondu récemment à un appel à
manifestation d’intérêt du SIGERLy, le Syndicat des énergies métropolitain, pour louer cinq toitures
de bâtiments municipaux, à savoir  le groupe scolaire Montessuy,  le groupe scolaire Paul Bert,
élémentaire et maternel, le complexe sportif Bourdan et le CTM. Au total, cela représente environ
3 300 mètres carrés qui seront en vente totale et en autoconsommation d’ici à 20 ans. Ce sujet fait
l’objet, comme je vous le disais, d’un conventionnement qui est en cours de rédaction. À terme,
avec  le  projet  de  nouvelle  école  et  de  groupe  scolaire  Lassagne,  nous  mettrons  en  place
également ce sujet du photovoltaïque.

Sur le sujet de l’éclairage public, et en particulier consécutivement à l’augmentation des coûts de
l’énergie avec toutes les crises géopolitiques que nous avons eu à vivre, la Ville, qui a gardé la
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compétence et la maîtrise de son éclairage, a fait en sorte d’abaisser à 50 % son éclairage en
milieu de nuit, a retardé de 15 minutes en soirée et le matin et a poursuivi le déploiement du LED,
avec un objectif de progression pour l’année 2025. Nous ne nous arrêtons pas là. Il y a eu une
autre action sur le sujet du chauffage dans les bâtiments municipaux avec le déploiement de têtes
thermostatiques dans l’ensemble des équipements de la Ville et de rénovation des chaufferies.
Toujours sur le chauffage, vous voyez un graphe qui montre l’évolution du coût des énergies, à la
fois sur le gaz naturel et sur l’électricité. L’électricité est en jaune, le gaz naturel est en bleu et le
RCU est en rouge. Nous voyons que le prix du réseau de chauffage urbain diminue, alors même
que celui  de l’électricité  et  du gaz augmente.  Vous voyez aussi  peut-être  les chiffres,  ils  sont
suffisamment gros : avant Covid, la consommation de la Ville en électricité et en gaz représentait
1,4 million d’euros et, grâce au déploiement du RCU notamment, nous avons réussi à maîtriser
l’évolution des coûts d’électricité et de gaz pour la collectivité.
Au total, pour le RCU, il y a 18 sites raccordés depuis 2022. Je les cite : la salle des fêtes, la
maternelle Jean Moulin, la piscine municipale,  le groupe scolaire Paul Bert,  le  groupe scolaire
Ampère, l’élémentaire Jean Jaurès, la maternelle Jean Jaurès, l’élémentaire Berthie Albrecht, le
gymnase Lassagne, le gymnase Cuzin. En 2023, il y a eu la crèche Les Galipettes rue Painlevé, la
crèche Mosaïque, le groupe scolaire Montessuy, l’élémentaire Jean Moulin. En 2024, quatre sites
ont également été raccordés :  le stade Henri  Cochet, la maternelle Berthie Albrecht,  la cuisine
centrale  et  le  bâtiment  de l’Oratoire.  Ce  sujet  est  piloté  aujourd’hui  par  Monsieur TOLLET,  un
certain nombre de nouveaux bâtiments pourraient être raccordés d’ici à horizon 2026-2027. Sur le
sujet des consommations et du patrimoine, des études sont en cours et programmées concernant
la  géothermie sur  deux de nos groupes scolaires,  ainsi  qu’un accompagnement  de la Société
publique locale OSER, qui nous accompagne sur le décret tertiaire, notamment sur les sujets de
confort d’été.

J’essaie d’aller un peu vite parce qu’il y a beaucoup de slides sur ce PowerPoint et le conseil est
long.  Sur  le  domaine  n° 3  de  l’eau,  de  l’énergie,  de  l’assainissement  et  des  déchets,  nous
travaillons  depuis  un  certain  nombre  d’années  dans  le  cadre  de  la  cuisine  centrale  à  la
revalorisation de nos biodéchets avec une entreprise qui s’appelle Les Alchimistes et qui est basée
à Vénissieux.  Nous travaillons avec les  commerçants  et  les habitants  sur  la  sensibilisation et
l’accompagnement sur les marchés, sur la mise en place de collecte de biodéchets, comme vous
le voyez peut-être sur les marchés forains de la Ville, et également, comme je le disais, sur la
cuisine centrale. Nous travaillons aussi avec Too Good To Go, et c’est ce que vous voyez comme
chiffres à l’écran, pour revaloriser les repas qui ne sont pas consommés et éviter qu’ils ne soient
jetés à la poubelle. Cela représente 4,35 tonnes de CO2 et vous voyez que, depuis le début de
l’initiative en 2023, nous avons réussi à sauver plus de 1 600 repas. Toujours sur le sujet de l’eau,
de l’énergie, de l’assainissement et des déchets, nous menons un travail sur la récupération des
eaux pluviales avec, à l’échelle de la Ville de Caluire et Cuire, sur l’ensemble de bâtiments, une
capacité totale de stockage des eaux pluviales de 118 600 litres. Nous avons, en 2023, installé une
cuve enterrée de 90 mètres carrés aux serres municipales.  Il  faut  savoir  qu’avec l’année et  la
météo que nous avons eues, nous avons pu être en autosuffisance sur l’arrosage des serres pour
l’année 2024. Bien entendu, c’était une année exceptionnelle, avec beaucoup de pluie, mais c’est
un signal fort de réutilisation de l’eau de pluie.
Toujours dans ce domaine n° 3 de l’eau, de l’énergie, de l’assainissement et des déchets, nous
avons  inauguré  le  26 juin  dernier  le  parc  Gabrielle  Colette,  désimperméabilisé  ce  qui  était
originellement  un  parking  de  1 800 mètres  carrés  que  nous avons obtenus dans le  cadre  de
négociations avec le promoteur Promoval,  pour ne pas le citer,  qui faisait  l’opération juste au-
dessus. Dans ce cadre, nous avons mis en place un plan de gestion de notre patrimoine arboré
pour faire en sorte d’assurer la dispersion de la biodiversité sur l’ensemble des secteurs, et en
particulier sur nos bois, le bois de la Caille, le bois des Frères, le bois du Grand-Bichet, à la Maison
de la Parentalité et au Fort de Montessuy. 

Nous poursuivons aussi notre plan de gestion différenciée des sites en travaillant en lien avec un
certain  nombre  d’associations  à  l’image  d’Arthropologia  sur  la  pollinisation.  Je  ne  sais  pas,
Monsieur le Premier Adjoint, si vous êtes encore président de l’association des Ruchers de Caluire,
que vous avez montée à l’origine et qui arrivera prochainement sur la ferme, mais nous travaillons
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pour faire en sorte de préserver les pollinisateurs. Nous avons lancé au mois de juillet 2024 le
projet de végétalisation du groupe scolaire Montessuy. Nous poursuivons l’aide financière pour la
végétalisation de copropriétés et  nous allons prochainement  mener une étude sur  la  stratégie
d’infiltration et de connexion des eaux pluviales en lien avec le CEREMA.

S’agissant du Plan Vélo, c’est mon collègue Laurent MICHON qui reviendra plus en détail sur les
éléments  déclinés  par  la  Ville  de  Caluire et Cuire.  Nous  passons  ainsi  au  domaine  5  et  à
l’organisation interne. Il faut savoir que c’est un élément qui concerne toutes les villes de plus de
50 000 habitants  et,  de  manière  proactive,  nous  avons été  volontaires  pour  faire  en  sorte  de
calculer la masse totale des gaz à effet de serre qui sont émis sur une année par les activités de la
collectivité. Le premier résultat, qui concerne l’année 2023, consiste à dire que nous avons émis
l’équivalent de 8 263 tonnes d’équivalent CO2 en 2023. Vous voyez le camembert qui montre que
les  principaux  postes  d’émission  sont  les  achats  de  consommables,  notamment  de  denrées
alimentaires et les autres fournitures. Pour les denrées alimentaires, nous devrions avoir quelques
solutions sur le territoire dans les prochaines années à proposer, en tout cas qui sont lancées et
sur lesquelles nous reviendrons pendant le Conseil, mais il y a aussi les travaux et l’énergie. 
Il y a également notre projet de budget environnemental, mais nous aurons l’occasion d’en reparler
dans le cadre de la procédure budgétaire.

Je passe au domaine n° 6 sur la coopération et la communication. Nous organisons dans le cadre
de la sensibilisation à la protection de l’environnement et de la nature en Ville un certain nombre de
visites sur la faune et la flore. Elle est très présente à Caluire. Plus de 50 % de notre territoire est
en  zone  avec  des  prairies,  des  jardins.  Nous  avons  la  chance  d’avoir  le  Val  Foron.  Avec
l’association Terre de Graines, nous organisons des visites du bois de la Caille pour sensibiliser à
tout ce qu’il s’y passe et à toute la dispersion de la biodiversité. Évidemment, ces éléments seront
poursuivis en 2025.
Toujours sur le domaine n° 6, en matière de nature en Ville, vous le savez, nous distribuons du
broyat  de  bois  au  centre  technique  municipal, il  y  a  eu  173 bénéficiaires,  soit  environ  une
soixantaine par distribution. Une quatrième distribution a été organisée ce samedi. 
Toujours sur la communication, à l’occasion des Journées du Patrimoine, il y a eu deux visites
guidées qui ont été organisées sur chaque journée des serres municipales, de la Roseraie de
Saint-Clair,  du  bois  de  la  Caille  et  du  Val  Foron  par  les  services  de  la  Ville,  avec  près  de
300 participants. Vous savez également que nous avons la permanence Parcs et Jardin qui permet
aux jardiniers de la collectivité de donner un certain nombre de conseils sur les marchés forains.
Toujours sur la communication, nous avons mis en place, et c’est la dernière  slide, une réunion
d’information avec la Ville et au travers du service Nature et Résilience sur le service de collecte
des biodéchets de la Métropole de Lyon. Nous avons eu une soixantaine de participants et nous
travaillons sur  ce sujet  en partenariat  avec la Métropole de Lyon. Je cite également quelques
autres actions, dont la Fête de la Propreté avec les quartiers de Montessuy, de Saint-Clair et de
Cuire-le-Bas, nous pouvons remercier les habitants pour leur mobilisation sur ce sujet majeur de
bien  vivre  à  Caluire,  et  également  deux  ateliers  sur  la  réduction  des  déchets  et  l’achat
écoresponsable. Monsieur le Premier Adjoint, je vous remercie.

M. TOLLET : Merci Monsieur JOINT.
Y a-t-il des demandes d’intervention ? Monsieur GILLARD.

M. GILLARD : C’est allé un peu vite. Nous avons plein de diapositives et d’informations, pour une
présentation en temps réel. Nous souhaitons nous concerter un peu avant de faire l’intervention et
nous demandons une suspension de séance de 10 minutes pour nous mettre d’accord sur ce que
nous allons dire.

M. TOLLET : Allez, 3 minutes.

Suspension de séance

Reprise de séance

42



M. TOLLET : Si vous le voulez, nous allons reprendre notre place. Je vous remercie.
Peut-être  Monsieur  GILLARD,  nous  passons  à  un  autre  groupe  et  cela  vous  permettra  de
peaufiner encore. 
Monsieur MATTEUCCI ? Ah bon ?  Personne ne veut y aller. Monsieur ATTAR BAYROU ?

M. ATTAR BAYROU : Monsieur le Premier Adjoint. C’est finalement sur les 2024-071 et 073 que je
dois intervenir. 

M. TOLLET : Non, Nous sommes toujours sur la Ville durable..

M. ATTAR BAYROU : Je n’interviens pas sur ce sujet.

M. TOLLET : Très bien, Monsieur GILLARD.

M. GILLARD : Je me lance. Il y a quelque chose que je n’ai pas tout à fait bien compris. Quand on
parle de 8 263 tonnes de CO2, c’est l’impact carbone de la mairie et le résultat du bilan carbone de
la Ville. Cela prend-il en compte l’énergie, les déplacements et les achats de la Ville ?

M. TOLLET : Oui.  Cela  représente 0,2 tonne par  habitant,  ce qui  est  conforme à la  moyenne
nationale.

M. GILLARD : C’est une empreinte très logique. 
Ma deuxième question était  une remarque. Concernant les composteurs,  et  avec l’ALEC et  le
SIGERLy qui sont des organismes de la Métropole, vous êtes tout de même bien aidés par la
Métropole pour mettre en place des actions. C’est une parenthèse. 
Autre point : comment les citoyens seront-ils impliqués dans cette démarche ? Est-ce uniquement
une démarche de la Ville pour son empreinte ou y a-t-il un lien avec ce que les citoyens peuvent
faire  comme actions personnelles  pour  réduire ?  Allez-vous  faire  un lien  avec l’empreinte  des
citoyens ?

M. TOLLET : Merci. Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : J’ai vu que nous avions encore récupéré quelques étoiles. J’ai une question :
quelle  est  la différence ? Que veut  dire  « score programmé 11 » ? Pouvez-vous revenir  sur  la
première slide avec toutes les nouvelles étoiles que nous avons, s’il vous plaît ? C’est pour bien
comprendre, parce qu’il y a score réalisé et score programmé, à 11 %. Qu’est-ce que c’est ?

M. TOLLET : 11 %,  c’est  le  plan  d’action.  Nous  n’avons  pas  été  évalués  sur  l’ensemble  des
63 critères. Nous en avons 11 % sur lesquels nous n’avons pas encore été évalués. L’objectif est
que nous soyons évalués à terme sur les 100 %. C’est un peu technique, je suis désolé.

M. MATTEUCCI : Non,  c’est  simplement  une  question.  Je  vois  que  nous  avons  de  nouvelles
étoiles et,  comme nous avons l’habitude d’avoir  beaucoup d’étoiles, je posais la question pour
savoir si le score programmé portait sur nos intentions. 
Au-delà de cela, je vous remercie pour cette présentation. Ce qui m’intéresserait aussi de savoir,
dans notre plan Caluire Ville Durable, c’est quel est notre objectif par rapport à la réduction de
notre impact. Nous avons notamment parlé tout à l’heure du nombre de tonnes de CO2. Quel est
notre objectif ? Est-ce zéro ? C’est une question.

M. TOLLET : C’est une vraie question, oui.

M. MATTEUCCI :  C’est  une  vraie  question.  Nous  savons  que  ce  sera  compliqué,  mais  notre
objectif est-il zéro ? Si ce n’est pas zéro, on peut se dire que l’on va essayer d’arriver au plus près
de 20 ou 30 %. 
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Nous avons notre plan de Ville Durable. Pouvez-vous rappeler sur combien de temps il se met en
place ? Dans combien d’années allons-nous atteindre nos objectifs ?

M. TOLLET :  Je me permets de répondre, et vous compléterez si vous voulez. L’objectif est la
neutralité carbone. Nous sommes bien d’accord. Tout le monde autour de cette table a cet objectif
d’aller vers la neutralité carbone. Je crois qu’il  n’y a pas d’échéance. Le combat est perpétuel
maintenant. Je crois que ce sera ad vitam. Je ne sais pas comment les futures générations feront,
mais cette génération a enclenché tout cela. C’est un combat qu’il faudra mener tout le temps et
sur lequel il faudra accélérer de plus en plus. Je crois que tout le monde en est conscient. 
Pour  ce  qui  est  de  l’information,  nous  passerons  par  l’information  des  Caluirards  afin  qu’eux
puissent baisser leur bilan carbone. Nous n’irons pas compter chez chacun d’entre nous le bilan
carbone. Chacun prend ses responsabilités, je sais qu’il y a des gens qui font leur bilan carbone et
je  les  en  félicite.  Nous  sommes  là  pour  impulser,  expliquer  et  puis  informer.  C’est  de  notre
responsabilité de faire cela et chacun est libre de faire ce qu’il veut.

M. GILLARD :  J’ai  tout  de même un regret,  parce que j’avais cherché à avoir  les notes de la
démarche et à pouvoir consulter sur le site de l’ADEME les notes par critère, mais je n’en ai pas eu
l’autorisation. Je trouve qu’il serait intéressant d’être transparent et de voir les points forts et les
points faibles sur chacun des critères, chacune des notes, par rapport au plan d’action de la Ville.

M. TOLLET :  Nous allons voir si nous pouvons vous le mettre à disposition. Il faudra que vous
veniez le prendre, le consulter.

M. GILLARD :  C’est  sur  une  plateforme  informatique,  mais  je  peux  en  effet  consulter  les
documents.

M. TOLLET :  Vous devez pouvoir le consulter sur la Ville et vous le regarderez ; il n’y a pas de
souci.

M. GILLARD : D’accord, merci.

M. TOLLET : Cette présentation n’entraîne pas de vote. 

Nous allons passer à la prochaine présentation. Je donne la parole à Monsieur MICHON pour la
présentation du plan Vélo II.
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M. MICHON : La présentation du Plan Vélo II est attendue par de nombreux cyclistes, je le sais.
Vous avez ici un premier bilan qui est affiché concernant le Plan Vélo I que nous avions présenté
en  2019.  Vous  avez  ici  quelques  chiffres,  notamment  sur  les  kilométrages  d’aménagements
cyclables avec le Plan Vélo I. Nous passons de 16 à 25 kilomètres d’aménagements cyclables. Le
nombre de stationnements vélo est passé d’environ 200 à 546, et je parle notamment des arceaux
à vélo présents sur la ville. Et puis, les deux abris à vélos qui sont situés en haut de la montée des
Soldats, sur la place Foch et à la sortie du métro Cuire. Egalement, depuis en effet ce Plan Vélo I,
il y a eu la mise en place des panneaux « céder le passage » cycliste aux feux, les panneaux M12,
les petits triangles avec les flèches jaunes qui permettent aux cyclistes de passer le feu à condition
qu’il n’y ait pas de voiture qui arrive dans la direction des cyclistes. 164 panneaux ont été installés,
avec le déploiement de 18 sas vélo au niveau des feux de circulation. C’est un premier bilan qui
vous est présenté sur le Plan Vélo I.

Je  vais  passer  au  Plan  Vélo II.  Je  termine  sur  ce  qui  est  en  place  aussi.  Nous  aurons  une
délibération tout à l’heure qui reprendra ce point, qui est le dispositif d’aide financière à l’acquisition
d’un vélo, qui a été mis en place en juin 2023, avec une aide à hauteur de 25 % du prix d’achat.
Sur  l’année  2023,  nous  avons  eu  25 subventions  acceptées  et  versées  pour  un  montant  de
4 525 euros. Nous reviendrons tout à l’heure sur ce point lors d’une délibération, point qui sera
reconduit si vous le votez. Des formations sont mises en place, appelées « Remise en selle », qui
sont là pour les cyclistes non aguerris ou en tout cas les personnes qui souhaitent se mettre à la
pratique  du  vélo.  Nous  avons  organisé  quatre  journées  de  formation  qui  ont  bénéficié  à
57 personnes entre octobre 2023 et  septembre 2024, avec en parallèle la création de l’espace
Jean-Louis  Million,  avenue  Paul  Doumer,  qui  est  un  espace  aménagé  pour  la  formation  des
scolaires et des usagers à la pratique du vélo, en situation réelle.

Les lignes directrices de ce nouveau Plan Vélo II sont les suivantes. Il s’agit principalement de bâtir
un  schéma  d’intention  en  considérant  plusieurs  enjeux  territoriaux,  notamment  connecter  et
assurer les continuités d’aménagements avec les aménagements existants et  les futures voies
lyonnaises,  puisque,  je  le  rappelle,  quatre  voies  lyonnaises  sont  censées  passer  par  notre
commune: les voies numéros 2, 6, 7 et 13. L’objectif est de rendre accessibles toutes les zones
d’emploi,  de  desservir  les  polarités  urbaines  et  de  loisirs,  les  établissements  scolaires  bien
évidemment, et également les lieux d’intermodalité. 

Vous avez ici quelques tracés de couleur qui vous montrent ce qui existait sur la commune avant
2019, avant le Plan Vélo I, soit 16 kilomètres d’aménagements cyclables existants. Ce sont ici les
25 kilomètres d’aménagements cyclables qui ont été réalisés suite au Plan Vélo I. Nous voyons ici
les autres tracés de couleur.  Les objectifs sont  d’aller  plus en détail  en desservant  les zones
colorées qui sont les polarités commerciales, ainsi que tout ce qui est avec des petites étoiles, qui
sont cités plus haut : les établissements de loisirs, les écoles, les crèches, etc. Cette carte a permis
de travailler, aidés par le cabinet Indigo, sur ce dossier.

L’objectif du Plan Vélo II est de créer 41 kilomètres d’aménagements cyclables. Nous voyons ici les
tracés supplémentaires qui sont prévus en effet, permettant de traverser la Ville du nord au sud et
d’est  en ouest,  Rhône-Saône bien évidemment. Nous avons aussi  sur la carte l’ensemble des
aménagements  prévus  puisque  qui  dit  aménagements  cyclables  sous-entend  plusieurs
aménagements  possibles,  que  ce  soit  les  voies  lyonnaises,  qui  sont  des  aménagements  très
sécurisés  par  rapport  aux  routes,  avec  des  pistes  assez  larges,  mais  également  des  pistes
cyclables sécurisées comme celle du chemin de Crépieux ou du chemin Petit, qui en font partie. Il
y a également les tracés cyclables ou les tracés délimités par des petits monticules ou par des
potelets, comme c’est le cas notamment montée de la Boucle. Il y a également tout ce qui est
aménagements  zone 30  ou  CVCB,  anciennement  « chaussidou »,  chaussées  à  voie  centrale
banalisée, qui sont également des aménagements prévus dans ce schéma.

Concernant les sas vélos, nous en avons identifié 16 qui sont à créer ; nous continuons en plus
des 18 existants. L’objectif est, à chaque carrefour, de mettre en place et de créer ces sas vélos,
tout en créant également des bandes cyclables lorsqu’il n’y a pas de pistes cyclables prévues, qui
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permettent, quand on est à vélo, d’arriver jusque sur le sas vélo. C’est aussi ce qui est prévu dans
le  Plan  Vélo II.  Concernant  les  stationnements  vélo,  l’objectif,  aussi  en  lien  avec  le  projet
métropolitain, est de multiplier les arceaux vélo. L’objectif est d’atteindre les 1 000 arceaux vélo sur
la  commune,  avec  des  points  d’implantation  ajoutés  dans  tous  les  lieux  recevant  du  public,
commerces et autres endroits.
Il y a aussi les stations Velo’v, qui sont aujourd’hui au nombre de 5 ; ce sont les points bleus sur la
carte.  Je  rappelle  que,  lors  de  notre  conseil  municipal  du  3 mai  2023,  nous  avions  voté  une
délibération pour l’implantation de 19 autres stations, souhait que nous avons exprimé auprès de la
Métropole de Lyon, pour un maillage, là aussi, de la commune sur ce sujet. 
Un autre élément dans ce Plan Vélo II est de pouvoir indiquer aux cyclistes les directions à suivre
ou en tout cas les signalisations. Ce sont aujourd’hui des éléments qui ne sont pas présents. Cela
se ferait avec des panneaux de jalonnement, comme vous avez ici en bas à droite de la slide, des
signalétiques  permettant  d’indiquer  les  directions  à  suivre  ou  confirmant  aux  cyclistes  qu’ils
circulent  bien  sur  le  bon  itinéraire.  Nous avons défini  85 panneaux de position,  avec  et  sans
mention, à implanter sur la commune.

En synthèse, si nous allons sur quelques chiffres, encore une fois, l’objectif est de multiplier les
aménagements cyclables et de passer de 25 à 41 kilomètres d’aménagements cyclables. Il s'agit
aussi de multiplier le nombre d’arceaux à vélo pour pouvoir garer son vélo de façon sécurisée. Il
s’agit également de multiplier les sas vélo pour pouvoir, lorsque le feu passe au vert, permettre aux
cyclistes  d’être  vus  par  les  automobilistes  qui  sont  derrière  et  de  démarrer  sans  risquer  un
accident. Ce projet a été travaillé avec les services que je remercie, et avec le cabinet Indigo, qui
nous  avait  déjà  aidés  sur  le  Plan  Vélo I  et  qui  est  également  le  cabinet  qui  accompagne  la
Métropole de Lyon sur ces projets. Bien sûr, comme cela est prévu et demandé par la Métropole,
ce plan sera présenté à M. BAGNON et à son équipe au niveau de la Métropole de façon à être
déployé au fil des mois et années à venir. Je vous remercie pour votre attention.

M. TOLLET : Merci Monsieur MICHON pour cette présentation bien complète.
Il y a une demande d’intervention de Monsieur GILLARD.

M. FAIVRE :  Bonjour, mes chers collègues. À l’instar du premier Plan Vélo, nous découvrons ce
nouveau Plan Vélo, qui semble intéressant tout de même. Il nous est présenté sans délibération au
Conseil  municipal,  sans  compte  rendu,  donc  sans  vote.  Il  n’a  même pas  été  évoqué,  même
oralement, en commission. Aucune concertation n’a eu lieu, malgré le grand nombre d’usagers
concernés à Caluire. N’ayant pas pu échanger entre nous, nous demandons une petite suspension
de séance pour préparer une analyse appropriée, avec comme petite demande que vous puissiez
réafficher la carte des aménagements projetés, s’il vous plaît, afin que nous puissions faire une
petite analyse.  Je suis  désolé  pour les spectateurs et  pour vous,  mais  c’est  vrai  que nous le
découvrons  ici,  maintenant.  Comment  pouvons-nous faire  une bonne analyse sans  analyser ?
Merci.

M. TOLLET : Je vous laisse 2 minutes. Il est 10, jusqu’à 12.

(La séance est suspendue quelques minutes.)

M. TOLLET : Nous reprenons la séance, s’il vous plaît.
Monsieur ATTAR BAYROU, voulez-vous intervenir ? L’aviez-vous prévu ?

M. ATTAR BAYROU : Non Monsieur le Premier Adjoint.

M. TOLLET : Merci. Monsieur MATTEUCCI ?

M. MATTEUCCI :  Oui,  quelques  mots.  Je  me  félicite  de  voir  le  nombre  de  kilomètres
d’aménagements cyclables se multiplier à Caluire. Je me félicite aussi et j’espère que ce sera
validé, que l’on ait trouvé une solution avec la VL7, puisqu’elle avait suscité un certain nombre de
débats. Je vois le tracé et je ne sais pas exactement où il passe, même si je vois à peu près, mais
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je pense que c’est une bonne chose. Ensuite, j’avais une question. Je ne visualise pas bien, mais il
y a tout de même une partie accidentogène sur le bas de la montée des Soldats. Je voulais savoir
si c’était un point qui avait été traité, parce que cela reste relativement dangereux à vélo. Est-ce
quelque chose qui sera aménagé avec un sas ou pas ? Merci.

M. TOLLET : Merci. Monsieur MEGEVAND, allez-y

M. MEGEVAND : Merci à Monsieur MICHON pour cette présentation. Est-on actuellement capable
de quantifier,  par  rapport  à  l’existant  et  au projeté,  la  proportion des voies cyclables qui  sont
sécurisées et celles qui sont uniquement le fait de marquages au sol ?

M. TOLLET : Merci pour votre demande et intervention. Monsieur FAIVRE.

M. FAIVRE :  J’ai  de petites questions  et  des  remarques.  Nous voulions  déjà  vérifier  plusieurs
points. La première porte sur le calcul des 41 kilomètres : quelle est la part des voies lyonnaises ?
Ensuite, nous voulions vérifier quels étaient les aménagements, mais si vous nous transmettez le
document complet, nous pourrons regarder en détail. Sur les aménagements que vous prévoyez
sur la zone 30, je n’ai pas bien vu où étaient les voiries à chaussée banalisée sur le plan. Sur
Cuire-le-Haut, je vois qu’il y a une rupture au niveau de la voie verte qui était indiquée, en tout cas
dans l’autre plan, et je voulais savoir s’il y avait une raison.

Pour  rejoindre  la  remarque  de  Monsieur   MATTEUCCI,  sur  l’aménagement  des  carrefours  en
général, surtout ceux accidentogènes, et sur l’aménagement des giratoires, j’aimerais savoir ce qui
était prévu. Sur le plan, nous ne voyons pas figurer la VL2 et je voulais savoir ce qu’il en était.
Enfin, sur les axes transversaux, puisqu’il y a là un net effort sur les aménagements nord-sud, qui
suivent  aussi  les travaux du chauffage urbain… D’ailleurs,  pour rappel,  vous avez été un peu
« obligés »  de  gérer  certains  aménagements  cyclables  pour  répondre  à  la  loi  LAURE,  qui
demandait,  lorsqu’une  commune  ou  une  collectivité  fait  des  travaux  de  voirie,  de  faire  des
aménagements cyclables en parallèle. Une partie du Plan Vélo est déjà légalement obligatoire.

Ensuite, dans la méthodologie, nous voulions nous assurer qu’il y ait un dialogue engagé avec les
services de la Métropole. Nous avons vu qu’une réunion allait se programmer, mais des réunions
ont-elles déjà été faites au préalable ? Ensuite, quelle est la méthode de concertation qui sera mise
en place pour la collectivité avec les habitants de Caluire ? Nous savons que de nombreux usagers
sont cyclistes. Il faudrait justement inciter à avoir plus de cyclistes, parce que, comme vous l’aviez
rappelé dans votre baromètre, 48 % des Caluirards jugeaient la gestion de la circulation comme
prioritaire. Réduire le nombre de voitures à usage individuel permet justement de fluidifier le trafic.
Nous souhaiterions savoir comment vous allez engager cette concertation. Le maire s’était engagé
à  faire  plusieurs  commissions  dans  l’année.  D’ailleurs,  nous  n’avons  pas  eu  vent  de  ces
commissions et nous n’avons pas non plus été invités. Pour finir, y aura-t-il une formation pour les
automobilistes ? Vous reprochiez aux cyclistes de mal se comporter, ce qui est souvent ou parfois
le cas, nous n’allons pas le nier, mais vous avez des sas pour les vélos et ces sas sont souvent
utilisés aussi par les véhicules. Du fait que vous reprochez aux cyclistes de faire des entorses au
Code de la route, quelle est la démarche que vous allez engager auprès des automobilistes ?
Merci.

M. TOLLET : Merci Monsieur FAIVRE. Monsieur MICHON, vous répondez.

M. MICHON : Je  vais  essayer  de  répondre  à  quelques  questions.  Sur  la  formation  des
automobilistes, je dirais qu’il y a le permis de conduire et le Code de la route qui s’appliquent.
Nous ne faisons pas plus de reproches aux cyclistes qu’aux automobilistes.

M. FAIVRE : Pour les cyclistes aussi, il y a un Code de la route.

M. MICHON : Oui, justement, c’est bien de leur rappeler. Je ferai le rapprochement avec la mise en
sécurité du bas de la montée des Soldats. C’est un lieu où je passe tous les jours. C’est un lieu où,
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tous les jours, les cyclistes grillent les feux rouges alors qu’il n’y a pas de panneau M12 qui le
permet. À un moment donné, je veux bien que nous fassions de la sécurité pour les cyclistes, mais
il  faut  aussi  que  les  cyclistes  respectent  le  Code  de  la  route.  Là-dessus,  tout  le  monde  est
d’accord, mais tout le monde est là pour dire que rien n’est fait, ils ne font pas attention, etc. 
Dans le bas de la montée des Soldats, au carrefour, il a été mis des aménagements. C’était en
début de mandat, je m’en souviens très bien, en présence de la Métropole et des collectifs vélos.
Nous avons eu des réunions où nous nous sommes mis d’accord sur les aménagements qui sont
en place. Honnêtement, si chacun respecte les feux, il n’y a pas de dangerosité. Il faut que les
choses soient  claires.  J’y  passe quotidiennement  et  la  dangerosité  vient  du fait  que certaines
voitures grillent les feux ou que les vélos grillent les feux également. Ce point est dit.

Concernant le fait d’inciter à faire du vélo, bien sûr qu’il faut inciter à faire du vélo, mais pour inciter
à faire du vélo, il faut donner envie et non contraindre. Je pense qu’il faudrait que la Métropole de
Lyon  en  prenne  bonne mesure  quant  à  tout  ce  qui  est  aujourd’hui  réalisé  sur  la  ville  et  qui
« emmerde »,  on  peut  le  dire,  les  automobilistes.  Deuxième  élément  concernant  les  pistes
sécurisées ou les marquages au sol, les éléments sont mentionnés sur le plan, vous le verrez
comme sur la zone 30. Qaund vous parlez des giratoires, cela fait partie des points qui sont aussi
travaillés. Je pense notamment au giratoire qui est un des plus gros, qui se trouve en bas de la
montée de la Boucle. Nous avons réalisé un travail avec la Métropole sur ce sujet et nous nous
sommes  mis  d’accord  sur  un  aménagement  de  ce  giratoire  sécurisé  pour  les  cyclistes  et
également, bien sûr, pour les piétons ; n’oublions pas les piétons.

Concernant la voie lyonnaise n° 2, c’est la voie lyonnaise qui doit passer du Rhône à la Saône.
Aujourd’hui, ni nous ni la Métropole n’avons de solution, étant donné la configuration, en particulier
côté Rhône. C’est à l’étude mais, pour l’instant, il n’y a pas de décision concernant ces éléments.
Sur les 41 kilomètres, quelle est la part des voies lyonnaises ? Aujourd’hui, les voies lyonnaises,
vous  le  voyez,  se  mettent  en  place  petit  à  petit.  Sur  la  commune,  certaines  sont  en  cours
d’aménagement, cela va être le cas notamment sur la route de Strasbourg, mais également sur le
boulevard des Canuts. Ce sont des choses qui ont été validées avec la Métropole et sur lesquelles
nous sommes tombés d’accord, y compris sur la place Jules Ferry, le chemin du Penthod, etc. Sur
les autres parties, c’est pour l’instant encore à l’étude et en discussion. Sur ces éléments, nous
avons mentionné sur le plan tout ce qu’il en est.
Nous avons fait aussi sur la voie lyonnaise 7, vous le savez, des contre-propositions, puisque la
voie lyonnaise,  je  vous le dis,  ne passera pas par  la  Voie verte.  Nous avons fait  des contre-
propositions, que la Métropole de Lyon est aussi en train d’étudier. Ces éléments-là seront bien
évidemment travaillés et continuent à être travaillés. Encore une fois, ce que nous avons proposé
là et ce que nous vous présentons ici sera proposé ensuite et présenté à la Métropole de Lyon, qui
fera aussi des arbitrages, mais c’est à nous de défendre notre plan. Nous avons essayé, encore
une fois vous l’avez compris, de faire le maillage le plus fin possible entre les pistes existantes et
les lieux où nous avons nécessité de circuler à vélo et d’aller, les lieux publics et tout ce que je
vous ai cité.
Oui, je suis cycliste au quotidien, mais je pense que tout le monde le sait. En tout cas, sachez que,
même si dans le sondage fait auprès des Caluirards, le vélo arrivait en dernière position, ce n’est
pas pour autant que nous laissons tomber ce point et que nous ne travaillons pas dessus. Je le
rappelle encore une fois que c’est un travail régulier avec les services, avec le cabinet Indigo et les
retours des uns et des autres qui nous ont permis d’aboutir à ce plan. Je vous remercie.

M. TOLLET :  Merci Monsieur MICHON, pour ces réponses. Cette présentation n’entraîne pas de
vote. Chacun s’est exprimé.
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N° D2024_069  DÉSIGNATION D'UN MEMBRE DE LA COMMISSION RESSOURCES ET  
CITOYENNETÉ ET D'UN MEMBRE DE LA COMMISSION VIVRE LA VILLE

M. TOLLET :

Par délibération n°2020_116 en date du 15 décembre 2020 et conformément à l’article L.2121-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le Conseil Municipal a créé quatre commissions municipales
permanentes dont les membres ont été renouvelés par délibération n°2024_004 en date du 4 mars 2024. 

Conformément au règlement intérieur du Conseil Municipal, dans le souci du respect de la représentation
proportionnelle et pour permettre l’expression pluraliste des élus, chaque conseiller municipal siège dans au
moins une commission et chaque groupe d’élus issu des listes présentes au scrutin municipal a au moins un
représentant dans chaque commission.

Madame Séverine Hémain a démissionné de ses fonctions de conseillère municipale le 5 juin 2024. Madame
Sandra Richard, conseillère municipale suivante de la liste "Urgence écologique et solidarités à Caluire et
Cuire" a elle-même démissionné le 9 septembre 2024. 

Madame Hémain était membre de la Commission Ressources et Citoyenneté. Il s’agit donc pour le Conseil
Municipal  de  désigner  un  nouveau  membre  au  sein  de  cette  commission,  issu  du  groupe  « Urgence
écologique et solidarités à Caluire ».
Par  ailleurs,  Monsieur  Jérôme  Trotignon  a  souhaité  démissionner  de  ses  fonctions  de  membre  de  la
Commission  Vivre  la  Ville.  Il  s’agit  donc  pour  le  Conseil  Municipal  de  désigner  également  un  nouveau
membre au sein de cette commission, issu du groupe « Urgence écologique et solidarités à Caluire et Cuire».

Conformément à l’article L.2121-21 du CGCT concernant le mode de désignation au sein des commissions
municipales « si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions
municipales […], les nominations prennent effet immédiatement […] et il en est donné lecture par le maire ».

Monsieur Jérôme TROTIGNON est candidat unique du groupe "Urgence écologique et solidarités à Caluire et
Cuire" pour siéger au sein de la Commission Ressources et Citoyenneté.
Monsieur  Nathan GUEDJ,  nouveau  conseiller  municipal  du  groupe "Urgence écologique et  solidarités  à
Caluire et Cuire" est candidat unique du groupe pour siéger au sein de la Commission Vivre la Ville.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE PRENDRE ACTE de la candidature unique de Monsieur Jérôme TROTIGNON pour le siège à pourvoir
au sein de la Commission Ressources et  Citoyenneté,  et  de la candidature unique de Monsieur Nathan
GUEDJ pour le siège à pourvoir au sein de la Commission Vivre la Ville ;
Le président de séance, conformément à l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales
déclarant  que M. TROTIGNON est nommé membre de la Commission Ressources et  Citoyenneté et  M.
GUEDJ est nommé membre de la Commission Vivre la Ville.

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.

Suite aux démissions de Mme HÉMAIN et de Mme RICHARD et au souhait de M. TROTIGNON de
quitter la Commission Vivre la Ville, il est demandé au Conseil municipal de prendre acte de la
candidature  unique  de  M. TROTIGNON  pour  siéger  au  nom  de  son  groupe  au  sein  de  la
Commission Ressources et Citoyenneté et de la candidature unique de M. GUEDJ pour siéger au
sein de la Commission Vivre la Ville. 

Conformément à l’article L.2121-21 du CGCT, ces nominations prennent effet immédiat, sans vote.

Simplement, il  est précisé que, dans cette première délibération et dans toutes celles qui vont
suivre, je ne le redirai pas, le Conseil municipal autorise à signer et charge de l’exécution le Maire
ou son remplaçant. Vos rapports seront modifiés dans ce sens, puisque nous n’avons pas eu le
temps de refaire tous les rapports. Il n’y a pas de demande de parole ni de vote.

57



N° D2024_070  PROJET DE CONSTRUCTION D'UN CINÉMA À CALUIRE ET CUIRE  

M. TOLLET :

Jusqu’en 2021, la Ville disposait de 2 cinémas : Ciné Caluire, un cinéma mono-écran de 202 places, propriété
de l’URFOL, situé dans le quartier du Vernay depuis 1971, et le Méliès, salle mono-écran de 267 places 
créée en 1937 dans le quartier de Vassieux, propriété de l’Association Caluire Paroisses (ACP) et exploité par
l’association Cinéma Le Méliès depuis 1990. Trop coûteux en fonctionnement, Ciné Caluire a cessé 
définitivement son activité en 2020 avant d’être rasé début 2022 pour laisser place à un projet immobilier.
Dès lors, un projet ambitieux et complémentaire du Cinéma Le Méliès, porté par des professionnels, MM. 
Patrick BROUILLER (exploitant de plusieurs établissements et ancien président de l’Association Française 
des Cinémas d’Art et Essais, AFCAE) et Christian CARION (producteur, réalisateur et résident de Caluire et 
Cuire) a été présenté à la Municipalité dès Juillet 2022.

Ce projet, porté par la Société « Les Ecrans Associés » , représentée par M. Patrick BROUILLER et M. 
Christian CARION, et de Mmes Karen BROUILLER, exploitante, et Laure Irmann CARION, productrice, porte 
sur la construction et l’exploitation d’un cinéma nouvelle génération dans le quartier Montessuy.

Il représente actuellement un investissement estimé à 5,6 M €.  

Il s'agit de créer un cinéma nouvelle génération avec 5 salles dont une dotée d’un concept architectural 
innovant (Oma), pouvant contenir 750 places, dans le quartier Montessuy, qui puisse répondre prioritairement
aux besoins de l’ensemble de la population communale et offrir une alternative à celle des communes 
environnantes non équipées d’un cinéma. 

Il s’agit d’une opération privée dont le compte d’exploitation prévisionnel présenté par le porteur prévoit un 
potentiel de 140 000 entrées annuelles au démarrage. Il est précisé que pour s’assurer de la viabilité du 
projet, la Ville a mené une étude d’opportunité qui a confirmé la fiabilité de cette projection.

En complément des financements privés amenés par la Société « Les Ecrans Associés » (prêts, fonds 
propres, …), le plan de financement du projet prévoit :

◦ une subvention d'investissement d'un montant maximum de 1,5 M€ versés par la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes au porteur de projet « Les Ecrans Associés » ;

◦ une subvention d'investissement d’un montant maximum de 1 M€ versés par la Ville de Caluire 
et Cuire au porteur de projet « Les Ecrans Associés ».

L’emplacement envisagé de ce projet est situé à l’intersection de la rue Paul Painlevé et de l’allée du Parc de 
la Jeunesse. La parcelle et le bâti appartiennent à la Ville. Actuellement, le site est occupé par la crèche 
municipale Les Galipettes et le Centre social et culturel dont le déménagement a d’ores et déjà été réalisé. Le
crèche municipale libérera pour sa part les locaux en janvier 2025.

Par délibération N° 2024_024 en date du 8 avril 2024, le Conseil Municipal a entériné le déclassement de 
cette parcelle par anticipation, afin de permettre la réalisation du projet.

En outre, l'évolution réglementaire de la parcelle, actée dans le cadre de la modification N° 4 du PLUH dont 
l'approbation est prévue au conseil métropolitain du 16 décembre 2024, permet la faisabilité réglementaire du 
projet tout en sécurisant la destination future puisque la servitude d'urbanisme appelée "secteur de mixité 
fonctionnelle n°1" indique que 100 % de la surface de plancher du projet seront dédiés au cinéma et à ses 
activités annexes (restauration, loisirs marchands).

Pour permettre la réalisation du projet, il est envisagé de mettre la parcelle en cause à disposition de la 
Société « Les Ecrans Associés » via un bail emphytéotique administratif (BEA) visé aux articles L.1311-2 et 
suivants du Code général des collectivités territoriales.

Les modalités juridiques et financières de ce contrat sont à définir mais suivront les lignes directrices 
suivantes :
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- Mise à disposition de la parcelle nue, après démolition du bâti par la ville en vue de la réalisation et de 
l’exploitation du cinéma ;

- Durée projetée du BEA : 60 ans ;
- Redevance d’occupation domaniale composée d’une part fixe et d’une part variable assise sur le 

chiffre d’affaires, dont le montant reste à définir notamment au vu de l’avis du service du Domaine à 
intervenir. 

Ces modalités seront précisées et définies dans le cadre d’une promesse de BEA puis du contrat de BEA, qui
seront soumis au conseil municipal.

La conclusion du contrat de BEA sera toutefois conditionnée à la levée des conditions suivantes :
- Démolition du bâtiment du 18 rue Paul Painlevé par la Ville,
- Obtention par le porteur de l’ensemble des autorisations nécessaires pour exploiter le 

cinéma et en particulier : autorisation d’aménagement cinématographique délivrée par la 
CDAC (Commission Départementale d’Aménagement Cinématographique) et homologation
des salles et équipements et autorisation d’exploitation délivrées par le CNC (Centre 
National du Cinéma)

- Obtention par le porteur d'un permis de construire purgé de tous recours,
- Obtention par le porteur de l’ensemble des financements nécessaires à la réalisation du 

projet.

Le planning prévisionnel envisagé du projet pour 2025 est le suivant :
- 1er trimestre 2025 : 

o Elaboration de la promesse de BEA et du contrat de subvention ;
o Délibération du conseil municipal autorisant la signature, puis signature de la promesse de BEA 

et du contrat de subvention. 
- 2e trimestre 2025 :

o Démolition du bâti,
o Dépôt et obtention par le porteur du projet de l’ensemble des autorisations nécessaires à la 

réalisation et l’exploitation du cinéma,
o Elaboration du projet de BEA,
o Délibération du conseil municipal autorisant la signature, puis signature du BEA

- 3e trimestre 2025 :
o Lancement des travaux par le porteur du projet.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les grands principes du montage financier et juridique du projet de réalisation  d’un cinéma 
à Caluire et Cuire ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.

M. TOLLET : Ce projet de création, construction et exploitation d’un cinéma est porté par la société
Les Écrans Associés. L’objectif est de créer un cinéma nouvelle génération, situé dans le quartier
de Montessuy, avec 5 salles pouvant contenir 750 places. Nous avons fait un constat : jusqu’en
2021, la commune de Caluire et Cuire comprenait deux cinémas: Ciné Caluire et le Méliès. Trop
coûteux en fonctionnement,  le Ciné Caluire a cessé définitivement son activité.  Aujourd’hui,  le
Méliès,  classé  art  et  essai,  fonctionne  avec  600 séances  annuelles,  mais  son  activité  reste
confidentielle. Pour ces raisons, les 43 000 habitants de Caluire et Cuire doivent souvent se rendre
dans les cinémas des communes environnantes.
Cette opération privée représente actuellement un investissement estimé à 5,6 millions d’euros.
Pour  permettre  la  réalisation  de  ce  projet,  la  Ville  de  Caluire et Cuire  envisage  de  mettre  à
disposition  le  terrain  via un  bail  emphytéotique  administratif  de  60 ans.  Une  redevance
d’occupation assise sur le chiffre d’affaires sera définie. En complément des fonds privés, le plan
de  financement  prévoit  une  subvention  d’investissement  de  la  Ville  et  de  la  région  Auvergne
Rhône-Alpes. Il vous est demandé ce soir d’approuver les grands principes du montage juridico-
financier  du  projet  et,  comme  nous  l’avons  vu,  de  charger  le  Maire  ou  son  remplaçant  de
l’exécution de la délibération.
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Il y a des demandes d’intervention de M. GILLARD, M. ATTAR BAYROU et M. MATTEUCCI.
Madame LE CARPENTIER, je vous laisse la parole.

Mme LE CARPENTIER : Ce projet, nous le soutenons, avec son montage juridique et financier,
avec  la  société  Les  Écrans  Associés,  ce  qui  va  permettre  de  proposer,  sans  nul  doute,  une
meilleure  offre  cinématographique  à  Caluire,  dans  un  quartier  assez  central.  Toutefois,  nous
émettons une réserve. 
En effet, nous nous interrogeons sur cette nouvelle offre et la pérennité du cinéma le Méliès, dans
le quartier de Vassieux, compte tenu des règles de distribution des films. La salle du Méliès est
gérée par une association dynamique, animée exclusivement par des bénévoles.  Elle a su se
renouveler et offrir des séances de qualité, avec une belle progression de la fréquentation. La Ville
soutient d’ailleurs le Méliès par une subvention annuelle, par l’organisation des séances scolaires
et d’autres événements. Mais dans ce nouveau contexte cinématographique, comment assurer la
pérennité du Méliès ? Les aides actuelles seront-elles conservées, voire amplifiées ?  Et surtout,
quels  leviers  la  Ville  compte  utiliser ?  Il  serait  vraiment  dommage qu’un  cinéma associatif  de
quartier disparaisse. Merci.

M. TOLLET : Merci Madame LE CARPENTIER. 

M. ATTAR BAYROU : Je voudrais souscrire à ce que Madame  LE CARPENTIER a énoncé et aux
questions qu’elle a posées. Et au nom du groupe Caluire au Cœur, féliciter du retour d’un cinéma
en plus pour permettre aux Caluirards de rester dans leur ville pour voir des films et en même
temps vivre un petit peu plus sur Caluire.

M. TOLLET : Merci Monsieur ATTAR BAYROU.
Finalement, c’est globalement un consensus autour de ce dossier. M. CARION, qui sera le porteur
du nouveau cinéma, a rencontré à plusieurs reprises le Méliès. Ils se sont mis d’accord et le Méliès
soutient finalement le projet, qui est très différent. Je rappelle que le Méliès est « art et essai »,
alors que le projet de M. CARION est totalement différent. Bien évidemment, la Ville de Caluire et
Cuire  soutiendra  et  continuera  à  soutenir  le  Méliès  du  fait  de  sa  structure  associative.  Nous
maintiendrons bien sûr nos subventions et notre soutien à cette association.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. TOLLET : Je vous remercie pour cette unanimité. 

N° D2024_071  FERME URBAINE - GESTION EN RÉGIE AGRICOLE DIRECTE  

M. JOINT :

Dans le cadre de la déclinaison de son projet  « Caluire Ville Durable », la Ville a décidé d’adopter une
politique durable notamment sur la thématique « alimentation » en expérimentant l’aménagement d’une ferme
urbaine sur le secteur dit de « la Terre des Lièvres », situé au sud de la zone maraîchère.
Il s’agit également d’améliorer encore la qualité des repas servis par le service de la Restauration Municipale,
en proposant des produits locaux, frais et bios aux usagers de ce service, en conformité avec les obligations
liées à la loi EGALIM. 

Afin de porter ce projet agricole sur son territoire et de contrôler les modalités de production - à savoir la
labellisation agriculture biologique, les intrants, les denrées et les variétés produites ou encore les volumes
nécessaires à l’activité de la cuisine centrale - il convient d’organiser cette activité sous la forme d’une régie
agricole municipale, dite « directe ».
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En choisissant d’internaliser la gestion de l’exploitation agricole au sein de ses compétences internes, la
municipalité affirme un véritable service public de l’alimentation. Elle prend ainsi en charge l’exploitation par
ses propres moyens humains, matériaux et financiers.
Un des objectifs principaux étant l’autonomie, la ferme cherchera à répondre,  à terme, à l’intégralité des
besoins de la cuisine centrale en légumes.

Au-delà de sa fonction productive, la régie agricole représente un véritable levier pour agir sur d’autres enjeux
de l’alimentation et est amenée à être un espace pour :
• Animer des temps éducatifs auprès des scolaires,
• Associer les habitants et faire vivre la citoyenneté locale,
• Recréer des espaces de biodiversité et préserver des semences anciennes,
• Soutenir l’installation de nouveaux agriculteurs.

Par ailleurs, cette gestion en régie agricole municipale permet à la Ville de solliciter des subventions auprès
du Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER).

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER la gestion de la ferme urbaine de Caluire et Cuire en régie municipale agricole directe ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.

N° D2024_072    DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRÈS DU FONDS EUROPÉEN POUR LE  
DÉVELOPPEMENT RURAL (FEADER) POUR LES INVESTISSEMENTS RELATIFS À

L'ACTIVITÉ DE LA FERME URBAINE

M. JOINT :

Dans le cadre de la déclinaison de son projet  « Caluire Ville Durable », la Ville a décidé d’adopter une
politique durable notamment sur la thématique « alimentation » en expérimentant l’aménagement d’une ferme
urbaine sur le secteur dit de « la Terre des Lièvres », situé au sud de la zone maraîchère.

Le projet de ferme urbaine s’inscrit dans un système d’économie circulaire, permettant à la fois :
• de fournir la restauration municipale en développant une production maraîchère de proximité. En effet, le
service de la restauration municipale de la Ville assure quelque 346 000 repas par an et 2 300 repas par jour
ainsi que la livraison sur les sites de restauration (écoles publiques maternelles et élémentaires, Maison de la
Parentalité et résidence de personnes âgées Marie Lyan) ou à domicile (portage de repas personnes âgées),
•  de  présenter  une  vertu  pédagogique  grâce  à  l’organisation  d’ateliers  sur  le  thème  du  jardin  ou  de
l’alimentation durable, tel que l’envisage le Schéma Directeur Alimentaire de la Métropole de Lyon,
•  d’amender  les  cultures  en  implantant  une  plateforme  de  compostage  pour  les  déchets  verts  et  les
biodéchets issus du territoire.

Les éléments principaux du programme prévisionnel de l’opération sont précisés ci-dessous. 
Ce projet revêt une certaine complexité en ce sens qu’il prévoit à la fois des travaux d’infrastructure et des
travaux de construction neuve de bâtiments et au regard de la performance environnementale attendue du
projet.

Le projet prévoit :
• la construction du bâtiment agricole « exemplaire »
• la construction des serres
• les travaux de voirie et réseaux divers
• l’aménagement des terrains agricoles et des vergers
• la création du parvis pour l’accueil pédagogique
• la création de la plateforme de compostage

Afin de mener à bien ce projet, la Ville a fait appel à une maîtrise d’œuvre, sélectionnée suite à un concours
et remportée par le cabinet d’architectes Hors les Murs, accompagnée de plusieurs co-traitants.
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Pour  financer  certains  des  investissements  relatifs  au  projet,  la  collectivité  peut  faire  appel  au  Fonds
Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER). Ce fonds soutient une variété de mesures visant
à améliorer la compétitivité agricole,  à encourager la diversification économique, à promouvoir  la gestion
durable des ressources naturelles, à renforcer les chaînes alimentaires locales, à favoriser l'innovation et à
améliorer la qualité de vie dans les communautés rurales.

Ces programmes de développement rural sont approuvés et contrôlés par la Commission européenne. En
revanche, ce sont les autorités de gestion nationales et régionales qui prennent les décisions relatives à la
sélection des projets et l'octroi des paiements.

Pour pouvoir prétendre à ces subventions, la collectivité de Caluire et Cuire doit :
• justifier du statut d’«agriculteur actif». La gestion en régie agricole directe permet de justifier ce statut ;
• approuver les investissements à réaliser et les demandes de subventions portant sur ces investissements ;
• réaliser ces investissements en respectant les procédures des marchés publics.
Certains de ces investissements sont dans le périmètre du marché de la maîtrise d’œuvre et d’autres feront
l’objet de marchés à part.

Ci-après la liste des investissements qui sont éligibles à des subventions FEADER :

• La construction et l’installation des serres de cultures (périmètre MOE)
Coût prévisionnel: 315 868 € HT
Subvention  FEADER associée  :  n°203  «Investir  dans  les  productions  végétales  pour  limiter  les  risques
sanitaires et climatiques»
Montant potentiel de subvention : 40 à 70 %

• L’achat et l’installation du réseau d’irrigation enterré (périmètre MOE), du bassin de récupération d’eau de
pluie (MOE), et du réseau d’irrigation aérien (hors MOE)
Coûts prévisionnels : 126 010 € HT pour les infrastructures de récupération d’eau de pluie, 70 208 € HT pour
le réseau d’irrigation enterré et 44 000 € HT pour le réseau d’irrigation aérien.
Subvention FEADER associée n°205 : «Investir sur mon exploitation dans les systèmes d’irrigation agricole »
Montant potentiel de subvention: 40 à 70 %

• Matériel de lavage et de stockage (hors MOE)
Coûts prévisionnels : 148 415 € HT
Subvention FEADER associée n°303 : «Investir dans mon entreprise agroalimentaire»
Montant potentiel de subvention : 25 à 35 %

Plan de financement prévisionnel - 2025 /2026 :

Nature  des
investissements 

Périmètre Subvention
FEADER

Montant dépenses
HT

Montant
subventions
potentielles

Pourcentage

Serres de culture MOE n°203 315 868 € 221 107 € 40 à 70 %

Système
d’irrigation

MOE  et  hors
MOE

n°205 240 218 € 168 152 € 40 à 70 %

Matériel  lavage  et
stockage

hors MOE n°303 148 415 € 51 910 € 25 à 35 %

Total Dépenses 704 501 € 441 169 €

Autofinancement Ville 404 232 €

Total TTC 845 401 € 845 401 € 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le plan de financement des investissements présenté ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à solliciter des subventions auprès du Fonds Européen Agricole
pour le Développement Rural FEADER ;
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-  D’AUTORISER le Maire ou son remplaçant à solliciter d’autres co-financements publics ou privés le cas
échéant ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent. 
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M. JOINT : Je vous remercie Monsieur le Premier Adjoint.
Il y a trois délibérations concernant la ferme urbaine. Les deux premières concernent le sujet de la
création d’une régie agricole directe. Il s’agit en tout cas d’acter le fait de gérer la ferme en régie
agricole directe et le fait  de pouvoir  internaliser la gestion de notre exploitation agricole. Cette
démarche va nous permettre de justifier du statut d’agriculteur actif et d’aller chercher un certain
nombre de financements complémentaires à ceux qui  ont  déjà été obtenus,  dans le cadre de
subventions notamment de la région, que je rappelle, à hauteur de 450 000 euros, de la Métropole
de Lyon, à hauteur de 437 000 euros, mais également dans le cadre du Fonds Vert. Nous allons
chercher des financements européens dans le cadre du FEADER, le Fonds Européen Agricole
pour le Développement Rural. À travers ces deux délibérations, c’est d’abord le fait de pouvoir
acter  la  création  d’une  gestion  en  régie  agricole  directe  et  de  pouvoir  ensuite  demander  les
subventions du FEADER. 

M. TOLLET : Merci  Monsieur  JOINT.  Il  y  a  des  demandes  d’intervention  de  M. GILLARD  et
M. ATTAR BAYROU. Monsieur FAIVRE ?

M. FAIVRE : Petite parenthèse : je tiens à souhaiter la bienvenue à Nathan GUEDJ au Conseil
municipal, parce que cela n’a pas été fait.

M. TOLLET : Je l’ai fait en aparté, en le saluant, mais vous avez raison.

M. FAIVRE : Très bien, pas de souci.
Merci pour ce rapport. La régie agricole directe est une solution intéressante pour la collectivité.
Elle  conserve  ainsi  le  contrôle  total  et  la  transparence  sur  le  projet  dans  sa  gestion  future.
Toutefois, elle souligne quelques points de vigilance, notamment financiers. 
Comme évoqué avec vous en commission, nous nous interrogions sur la capacité de la ferme à
fournir la totalité des besoins. Il se peut que la ferme urbaine ne couvre pas la totalité des besoins
de la cantine de la cuisine centrale, tant en matière de quantité que de diversité. Et malgré toute
votre  bonne volonté,  nos agriculteurs  sont  confrontés aux aléas  climatiques  et  à  des récoltes
parfois insuffisantes. Nathan NOYER, notre futur maraîcher, ne sera pas épargné par ces aléas.
En cas de mauvaise récolte, intempérie ou maladie, ou de faible rendement, la collectivité doit
assumer les pertes financières, qui seront couvertes par le budget général. Vous avez indiqué que
des études technico-économiques avaient été réalisées et que les manques dus à une mauvaise
récolte seront complétés par des produits issus des chaînes d’approvisionnement classiques. Il
s’agira ainsi de rester vigilants quant au dédoublement des sources d’approvisionnement et des
coûts globaux pour la collectivité. Néanmoins, nous restons confiants et gardons espoir dans la
réussite de ce projet.
Par ailleurs, le projet mentionne l’implication des habitants et,  une nouvelle fois, nous voulions
vous interroger sur la forme que pourrait prendre cette implication. 
Ensuite,  vous avez communiqué sur le partenariat  avec  CEETRUS, qui  est  la société foncière
filiale immobilière du groupe Auchan. Pouvez-vous rappeler les contours et  les objectifs de ce
partenariat ? Nous souhaitons rester vigilants sur toute récupération ou discours de greenwashing
ou d’écoblanchiment en bon français. 
Malgré ces points de vigilance,  nous réaffirmons à nouveau notre soutien à ce projet  et  à sa
concrétisation dans une version plus soutenable et vertueuse que les premières intentions pour la
Terre des Lièvres,  qui  étaient  un peu plus commerciales,  et  pour lesquelles nous avions émis
quelques réserves. 
Nous voterons favorablement à cette délibération qui semble reprendre les idées proposées dès
2018 par le collectif citoyen Sauvons La Terre Des Lièvres, puis relayées en Conseil municipal par
les anciens élus de l’opposition et enfin appuyées lors de la concertation sur la Ville Durable. Merci.

M. TOLLET : Merci Monsieur FAIVRE. Monsieur ATTAR BAYROU.
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M. ATTAR  BAYROU :  Monsieur  le  Premier  Adjoint,  j’aurais  voulu  intervenir  sur  le  73  pour
reprendre le tout, mais il faut éviter de faire du greenwashing aussi. En même temps, je vois que
certains s’aperçoivent aussi des difficultés du monde paysan. Je voudrais souligner aujourd’hui tout
le travail qu’ils font tous les jours et la constante de leur apport à la société française. Je crois qu’il
ne faut pas les oublier. Même si l’on veut tout réinventer, quelque part, ce sont eux qui sont le
fondement de la France et qui sont le fondement de la grandeur de notre pays. 
Je voudrais saluer notre nouveau collègue et lui dire qu’il n’y a pas besoin d’alerter la presse s’il
veut me contacter. Je serai tout à fait à sa disposition.

M. TOLLET : Merci. Vous avez raison d’intervenir sur le monde paysan. C’est un peu le sens aussi
du projet de ferme urbaine en ville. Il s’agit de faire voir en ville comment peut fonctionner une
ferme, puisque nous aurons finalement tout un volet pédagogique autour de la ferme, pour faire
voir  ce  monde  paysan,  comment  il  fonctionne,  mais  je  vais  laisser  Monsieur Bastien  JOINT
répondre aux différentes questions.

M. JOINT : Monsieur le Premier Adjoint, mes chers collègues, je vous remercie.
Monsieur FAIVRE, je suis très heureux d’entendre que vous réaffirmez votre soutien, puisque je
vous rappelle – l’occasion m’en est donnée – que vous n’avez pas voté le projet le 15 décembre
2020. Je suis d’ailleurs très heureux que vous notiez que nous faisons preuve de bonne volonté
dans la démarche. Si vous voulez, dans cette démarche, il faut simplement se rappeler tout ce qu’il
s’est passé pendant les quatre années depuis le 15 décembre 2020, et j’aurai  l’occasion de le
rappeler  au  travers  du  PowerPoint  après  le  rapport  suivant.  Par  rapport  à  l’implication  des
habitants, de manière assez simple, nous allons avoir un certain nombre d’opérations sur les terres
de la ferme, notamment des plantations de haies. J’y reviendrai dans le cadre de la présentation
du PowerPoint, mais c’est un élément sur lequel nous pouvons impliquer les habitants. Une fois
que le projet aura définitivement germé et qu’il sortira de terre, nous aurons l’occasion, peut-être
au travers du sentier du parcours pédagogique, d’y associer les habitants.

Il ne vous a pas échappé non plus, concernant les demandes qui ont été exprimées dans le cadre
des grandes concertations, notamment sur le fait de pouvoir consommer local par les habitants de
la ville, que nous avons amendé le projet pour faire en sorte qu’il puisse y avoir des paniers de
légumes qui seront, d’ici à une dizaine d’années, à la disposition des habitants qui voudront venir
consommer local. Sur CEETRUS, NHOOD et plus globalement Auchan, vous n’ignorez pas qu’il y
avait un certain nombre d’opérations de régularisation foncière à mener, puisque nous ne sommes
pas les seuls propriétaires de l’entièreté du tènement. Par conséquent, Auchan disposant d’une
partie importante du foncier - et vous étiez au Conseil municipal à l’occasion duquel nous avons
discuté de ce sujet des opérations foncières - nous a consenti un bail  emphytéotique. Dans le
cadre de ce bail emphytéotique, il y a des discussions pour faire en sorte de pouvoir partager un
certain nombre d’éléments de communication, peut-être de plantation, peut-être des financements
également à venir sur, pourquoi pas, des arbres qui seront plantés. Tout ceci fait partie, encore une
fois,  Monsieur  FAIVRE,  de  votre  dossier  du  Conseil  municipal,  puisque  la  convention  avec
CEETRUS, notamment de partenariat, était dans le dossier du Conseil municipal qui était à votre
disposition au moment où nous avons évoqué tout ceci.

S’agissant du marché, je vais vous répondre la même chose que ce que je vous ai répondu en
commission, puisqu’il  s’agit  finalement un peu de constance. Nous vous avons donné tous les
éléments techniques pour vous expliquer  que ce projet  est  en effet  une révolution en matière
d’approvisionnement  alimentaire  pour  le  territoire.  Cette  révolution,  bien entendu,  comporte  un
certain nombre d’inconnues. Nous ne considérons pas que nous avons la science infuse et que
nous savons tout. Évidemment, ce projet prendra le temps pour pouvoir germer et se lancer petit à
petit, en lien avec la cuisine centrale qui arrive sur le même secteur et il y aura des adaptations.
Une  des  notions  du  service  public,  Monsieur FAIVRE,  est  celle  d’adaptabilité  et  nous  serons
adaptables. Bien entendu, je fais confiance aux services de la Ville pour fonctionner à nos côtés et
aux  côtés  de  l’ensemble  de  l’équipe  majoritaire  pour  faire  preuve  d’adaptabilité,  ce  qu’ils  ont
largement montré ces dernières années. Je vous réponds ainsi que le sujet du marché qui nous
permet de nous approvisionner demeurera sans difficulté, comme je vous l’ai dit en commission.

90



Monsieur ATTAR BAYROU, vous me connaissez, nous avons l’occasion de discuter régulièrement.
Vous savez très bien que ce projet n’a aucunement l’ambition de réinventer les choses. Ce n’est
pas notre rôle. Nous sommes en conseil municipal et je vous les passerai en aparté à l’issue, mais
j’ai effectivement écrit un certain nombre de tribunes en soutien à nos agriculteurs, notamment
dans le journal Marianne, que vous aurez peut-être l’opportunité de lire. Toutefois, vous savez bien
que la volonté de la Ville est de pouvoir apporter sa contribution à l’approvisionnement alimentaire
de nos écoles et des Caluirards, et certainement pas d’avoir la volonté de tout réinventer. Je vous
remercie.

M. TOLLET : Merci Monsieur JOINT, pour cette réponse.
Je mets d’abord le rapport 2024-071 sur la régie agricole aux voix. Qui est pour ? 

RAPPORT N° 2024_071
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

Merci pour cette unanimité.
Je mets ensuite le rapport 2024-072 sur la subvention au FEADER aux voix. Qui est pour ? 

RAPPORT N° 2024_072
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2024_073    DÉNOMINATION D'UNE VOIE : CHEMIN DE LA FERME  

M. JOINT :

La  Ville  de  Caluire  et  Cuire  a  acquis  l'ensemble  des  parcelles  constituant  le tènement  sur  lequel  sera
construite la Ferme Urbaine, située entre le chemin de Chalamont, au nord, et le chemin des Bruyères, au
sud.

Le projet prévoit l'aménagement d'un chemin réservé aux modes doux sur les parcelles cadastrales AE 5-
246-247 et AD 111. Il permettra de relier les deux voies précitées et ira jusqu'à l'avenue Général Leclerc, au
nord.

Il convient aujourd'hui d'attribuer un nom à cette nouvelle voie, compétence qui, en vertu de l'article L.2121-30
du Code Général des Collectivités Territoriales, relève du Conseil municipal.
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Compte tenu de la situation du chemin, situé au cœur du projet de la Ferme Urbaine, il  est proposé au
Conseil municipal de dénommer cette nouvelle voie : « Chemin de la Ferme ».

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE DÉNOMMER cette nouvelle voie « Chemin de la Ferme » ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.

M. JOINT : Là  aussi,  quelques  éléments  cartographiés  seront  présentés  dans  le  cadre  du
PowerPoint. J’essaierai d’être bref. Simplement, il est proposé au Conseil municipal de dénommer
la nouvelle voie, qui sera le chemin réservé aux modes doux qui permettra de relier le chemin de
Chalamont au chemin des Bruyères, « chemin de la Ferme ». L’adresse de notre ferme sera au 1,
chemin de la Ferme. Je vous remercie.

M. TOLLET :  Je vous remercie pour cette présentation. Monsieur ATTAR BAYROU, je crois que
vous avez une intervention.

M. ATTAR BAYROU : Oui, Monsieur le Premier Adjoint, je voulais faire mon intervention ici. Au
nom du groupe Caluire au Cœur, nous nous permettons d’intervenir sur ce point tout en regroupant
les points 071, 072 et 073. En effet, nous ne pouvons qu’être heureux du choix de notre commune
d’administrer  notre  ferme urbaine dans le cadre d’une régie  agricole.  Cela  permet  un meilleur
développement tout en respectant les règles agricoles, de souscrire à des subventions ou des
prêts agricoles et surtout d’entrevoir l’agrandissement, peut-être, de cette dernière qui, à terme,
pourrait englober la zone des maraîchers et la Terre des Lièvres. 
Nous sommes très attachés à ce poumon vert, ainsi qu’au circuit court que cette ferme va nous
permettre et, par la même occasion, la conservation et l’agrandissement de la Voie Verte. 
Il nous est demandé de voter sur la nouvelle dénomination de ce chemin, « chemin de la Ferme ».
Si nous enlevons le côté bucolique de cette dénomination, n’était-il  pas possible de trouver un
illustre  Caluirard  qui,  par  ses  mérites,  aurait  gagné  les  honneurs  de  voir  son  nom entrer  au
panthéon des chemins ou des voies communales ? 
Nous  pensons  que  nous  pouvons  réfléchir  à  une  nouvelle  dénomination.  Merci,  Monsieur  le
Premier Adjoint.

M. TOLLET : Merci Monsieur ATTAR BAYROU. C’est un véritable choix que nous avons fait que de
nommer ce chemin « chemin de la Ferme », pour qu’il y ait une véritable lisibilité. 
Quand les petits Caluirards ou Caluirardes iront  à la ferme urbaine, on leur dira qu’ils  vont  1,
chemin de la Ferme. Ils trouveront tout de suite. C’est dans ce sens que nous avons choisi cette
dénomination.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie pour cette unanimité. 
Nous avons maitenant une petite présentation de notre future ferme urbaine.
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M. JOINT : Je vous remercie Monsieur le Premier Adjoint.
Là encore, je vais essayer de faire court. Cela me donne l’occasion de répondre à notre collègue
Monsieur ATTAR BAYROU sur la question et, j’allais dire, cet élément récurrent de revenir sur la
terminologie que nous avons employée quant au fait de parler d’une « ferme urbaine ». 
Il s’agit d’une ferme en ville, donc d’une ferme urbaine. Sur les éléments de renaturation que vous
évoquiez, nous sommes en effet au cœur d’un processus de renaturation pour une raison simple  :
comme vous le savez, ces terres étaient exploitées jusqu’à présent en agriculture conventionnelle
et  nécessitent  un  travail  pendant  3 ans  pour  les  convertir  en  bio  avec  toute  une  succession
d’étapes, notamment des semis d’engrais verts, ensuite pouvoir broyer ces engrais verts, cette
pelouse et ce trèfle, puis  de  pouvoir déchaumer, c’est-à-dire enfouir cet engrais vert. Derrière, il
s’agira de pouvoir  booster la fertilité du sol, sans oublier l’épierrage, qui est nécessaire sur cette
terre glaciaire. Toutefois, je vous pardonne, parce que vous avez voté le projet le 15 décembre
2020 ;  il  n’y  a  pas  de  souci.  Comme  vous  me  l’aviez  demandé  récemment,  je  me  permets
simplement  de  vous  adresser,  comprenne  qui  pourra,  mes  félicitations  républicaines,
Monsieur ATTAR BAYROU.

S’agissant du PowerPoint de la ferme, vous voyez les visuels d’architecte qui ont été organisés
avec un corridor. Je ne peux pas le montrer, mais vous reconnaissez le carrefour Petit / Leclerc
tout de suite sur la gauche de la photo, avec Auchan. A l’ouest, les bâtiments qui sont la propriété
de la Ville et qui comprennent aujourd’hui un certain nombre de surfaces commerciales, à l’instar
d’Easy Cash. Vous voyez sur le haut de la photo la déchetterie métropolitaine et le chemin Petit qui
redescend. Vous voyez ce principe de l’agroforesterie, la technique agricole qui consiste à mêler
sur les mêmes parcelles du maraîchage et du verger ; je n’y reviens pas.
Il y a également le fait d’avoir une surface agricole utile de 3 hectares en tout, avec 2,3 hectares
nets  cultivés  en  plein  champ,  presque  3 000 mètres  carrés  de  serre,  5 000 mètres  carrés
d’arboriculture et plus d’1 kilomètre de haies à planter. 
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Il  y  a  eu  avant  les  dialogues  budgétaires  une  proposition  de  loi  au  Sénat  en  faveur  de  la
préservation  et  de  la  reconquête  de  la  haie,  avec  des  objectifs  nationaux  très  importants  de
plantation de haies. Nous verrons aussi si nous avons la possibilité de rentrer dans des dispositifs
de financement. 

Vous avez ici un visuel de la présentation de la ferme en U, typique des fermes rurales locales,
notamment des Monts du Lyonnais, avec un vrai travail architectural soigné et une plateforme en
bois qui permet vraiment d’apprécier le jardin pédagogique qui est au milieu de ce U et le corps de
ferme. Ce bâtiment va se situer sur des terres qui sont moins arables que les autres et va être sur
un secteur un peu moins performant sur le plan agronomique. 
Vous avez ici la zone d’accueil du public, au croisement du futur chemin de la Ferme et du chemin
des Bruyères. Cette perspective a été réalisée en ne prenant pas en compte l’élargissement du
chemin des Bruyères avec l’aire de retournement qui empiétera un peu sur le parvis d’accueil
actuel.

Revenir également sur la volonté d’une construction avec des matériaux naturels, qui sont adaptés
à l’usage des bâtiments, notamment sur les bâtiments d’accueil, les vestiaires et les bureaux une
isolation avec de la paille. Sur les bâtiments de la légumerie, qui vont concerner le stockage et le
lavage des légumes, le parti pris est de ne pas les isoler, avec des murs en terre compressée.
Comme vous le savez, nous l’avions aussi évoqué, le but était de pouvoir être sur une démarche
d’exemplarité environnementale,  avec des matériaux biosourcés,  une approche passive et  une
conception bioclimatique pour le confort d’été. Il s'agit de faire un véritable lien entre la qualité
architecturale et la qualité environnementale. Je ne l’ai pas dit mais, sur le visuel précédent, vous
aurez une surface dédiée aux panneaux photovoltaïques dans le cadre de la stratégie globale qui
est celle de la Ville et que nous avons évoquée juste avant.

Sur les matériaux de la serre, il s’agira de châssis de réemploi sur la serre pédagogique. C’est la
même démarche par rapport aux serres en verre sur 2 600 mètres carrés, qui seront en verre de
réemploi. C’est une serre qui sera déconstruite, hygiénisée et qui sera reconstruite sur le site. Vous
avez  ensuite  sur  la  plateforme  de  compostage  une  plateforme  de  2 000 mètres  carrés,  avec
300 mètres  carrés  qui  seront  destinés  au  lombricompostage.  En  matière  de  gisement  de
biodéchets, nous l’avions dit à l’époque sur les études de faisabilité technico-économique, environ
60 tonnes  par  an  proviendront  des  résidus  alimentaires  de  nos  cantines,  des  crèches,  de  la
résidence Marie Lyan et des marchés forains, 200 tonnes proviendront du service Parcs et Jardins
et permettront de produire l’équivalent de 80 tonnes de compost par an destinées à amender les
terres de la ferme et également pour les besoins du service Parcs et Jardin.

Nous avions évoqué le sujet de l’économie circulaire, puisque nous parlions tout à l’heure de la
cuisine centrale qui sera implantée avenue Barthélémy Thimonnier et qui devrait ouvrir d’ici à la fin
de  l’année,  je  parle  sous  le  contrôle  de  notre  adjointe  à  l’éducation  et  à  l’alimentation,
Mme WEBANCK, avec l’objectif  à terme, d’ici 10 ans, une fois la totalité des terres renaturées,
d’aller produire jusqu’à 4 000 repas par jour pour nos cantines scolaires. 
La cuisine centrale intégrera d’ailleurs le circuit pédagogique et sera visitable, puisqu’elle a été
conçue dans la même temporalité que le projet de ferme et le but est que le circuit pédagogique
puisse intégrer la visite de notre cuisine centrale. Nous allons créer au milieu de cette ferme un
véritable poumon vert, avec la création d’un parc public de 1 200 mètres carrés, avec une mare
pédagogique de 80 mètres carrés, une prairie d’infiltration.

Avant de lancer le débat sur ce sujet, je peux rassurer les habitants du secteur : les zones humides
vont nous permettre de disperser une faune variée, à savoir des prédateurs du moustique tigre, et
de  pouvoir  éviter  la  prolifération  de  cette  espèce  invasive.  Il  y  aura  également  un  bassin  de
récupération des eaux pluviales qui nous permettra, et c’est loin d’être anodin dans le cadre de la
stratégie de récupération des eaux de pluie, de répondre à 35 % des besoins en eau de la ferme. 
Comme vous le  savez,  nous avons une adhésion à  l’ASA,  qui  est  l’association d’irrigation du
plateau des maraîchers. Cette association avait été montée à l’origine dans les années 1970 par
les agriculteurs du secteur et permet de capter l’eau du Rhône sur le secteur de Crépieux-Charmy.
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Là encore, de manière très vertueuse, nous aurons la possibilité d’aller chercher l’eau du Rhône
pour irriguer nos terres.

Je donne quelques éléments budgétaires que vous connaissiez,  avec en point  d’accroche les
éléments de Mouans-Sartoux, commune avec laquelle nous sommes en discussion, notamment
l’adjoint à l’alimentation, Gilles PEROLE. Nous sommes en train de regarder pour faire en sorte de
pouvoir  passer  au  100 % bio,  avec  une  diminution  considérable  du  gaspillage  alimentaire  de
manière à pouvoir fonctionner à coût constant, c’est-à-dire que ces infrastructures ne génèrent pas
de surcoût par rapport à l’approvisionnement actuel.

En matière de rétroplanning et j’en terminerai par là, comme vous le voyez, la ferme a été lancée
officiellement  au  Conseil  municipal  du  15 décembre  2020.  Nous  avons  déposé  le  permis  de
construire cet été. Il y a eu un certain nombre d’étapes successives, notamment de concertation
avec les habitants. Elles nous ont permis d’affiner et avancer sur le projet de manière concertée.
D’ici au premier semestre, nous allons démarrer les installations de chantier, notamment au mois
de mai. Nous poserons a priori la première pierre au mois de juin. La plateforme et la ferme seront
livrées au mois de juillet 2026. Je vous remercie.

M. TOLLET : Merci Monsieur JOINT.

Il va y avoir maintenant un film.

(Diffusion d’une vidéo.)

N° D2024_074  CONVENTION ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET LA MÉTROPOLE  
DE LYON RELATIVE AUX MODALITÉS D'EXERCICE DE LA POLICE SPÉCIALE DE LA

PUBLICITÉ EN MATIÈRE D'ENSEIGNES

M. TOLLET :

L’article 17 de la loi n°2021_1104 du 22 août 2021 dite « loi Climat et Résilience » a acté le transfert des
attributions en matière de police spéciale de la publicité, anciennement dévolues aux maires des communes,
au président de la Métropole de Lyon. Ces dispositions sont entrées en vigueur au 1er janvier 2024. 
Ces prérogatives de police recouvrent les enseignes, pré-enseignes et les publicités.
Le décret n°2023_1409 du 29 décembre 2023 a précisé les modalités d’exercice de cette compétence en
inscrivant dans les articles R.581-8 et R.581-9 du Code de l’environnement le rôle de « guichet unique » des
communes qui, à ce titre, reçoivent les demandes d’autorisation d’enseignes et les enregistrent.

La Métropole de Lyon a échangé avec les communes du territoire en proposant que ces dernières puissent
continuer, dans un cadre conventionnel, à instruire les demandes déposées, préparer et suivre l’exécution de
certains arrêtés métropolitains s’agissant des demandes d’autorisations d’enseignes.
La commune de  Caluire et Cuire s’est montrée favorable à cette possibilité, pour permettre à la Ville de
conserver un rôle et une visibilité sur les demandes d’enseignes déposées sur son territoire dans le cadre du
Règlement Local de Publicité approuvé par le Conseil Métropolitain le 26 juin 2023.

Le projet de convention annexé à la présente délibération a donc été élaboré, la Métropole prévoyant de
délibérer le 16 décembre 2024 sur celle-ci.
Il s’agit d’une convention de coopération entre personnes publiques, au sens de l’article L.3633-4 du Code
général des collectivités territoriales et de la jurisprudence. Cette convention n’emporte ni mise à disposition,
ni  transfert  des agents.  Elle précise les engagements respectifs des deux collectivités,  et  notamment les
opérations d’instruction, de préparation et de suivi exécutées par la commune. 
La  convention  est  conclue  pour  une  durée  d'un  an  avec  tacite  reconduction.  S’agissant  d’un  dispositif
nouveau, la commune et la Métropole de Lyon procéderont à son évaluation au terme de la première année
de mise en œuvre. 
La Métropole de Lyon remboursera à la commune les frais engagés pour assurer ces missions selon les
modalités décrites au sein de la convention.
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Considérant  que  cette  collaboration  conventionnelle  permet  à  la  commune de conserver  un  rôle  et  une
visibilité sur les demandes d’enseignes déposées sur son territoire ;

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D’APPROUVER la convention relative aux modalités d’exercice de la police spéciale de la publicité en
matière d’enseignes telles que définies par l’article L.581-3 du Code de l’environnement à conclure avec la
Métropole de Lyon ;

- D’AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer tout document utile à la concrétisation de cette décision
et notamment ladite convention ;

- D’INSCRIRE les recettes aux budgets 2025 et suivants ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.
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M. TOLLET :  Nous passons au rapport suivant, le 2024-74. La loi Climat et Résilience a acté le
transfert de la police spéciale de la publicité, anciennement dévolue au maire, au président de la
Métropole de Lyon. Ces dispositions sont entrées en vigueur au 1er janvier 2024. Ces prérogatives
de  police  recouvrent  les  enseignes,  pré-enseignes  et  publicités.  Le  Code  de  l’environnement
désigne  les  communes  comme  « guichets  uniques »,  recevant  à  ce  titre  les  demandes
d’autorisation d’enseigne. La Métropole de Lyon a proposé aux communes du territoire que ces
dernières puissent continuer à instruire les demandes déposées. La Ville y est favorable afin de
conserver la visibilité sur les demandes d’enseigne déposées sur son territoire dans le cadre du
règlement local de publicité approuvé par le Conseil  métropolitain. La convention annexée à la
délibération précise les engagements respectifs des deux collectivités. Elle est conclue pour une
durée  d’un  an  renouvelable  et  prévoit  que la  Métropole  remboursera  à  la  commune les  frais
engagés pour assurer ses missions. Il est donc demandé au Conseil municipal d’approuver les
termes de la convention entre la Ville et la Métropole de Lyon et d’autoriser Monsieur le Maire ou
son remplaçant à la signer.
Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour  ? Je vous
remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_075  OCTROI DE SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES POUR LA
VÉGÉTALISATION DES     COPROPRIÉTÉS 2025  

M. TOLLET :

Soucieux de répondre aux enjeux de la transition écologique, le Conseil Municipal a approuvé par délibération
n°2023_029 du 3 avril 2023 et délibération n°2023_129 du 18 décembre 2023 le principe d’une subvention
complémentaire à celle de la Métropole de Lyon pour la végétalisation des copropriétés à hauteur de 10 %
des montants éligibles et plafonnée à 10 000 euros.
L’objectif est d’encourager la densification du patrimoine végétal, afin de lutter contre les îlots de chaleur et de
préserver la biodiversité.

Le 24 juin 2024, le Conseil de la Métropole a adopté une évolution de ce dispositif, qui est désormais ouvert
aux espaces verts  en  copropriété  dans les lotissements,  aux établissements et  services  médico-sociaux
(ESMS) et aux établissements publics eux-mêmes bailleurs de logements à loyer modéré.

La Métropole de Lyon peut subventionner entre 30 % et 65 % du coût du projet, selon certaines conditions et
critères qui sont précisés dans le règlement d’aide financière, annexé à la délibération. 
Les dépenses éligibles sont  attachées  à la  conception du projet  de végétalisation,  la  réalisation  de ces
plantations, à la garantie de reprise des arbres et à l’accompagnement de la dynamique habitante.
Les éléments à apporter dans le dossier de demande de subvention sont précisés dans le
règlement d’aide financière, qui figure en annexe.

Afin d’obtenir la subvention complémentaire de la Ville de Caluire et Cuire, les conditions d’attribution sont les
suivantes :
- Le complément de subvention sera accordé aux copropriétés ayant fait la demande auprès de la Métropole
de Lyon et ayant perçu le versement du solde de l’aide accordée.
-  Ce  complément  de  subvention  concernera  uniquement  les  copropriétés  comprises  dans  les  corridors
écologiques à (re)créer au sein de la Ville de Caluire et Cuire, conformément au plan annexé à la présente
délibération.
- La Ville de Caluire et Cuire exigera que le projet de réaménagement comporte également la mise en place
de passages  pour  la  petite  faune,  point  ne faisant  pas  partie  du  règlement  de  l’aide métropolitaine.  Le
demandeur devra fournir un dossier de présentation permettant d’apprécier l’intégration d’un passage à petite
faune.
- Le complément de subvention sera fixé à 10 % des montants éligibles et plafonné à 10 000 euros par
copropriété.
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- La demande doit être déposée via le portail citoyen de la Ville au plus tard dans les 90 jours suivant la date
de versement de l’aide par la Métropole de Lyon.
- La subvention est attribuée une seule fois par copropriété.
- Dans le cas d’un montant de subvention avec décimale, celui-ci sera calculé à l’arrondi supérieur.
- Les subventions seront traitées par ordre d’arrivée et jusqu’à épuisement de l’enveloppe.
Afin de permettre à la Trésorerie le versement de l’aide, un formulaire de décision d’attribution, annexé à la
présente délibération, sera établi par la Ville sur la base des éléments transmis par le demandeur.

Ce dispositif s’appliquera à compter du 1er janvier 2025.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'OCTROYER une subvention complémentaire fixée à 10 % des montants éligibles et plafonnée à 10 000 
euros par copropriété demandeuse ;

- DE CONSACRER une enveloppe financière de 20 000 euros pour le subventionnement de la végétalisation 
des copropriétés au budget 2025 ;

- D'APPROUVER le formulaire d’attribution permettant au Trésor Public le versement aux demandeurs sur la 
base des pièces justificatives demandées, et figurant en annexe de la présente délibération ;

- DE DIRE que les dépenses afférentes seront imputées au compte nature 20422 du budget 2025 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.
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M. TOLLET : Soucieux de répondre aux enjeux de la transition écologique, le Conseil municipal a
approuvé dès 2023 le principe d’une subvention complémentaire à celle de la Métropole de Lyon
pour la végétalisation des copropriétés à hauteur de 10 % des montants éligibles et plafonnée à
10 000 euros. L’objectif est d’encourager la densification du patrimoine végétal. Le 24 juin 2024, le
conseil de la Métropole a adopté une évolution de ce dispositif en l'ouvrant aux espaces verts en
copropriété  dans  les  lotissements,  aux  établissements  et  services  médico-sociaux  et  aux
établissements publics, eux-mêmes bailleurs de logements à loyer modéré. La Métropole de Lyon
peut  subventionner  entre  30  et  65 % du  coût  du projet,  selon  certaines  conditions  et  critères
précisés dans le règlement d’aides financières qui est annexé à la délibération. Les conditions
d’attribution de la subvention complémentaire de la Ville de Caluire et Cuire sont précisées dans le
rapport. Le dispositif renouvelé s’applique à compter du 1er janvier 2025. Il est donc demandé au
Conseil municipal d’octroyer une subvention complémentaire fixée à 10 % des montants éligibles
et  plafonnée  à  10 000 euros  par  copropriété  demandeuse  et  de  consacrer  une  enveloppe
financière de 20 000 euros pour le  subventionnement  de la  végétalisation des copropriétés au
budget 2025.
Il y a deux demandes d’intervention, M. GILLARD et M. ATTAR BAYROU.

M. GILLARD : J’ai  en  fait  une  question.  Nous  soutenons  cette  aide  de  la  Ville  pour  la
végétalisation des copropriétés. Nous avons noté que la Ville a beaucoup communiqué sur l’aide
dans les réunions de présidents de conseil syndical et au marché, lorsque les jardiniers sont en
contact des habitants. En revanche, nous aimerions avoir un retour sur l’efficacité de cette aide en
termes de nombre de dossiers et de montants alloués, pour voir si c’est une aide qui est populaire
et suffisamment connue pour que les citoyens la demandent.

M. TOLLET : Merci. Monsieur ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : Monsieur  le  Premier  Adjoint,  chers  collègues,  nous souhaiterions attirer
votre attention sur l’octroi de ces subventions. Ce n’est pas tout. Notre groupe souhaiterait qu’il y
ait une vraie politique de végétalisation des espaces publics et des copropriétés afin d’accentuer la
présence des corridors écologiques et la végétalisation des espaces publics de notre commune.
Enfin, nous attirons votre attention sur la pratique de certains copropriétaires, qui n’hésitent pas à
couper des arbres assez remarquables,  changeant  la nature des espaces et  les écosystèmes
naturels qui font la beauté de notre ville et le bien-être de notre commune.

M. TOLLET :  Merci  pour  ces  interventions.  Pour  vous  répondre,  Monsieur  GILLARD,  un  seul
dossier a été présenté en 2024, pour 1 447 euros qui ont été versés.  Le problème est  que la
Métropole a mis beaucoup de temps à traiter les dossiers et beaucoup de dossiers sont en attente.
Je vous rappelle que nous versons la subvention une fois que le dossier est traité à la Métropole et
que le versement de la subvention est effectué par la Métropole. À partir de là, nous instruisons sur
les  quelques  critères  complémentaires  que  nous  demandons.  Je  pense  que  nous  en  aurons
beaucoup plus en 2025, parce que nous nous attendons à ce que le flux des dossiers nous arrive.

Monsieur ATTAR BAYROU, il est vrai que des gens ne respectent pas la loi. Malheureusement, je
relève souvent des infractions sur ceux qui se permettent de couper des arbres sur des espaces
végétalisés, sur des EBC. C’est vrai que nos moyens sont très faibles, puisque nous remontons
ces infractions au procureur, et c’est le procureur qui décide si, oui ou non, il poursuit son action.
La plupart du temps, pour des arbres, malheureusement, il laisse passer. C’est bien dommage. En
revanche, cela me permet de rebondir  sur le beau prix que nous avons pu avoir  et que nous
sommes allés chercher avec M. le Maire et l’ensemble des agents des espaces verts de la Ville de
Caluire et Cuire à Paris, cette Fleur d’or. Je rappelle qu’il y a seulement huit communes en France
qui ont eu cette Fleur d’or cette année. C’est vraiment une reconnaissance du travail des agents,
du travail de tous les services de la Ville. Je tiens à les remercier officiellement devant vous ce soir
pour la qualité de ce travail, la préservation de notre cadre de vie. Le jury l’a vraiment remarqué.
Dans l’ensemble de nos délibérations, il y a toujours quelque chose par rapport à l’environnement,
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par rapport à la mise en valeur de notre patrimoine végétal. C’est une belle récompense. Je vous
félicite vraiment tous parce que vous votez les délibérations et, derrière, les services appliquent
finalement ce que nous votons. Tout le monde peut être fier d’avoir obtenu cette Fleur d’or.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Je vous remercie pour cette unanimité

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_076  DISPOSITIF D'AIDE FINANCIÈRE À L'ACQUISITION DE VÉLOS - ANNÉE 2025  

M. MICHON :

Afin d’encourager la mobilité active et le développement des modes de déplacement dits doux, la Ville a mis
en place par délibération n°2023_065 du 5 juin 2023 une aide financière afin d’accompagner les Caluirards
dans  l’achat  d’un  vélo.  Ce  dispositif  a  été  renouvelé  pour  2024  par  la  délibération  n°2023_166  du  18
décembre 2023.

Il est proposé de reconduire ce dispositif pour l’année 2025 selon le cadre suivant :
- acquisitions de vélos réalisées entre le 1er janvier 2025 et le 31 décembre 2025 ;
- quatre types de vélos sont éligibles au dispositif :
•  les vélos cargos ou familiaux et vélos pour les personnes à mobilité réduite (PMR) ou en situation de
handicap (handbike) neufs ou d’occasion, électriques ou mécaniques,
• les vélos pliants neufs ou d’occasion, électriques ou mécaniques,
• les vélos à assistance électrique (VAE) neufs ou d’occasion,
• les vélos mécaniques individuels ou familiaux, neufs ou d’occasion reconditionnés.

L’aide de la Ville est limitée à une par personne sur une durée de 4 ans. Elle est cumulable avec l'aide de la
Métropole de Lyon sous réserve que le montant total des aides accordées n'excède pas 80% du prix d'achat.
L'aide de la Métropole doit être demandée en préalable à l'aide de la Ville.
Les demandes devront parvenir à la Ville dans les 60 jours suivant la date de notification définitive de l'aide de
la Métropole.

Le montant  de l’aide attribuée dépend du revenu fiscal  de référence et  du nombre de parts fiscales.  Le
tableau ci-dessous indique, selon la situation du bénéficiaire en termes de revenus, le pourcentage de l’aide
et le montant de l’aide plafonnée :

Ce dispositif s’adresse uniquement aux particuliers caluirards. Les personnes morales ne sont pas éligibles.

Pour bénéficier de l’aide de la Ville, le demandeur devra fournir :
- une facture à son nom attestant de l’achat du vélo,
- le dernier avis d’imposition permettant de justifier le revenu fiscal,
- un justificatif de domicile permettant d’attester habiter à Caluire et Cuire au cours de l’année 2025,
- la notification définitive de l'aide accordée par la Métropole,
- un RIB à son nom.
- L’obtention de cette aide sera conditionnée au suivi d’une formation à la pratique du vélo. Le demandeur
devra donc fournir une attestation de suivi. 
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Afin de permettre à la trésorerie le versement de l’aide, un formulaire de décision d’attribution sera établi par
la Ville sur la base des éléments transmis par le demandeur.
Pour l’année 2025, la Ville a défini une enveloppe de crédits de 10 000 € pour ce dispositif. Les aides seront
attribuées aux dossiers complets dans l'ordre de leur arrivée et  dans la  limite de l'enveloppe budgétaire
définie pour cette opération.

Ce nouveau dispositif entre en vigueur au 1er janvier 2025 et n’est pas rétroactif.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le renouvellement du dispositif d’aide financière à l’acquisition de vélos pour 2025 ;

- DE DIRE que ce dispositif est susceptible d’être reconduit par délibération pour les années suivantes ;

- D’ACCORDER un montant d’aide tenant compte du revenu fiscal du demandeur et du type d’achat tel que 
défini dans le tableau figurant dans la présente délibération ;

- D’APPROUVER le formulaire d’attribution figurant en annexe de la présente délibération ;

- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront imputées au compte nature 20421 fonction 70 du 
budget 2025 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.
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M. MICHON : Afin d’encourager la mobilité active, la Ville de Caluire et Cuire a mis en place depuis
2023 une aide financière afin d’accompagner les Caluirards dans l’achat d’un vélo. Il  vous est
proposé de reconduire ce dispositif pour l’année 2025. Le montant de l’aide attribuée dépend du
revenu fiscal de référence et du nombre de parts fiscales. Pour l’année 2025, la Ville a défini une
enveloppe de crédit de 10 000 euros pour ce dispositif. Les aides seront attribuées aux dossiers
complets dans l’ordre de leur arrivée et dans la limite de l’enveloppe budgétaire définie pour cette
opération.

M. TOLLET : Merci, Monsieur MICHON. Monsieur GILLARD et Monsieur ATTAR BAYROU.

M. GILLARD : J’avais le même type de question que pour le point d’avant. Il a été évoqué le chiffre
de 2023 où 25 aides avaient été attribuées, pour 4 525 euros. Je voulais savoir si vous aviez les
chiffres pour 2024 et s’il y a une progression. J’avais l’impression que la communication sur l’aide
n’était  pas très importante  sur le  Rythmes. Je ne suis pas sûr que tous les citoyens soient au
courant qu’il y a une aide sur les vélos.

M. TOLLET : Merci. Monsieur ATTAR BAYROU.

M. ATTAR  BAYROU :  Monsieur  le  Premier  Adjoint,  mes  chers  collègues,  tout  d’abord,  notre
collègue Bastien JOINT a fait un lapsus en nommant une partie de mon nom, mais je suis tout de
même fier aujourd’hui qu’il y ait deux BAYROU en conseils municipaux et je souhaite au Premier
ministre  longue  vie  et,  en  même  temps,  c’est  peut-être  l’esprit  des  BAYROU,  l’esprit  de
concertation.  Je  m’adresse  à  mon  collègue  du  groupe  écologique.  Les  BAYROU,  c’est  la
concertation. Vous pourrez me poser des questions, je serai là pour y répondre.
Hormis cela, Monsieur le Premier Adjoint, il  nous est demandé de voter sur le dispositif  d’aide
financière à l’acquisition des vélos. Nous pouvons estimer qu’il y a une rupture d’égalité envers
tous ceux qui utilisent des transports à deux roues à moteur thermique ou électrique. Seuls ceux à
moteur électrique se voient gratifiés d’une subvention. Nous aurions pu espérer récompenser ceux
qui réellement se soucient de leur santé et de l’environnement en utilisant uniquement leurs forces
musculaires,  sans  avoir  recours  à  l’assistance  électrique,  car  ce  que  l’on  nomme  « vélo  à
assistance électrique » n’est  ni  plus ni  moins qu’un vélo à moteur.  Nous rappelons ainsi notre
demande qu’il soit instauré un permis de conduire pour tous les cyclistes, que le port du casque
soit obligatoire, que le Code de la route soit identique pour tous les véhicules empruntant la voie
publique et qu’il  soit  instauré un permis à points,  ainsi  qu’une plaque obligatoire permettant  la
verbalisation  et  une  meilleure  utilisation,  plus  citoyenne  et  respectueuse,  du  vélo,  et  plus
particulièrement  vis  à  vis  des  piétons.  Monsieur  le  Maire,  quand  on  fait  des  leçons  aux
automobilistes, sachez… Excusez-moi, c’est le lyrisme. Monsieur le Premier Adjoint, sachez que,
quelque part,  quand on nous fait  des leçons sur  le  Code de la  route,  il  faudrait  déjà que les
intéressés le respectent. Quand on voit l’anarchie qui règne à Lyon aux feux, je crois que cela
pourra coûter très cher à la société, parce que, certes, humainement, les cyclistes peuvent avoir
des accidents graves,  et  cela peut aussi coûter cher après à la société, à la Sécurité sociale.
J’espère que nos amis cyclistes, qui ne sont que 9 % à Caluire, ce qui ne fait pas une majorité,
seront peut-être un peu plus respectueux du Code de la route pour tous.

M. TOLLET : Merci,  Monsieur  ATTAR BAYROU.  Le financement  n’est  pas  que pour les vélos
électriques, rassurez-vous ; même les vélos mécaniques sont subventionnés. Même musculaires,
imaginez. Monsieur ATTAR BAYROU, demandez à M. BAYROU, justement, de faire évoluer la loi
s’agissant de toutes vos demandes qui ne sont pas de la compétence de la Ville et que vous
sollicitez. Demandez à M. BAYROU qu’il fasse le nécessaire.

M. ATTAR BAYROU : Vous me prêtez un avenir.

M. TOLLET :  Sur l’année 2024, nous avons distribué 3 250 euros de subventions et 5 450 euros
en 2023. C’est un tout petit peu moins sur cette année 2024. Il y a eu 38 dossiers en totalité. Là
aussi, la Métropole a mis un peu de temps. Je crois qu’elle n’a plus beaucoup d’argent et elle
bloque un peu les dossiers. Je vois arriver un nombre très important de demandes de subvention
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en ce moment, que je signe. En fait, ils ont dû débloquer un peu, peut-être pour la fin d’année.
Nous vous redonnerons les bons chiffres pour l’année 2024.
Cela dit, je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Je vous remercie pour cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_077  CONVENTION DE SERVITUDE DE PASSAGE ENTRE LA VILLE DE CALUIRE  
ET CUIRE ET LA S.N.C. CAL 69, 21 AVENUE BARTHÉLÉMY THIMONNIER

M. TOLLET :

La Société en Nom Collectif Cal 69, appartenant au groupe Maïa Immobilier, a acquis le 24 janvier 2023 les
locaux  industriels  situés  au  21  avenue Barthélémy Thimonnier  dans  la  zone PERICA,  avec  pour  projet
d’installer un exploitant spécialisé dans la livraison dernier kilomètre. Ainsi, le bâtiment entièrement rénové et
raccordé  au  réseau  de  chaleur  urbain,  accueillera  la  livraison  de  marchandises  alimentaires  et  non
alimentaires, puis les redistribuera en petite quantité à des détaillants aux moyens de véhicules propres.

Dans  le  cadre  de  son  projet,  la  SNC  Cal  69  avait  sollicité  l’accord  de  la  commune  pour  lui  accorder
l’autorisation de placer deux issues de secours, l’une donnant sur le centre technique municipal, l’autre, sur le
terrain de la cuisine centrale, afin de permettre l’évacuation du personnel dans les situations de panique liées
notamment au risque incendie, tout autre cas de pénétration sur les parcelles communales étant formellement
interdit.  Une  convention  signée  le  26  septembre  2023  a  formalisé  l’autorisation  de  passage  dans  les
conditions précitées.

Depuis, la SNC Cal 69 a reconsidéré le montage de son projet. Elle souhaite en définitive céder son bien
immobilier à un fonds de pension, tout en réalisant elle-même les travaux pour le compte du propriétaire, par
la signature d’un contrat de promotion immobilière. Un accord sur cette base a été trouvé entre les deux
parties.
En conséquence,  le  fonds  de  pension, dans  la  perspective  de  louer  le  bien  en  offrant  notamment  des
garanties en matière de sécurité dans le bâtiment, a sollicité la Ville afin de transformer la convention de
passage  en  convention  de  servitude.  De fait  l’autorisation  de  passage  qui  engageait  les  seules  parties
signataires pour une période donnée se transforme en un droit réel attaché aux parcelles concernées.

A ce jour, la commune n’a consenti qu’un droit  de passage, limité dans le temps et intuitu personae. Au
contraire, la servitude de passage est un droit réel, et non personnel comme à ce jour, mais à l’instar du droit
de passage actuel, elle sera limitée dans ses conditions d’utilisation.
Le projet de convention de servitude rédigé par les notaires des deux parties comporte les points suivants :

Le propriétaire du fonds servant, soit la commune, constitue au profit du fonds dominant, soit la SNC CAL 69
ou par son acquéreur,  ce qui est accepté par son propriétaire, un droit  de passage, à titre exceptionnel,
depuis les deux issues de secours créées sur le fonds servant, qui ne pourra être utilisé qu’en cas d’alerte ou
d’incident grave pouvant affecter la sécurité du personnel du fonds dominant.

Etant ici précisé : 

 que le fonds dominant est le suivant : 

A CALUIRE-ET-CUIRE (RHÔNE) 69300 21 Rue Barthélémy Thimonnier, Lieudit "Terres des Lièves",
Un bâtiment anciennement à usage commercial et de stockage, comprenant : 
- au rez-de-chaussée : un local et bureaux, 
- au premier étage : des bureaux, 
- au sous-sol : des locaux à usage de stockage.
Et terrain d'assiette aménagé en stationnement et aires de circulation. 
Figurant ainsi au cadastre de la commune sous les références suivantes : 

Section N° Lieudit Surface
AD 93 23 AV BARTHELEMY THIMONNIER 00 ha 17 a 50 ca
AD 94 21 AV BARTHELEMY THIMONNIER 00 ha 57 a 40 ca

152



Total surface : 00 ha 74 a 90 ca

 que le fonds servant est le suivant : 

A CALUIRE-ET-CUIRE (RHÔNE) 69300 106 Avenue du Général Leclerc, 19, Avenue Barthélémy,
Divers  bâtiments  correspondant  au  centre  technique  municipal  et  au  futur  siège  de  la  cuisine  centrale
municipale. 
Figurant ainsi au cadastre de la commune sous les références suivantes :

Section N° Lieudit Surface
AD 138 108 AV GENERAL LECLERC 00 ha 10 a 03 ca
AD 139 106 AV GENERAL LECLERC 00 ha 82 a 02 ca
AD 145 19 AV BARTHELEMY THIMONNIER 00 ha 42 a 86 ca
AD 146 19 AV BARTHELEMY THIMONNIER 00 ha 05 a 17 ca

Total surface : 01 ha 40 a 08 ca

L’usage et l’accès doit être strictement exceptionnel et est formellement interdit dans le cas d’une utilisation
normale du bâtiment.  

Ce droit de passage profitera aux propriétaires actuels et successifs du fonds dominant,  pour le besoin de
leurs activités.

Il s’exercera sur la totalité du fonds servant.
L’accès audit fonds servant depuis les issues de secours est libre pour le propriétaire du fonds dominant qui
ne pourra en revanche pas accéder à la voirie publique depuis les parcelles grevées, ces dernières étant
fermées par plusieurs portails.

Le propriétaire du fonds servant entretiendra à ses frais exclusifs le passage.
L’utilisation de ce passage ne devra cependant pas apporter de nuisances au propriétaire du fonds servant
par dégradation de son propre fonds ou par une circulation inadaptée à l’assiette dudit passage.
Enfin, en cas d’utilisation excessive de ce droit  de passage,  qui doit rester exceptionnel, le propriétaire du
fonds servant se chargera de saisir toute juridiction compétente afin de faire cesser ce trouble.
France Domaine, dans son avis du 18 octobre 2024, a donné une valeur vénale arbitrée à 150 €.
Les frais relatifs à la conclusion de cette servitude seront intégralement supportés par la S.N.C. CAL 69.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention de servitude telle qu'annexée à la présente délibération entre la
commune et la S.N.C. CAL 69 ou son acquéreur ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer tous les actes et documents relatifs à cette convention
de servitude, qui sera passée pour le compte de la commune par Actalion Notaires, à Lyon 3ème ; 

- DE  CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération  et de signer tout acte
afférent.
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M. TOLLET : Nous passons à une convention de servitude. Le groupe Maïa Immobilier a acheté
au début de l’année dernière les locaux Majorette au 21 avenue Thimonnier, à proximité du CTM et
de la nouvelle cuisine centrale. Son objectif est de rénover entièrement le bâtiment pour permettre
l’instauration future d’une entreprise de livraison de marchandises alimentaires et non alimentaires
au moyen de véhicules propres. Afin de permettre l’évacuation des personnels en cas de situation
d’urgence,  il  est  demandé  au  Conseil  municipal  d’approuver  les  termes  d’une  convention  de
servitude de passage pour la création de deux issues de secours.
Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_078  CONVENTIONS DE SERVITUDE RELATIVES À LA CRÉATION DE  
BRANCHEMENTS ÉLECTRIQUES POUR LES GYMNASES MÉTROPOLIS ET LACHAISE

M. TOLLET :

La Ville de Caluire et Cuire a sollicité ENEDIS, concessionnaire du réseau de distribution de l’électricité, pour
les  raccordements  électriques  du  gymnase  Métropolis,  situé  30  rue  François  PEISSEL,  et  du  gymnase
Lachaise, situé 1 rue CURIE, à Caluire et Cuire.

Ces gymnases sont actuellement alimentés électriquement par un poste de transformation, propriété de la
Ville, installé dans le sous-sol du gymnase Lachaise.
Ce poste de transformation, vétuste, doit être supprimé car il ne peut plus être entretenu dans les règles de
l’art.
Des travaux de suppression ont été initiés par la Commune en parallèle des demandes de raccordement
indépendant pour les gymnases Métropolis et Lachaise.
Ces raccordements seront réalisés depuis la rue François Peissel jusqu’aux locaux électriques respectifs des
gymnases. 
Ils nécessiteront la création de deux réseaux distincts sur la parcelle AN0043 appartenant à la Ville. 

Il s'agit donc pour la Ville de céder par convention à ENEDIS les servitudes nécessaires sur cette parcelle
accueillant une zone de stationnement.

Deux conventions de servitudes sont à passer entre la Ville et ENEDIS. 

La  première  concerne  le  raccordement  du  gymnase Lachaise.  Elle  consiste  à  céder  à  ENEDIS le  droit
d’établir, dans une bande de 2 mètres de large, une canalisation souterraine sur une longueur totale d'environ
dix-sept mètres et ses accessoires ainsi que d’encastrer, sur la façade Ouest du gymnase Lachaise, le coffret
de raccordement électrique.
Les réseaux seront réalisés au droit de l’entrée du parking du gymnase Lachaise.

La seconde concerne le  raccordement  du gymnase Métropolis.  Elle consiste  à céder  à ENEDIS le  droit
d’établir, dans une bande de 2 mètres de large, une canalisation souterraine sur une longueur totale d'environ
cinquante mètres et ses accessoires ainsi que d’encastrer,  sur la façade Sud du gymnase Métropolis,  le
coffret de raccordement électrique.
Les réseaux seront réalisés sur la voie de circulation interne au parking du gymnase Métropolis ainsi que sur
une place de stationnement. Ils n’impacteront pas les espaces plantés.

ENEDIS pourra utiliser ces ouvrages et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service
public de la distribution d'électricité.

La Ville, propriétaire, conserve évidemment la propriété et la jouissance de la parcelle. Elle pourra notamment
réaliser d'éventuelles plantations en respectant les distances prescrites par rapport aux ouvrages réalisés par
ENEDIS. 
Les servitudes consenties à ENEDIS le sont sans indemnité. 
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La convention de servitude prend effet à la date de sa signature. Elle est conclue pour la durée de vie des
ouvrages.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes des conventions de servitude relatives à la création de réseaux électriques sur le
parking des gymnases Métropolis et Lachaise, telles qu’annexées à la présente délibération ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant  à signer lesdites conventions ainsi que tout éventuel avenant
ultérieur ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.
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N° D2024_079  CONVENTION DE SERVITUDES RELATIVE À LA CRÉATION D'UN  
BRANCHEMENT ÉLECTRIQUE SUR LE SITE DE LA CUISINE CENTRALE

M. TOLLET :

Dans  le  cadre de la  construction  de  la  nouvelle  cuisine  centrale,  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire a  sollicité
ENEDIS, concessionnaire du réseau de distribution de l’électricité, pour le raccordement électrique du nouvel
équipement, situé 19 Avenue Barthélémy Thimonnier à Caluire et Cuire.

Ce  raccordement  sera  réalisé  depuis  l’avenue  Barthélémy  Thimonnier  jusqu’au  local  du  poste  de
transformation à l’entrée du site. Il nécessitera la création d’un réseau sur la parcelle AD145 appartenant à la
Ville. 
Il s'agit donc pour la Ville de céder par convention à ENEDIS les servitudes nécessaires sur cette parcelle
non-végétalisée. 

La convention de servitude à passer entre la Ville et ENEDIS consiste pour la première à céder à la seconde
le droit  d'établir, dans une bande de 3 mètres de large, deux canalisations souterraines sur une longueur
totale d'environ 6 mètres ainsi que ses accessoires. ENEDIS pourra utiliser ces ouvrages et réaliser toutes les
opérations nécessaires pour les besoins du service public de la distribution d'électricité.

La Ville, propriétaire, conserve la propriété et la jouissance de la parcelle. Elle pourra notamment réaliser
d'éventuelles  plantations  en  respectant  les  distances  prescrites  par  rapport  aux  ouvrages  réalisés  par
ENEDIS. 
Les servitudes consenties à ENEDIS le sont sans indemnité. 
La convention de servitude prend effet à la date de sa signature. Elle est conclue pour la durée de vie des
ouvrages.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER les termes de la convention de servitudes relative à la création d’un branchement électrique
sur le site de la nouvelle Cuisine Centrale, telle qu’annexée à la présente délibération ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer ladite convention ainsi que tout éventuel avenant 
ultérieur ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.
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M. TOLLET :  Deux rapports vous sont présentés de manière unique. La Ville a sollicité Enedis
pour  la  création  de  trois  nouveaux  branchements  électriques  dans  le  cadre  des  deux  projets
suivants : d’abord, la suppression du poste de transformation communal alimentant électriquement
les gymnases Métropolis et Lachaise, ainsi que le stade Pierre Bourdan, et ensuite la construction
de la nouvelle cuisine centrale située avenue Barthélémy Thimonnier. Pour la réalisation de ces
travaux, il est demandé au Conseil municipal d’approuver les termes des conventions de servitude.
Elles sont accordées sans indemnité et resteront en vigueur tant que les ouvrages existent.
Il n’y a pas de demande d’intervention, donc je mets tout d’abord aux voix le rapport 2024-078
relatif aux gymnases. Qui est pour ? Je vous remercie.

RAPPORT 2024_078
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

S’agissant du rapport 2024-079 relatif à la cuisine centrale, qui est pour ? Je vous remercie pour
cette unanimité.

RAPPORT 2024_079
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_080  CASEMATE DE CALUIRE ET CUIRE - CONVENTION DE MISE À DISPOSITION  
ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET L'ORGANISATION POUR LA CONNAISSANCE

ET LA RESTAURATION D'AU-DESSOUS-TERRE - LYON (O.C.R.A. LYON) -
RENOUVELLEMENT

M. TOLLET :

L’Organisation  pour  la  Connaissance  et  la  Restauration  d'Au-dessous-Terre  (O.C.R.A.  Lyon)  fédère  des
passionnés  d'espaces  souterrains  qui  ont  pour  objectif  de  préserver  de  la  dégradation  un  patrimoine
historique et industriel méconnu. L'association étudie les cavités, principalement artificielles, afin de pouvoir
au mieux les mettre en valeur. Elle s'efforce d'initier des opérations de restauration et d'entretien de ces lieux,
par ses propres moyens, ou en partenariat avec d'autres acteurs.

Compte tenu de ses compétences et de son savoir-faire, une première convention de partenariat relative à la
mise à disposition de la casemate de Caluire et Cuire a été signée  en 2011, puis renouvelée en 2014, en
2017, et chaque année depuis 2021.

Ainsi, pendant ces périodes, l'O.C.R.A. a accompli ses missions de nettoyage et de mise en valeur des lieux,
permettant l’organisation de visites pour le public à différentes occasions. 

La convention en cours, qui s’est déroulée dans le contexte du chantier de démolition reconstruction engagé
sur l’îlot Est Montessuy-Pasteur, arrivera à échéance le 31 décembre prochain. 

Par ailleurs, la Ville et le lauréat de l’appel à projet sur le Fort de Montessuy finalisent les termes du bail
emphytéotique à intervenir.

En conséquence, il est proposé de signer avec l’O.C.R.A. une nouvelle convention dont le contenu reprend
en grande partie celui de la convention venant à expiration, pour une durée d’une année, jusque fin décembre
2025. 
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Il est prévu la possibilité de signer ultérieurement un avenant, qui permettra de compléter le cas échéant
certaines dispositions de la convention.

Dans le projet de convention, la Ville s'engage à nouveau à autoriser un accès à la galerie à l'association,
selon les contraintes qui pourraient s’imposer à elle, et à mettre à sa disposition des moyens techniques
nécessaires à la réalisation du projet  de mise en valeur des lieux, dont la maintenance et l’extension de
l’éclairage de secours, le balisage des issues de secours, ou la pose et le suivi des extincteurs. La Ville
pourra apporter une aide financière à la réalisation du projet de mise en valeur dont le montant sera défini
selon les orientations qui seront retenues.

L'association continuera à apporter son expertise en matière d'organisation de visites de lieux souterrains, à
mettre en place un chantier bénévole de nettoyage et d'aménagement de la galerie, à prendre les mesures
d'hygiène et de sécurité requises pour les bénévoles intervenants, à préparer des animations culturelles à
l’intérieur.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le principe de la mise à disposition de la casemate à l'O.C.R.A. Lyon,  pour l’année 2025
dans les conditions fixées par la convention ;

- D'APPROUVER  les termes de la convention ci-annexée ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à la signer, ainsi que le ou les avenants qui pourraient intervenir
pendant l’année 2025 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.
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M. TOLLET :  Je passe au rapport 080. La Ville a conclu un partenariat avec l’OCRA depuis de
nombreuses années afin de contribuer au nettoyage de la casemate et à sa mise en valeur. La
convention en cours s’achèvera fin décembre. Il vous est proposé de la reconduire pour l’année
2025 dans les mêmes conditions que précédemment.
Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour  ? Je vous
remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_081  GARANTIE FINANCIÈRE D’EMPRUNTS À CONTRACTER PAR VILOGIA  
AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS POUR LE FINANCEMENT

D’UNE OPÉRATION D’ACQUISITION EN VEFA DE 5 LOGEMENTS SOCIAUX SITUÉS AU 24
AVENUE MARC SANGNIER À CALUIRE ET CUIRE

M. TOLLET :

La  SA d’HLM  VILOGIA sollicite  la  garantie  financière  partielle  (15%)  nécessaire  au  financement  d’une
opération d’acquisition en VEFA de 5 logements sociaux sis 24 avenue Marc Sangnier à Caluire et Cuire.
Pour  assurer  le  financement  de cette  opération,  elle  doit  contracter  auprès de la  Caisse  des Dépôts et
Consignations (CDC) un prêt constitué de 4 lignes de prêt aux caractéristiques financières suivantes :

1- L’assemblée délibérante de la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de 15% pour le
remboursement  d'un  prêt,  constitué  de  4  lignes  de  prêt,  d’un  montant  total  de  548  197  €  souscrit  par
l’emprunteur SA d’HLM VILOGIA auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°160365.
Ledit contrat est annexé et fait partie intégrante de la présente délibération. 
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 82 229,55 € augmenté de l’ensemble des sommes pouvant être
dues au titre du contrat de prêt.

2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas
acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité
s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
Il est rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie, et qu’une décision
favorable a été prise en Commission permanente de la Métropole de Lyon du 14 octobre 2024.

3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

4- En contrepartie des garanties accordées, la Ville de Caluire et Cuire bénéficie d’un droit de réservation de
3 % du nombre de logements pour toute opération d’acquisition, de construction ou de réhabilitation. 

Le droit de réservation, ainsi que les conditions de mise en jeu de la garantie, sont définis dans la convention
de garantie établie entre la Ville de Caluire et Cuire et la SA d’HLM VILOGIA.

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article 2298 du Code Civil ;
Vu le contrat de prêt n°160365 annexé à la présente délibération, signé entre SA d’HLM VILOGIA, ci-après
emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations ;
Vu la délibération de la Commission Permanente de la Métropole de Lyon n°CP-2024-3660 du 14 octobre
2024 accordant sa garantie à hauteur de 85 %;

Il est demandé au Conseil mUnicipal :
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- D'ACCORDER la garantie financière de la commune à hauteur de 15% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant total  de 548 197 € souscrit  par la SA d’HLM VILOGIA auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°160365
constitué de 4 lignes de prêt, tel qu'annexé à la présente délibération.
La garantie de la commune est accordée à hauteur de 82 229,55 € augmentée de l’ensemble des sommes
pouvant être dues au titre du contrat de prêt ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer la convention à intervenir avec la SA d’HLM VILOGIA
pour la garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés ;

- DE PRENDRE ACTE que sont annexés à la présente :
- une lettre de demande,
- le contrat de prêt n° 160365,
- un projet de convention.

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.
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M. TOLLET : Il  s'agit  du financement  d’une  opération  d’acquisition  en  VEFA de  cinq
logements sociaux situés au 24 avenue Marc Sangnier à Caluire. Le montant total garanti
par la Ville s’élève à 82 229,55 euros.
Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Je
vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_082  OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES _ ANNÉE 2025 _  
DÉTERMINATION DU NOMBRE DE DIMANCHES AUTORISÉS

Mme FRIOLL :

Les lois n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques  et
n°2016-1088 du 8 août 2016, relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des
parcours professionnels  définissent les conditions dans lesquelles il est possible de déroger au principe du
repos dominical pour les salariés des commerces de détail, posé par l’article L.3132-26 du Code du travail.

Ainsi, le nombre maximum de dimanches autorisés est de douze. Quel que soit le nombre retenu, la décision
est prise obligatoirement après avis du Conseil Municipal. La délibération doit clairement faire apparaître le
nombre de dimanches autorisé, par branche, ainsi que le calendrier. 
Si les dimanches accordés sont supérieurs à cinq, l’avis conforme de la Métropole de Lyon doit être recueilli.
A défaut de délibération de sa part dans un délai de deux mois, cet avis est réputé favorable.
Les textes précisent que le principe du volontariat demeure pour le salarié. Les contreparties restent fixées
par la loi (art. L.3132-27 du Code du travail) : au moins doublement du salaire, et repos compensateur.

Après consultation des principales enseignes installées sur la commune, il est proposé pour l’année 2025 : 
-  d’accorder cinq dimanches pour  les banches suivantes :  habillement,  prêt  à porter,  textiles,  chaussure,
maroquinerie,  bureautique,  téléphonie,  parfumerie  et  articles  de  beauté,  optique,  bijouterie,  joaillerie  et
orfèvrerie, divers en magasin spécialisé (jeux et jouets, livres et papeterie, sports et loisirs), équipement de la
maison, et les commerces de détail non spécialisés,
soit  : les 30 novembre, 7, 14, 21, et 28 décembre ;
- d’accorder cinq dimanches pour la branche automobile,
soit les : 19 janvier, 16 mars, 15 juin, 14 septembre, et 12 octobre. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER pour l’année 2025 les propositions suivantes :
1 – L’octroi de cinq ouvertures dominicales pour les branches : habillement, prêt à porter, textiles, chaussure,
maroquinerie,  bureautique,  téléphonie,  parfumerie  et  articles  de  beauté,  optique,  bijouterie,  joaillerie  et
orfèvrerie, divers en magasin spécialisé (jeux et jouets, livres et papeterie, sports et loisirs), équipement de la
maison, et les commerces de détail non spécialisés, soit les 30 novembre, 7, 14, 21, et 28 décembre 2025.
2 – L’octroi de cinq ouvertures dominicales pour la branche automobile, soit les 19 janvier, 16 mars, 15 juin,
14 septembre, et 12 octobre 2025.

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer l’arrêté municipal correspondant ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.
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Mme FRIOLL : Comme  chaque  année,  nous  votons  l’ouverture  dominicale  des
commerces. Il est proposé pour l’année 2025 d’accorder 5 dimanches d’ouverture pour la
branche  automobile,  les  19 janvier,  16 mars,  15 juin,  14 septembre  et  12 octobre,  et
d’accorder également 5 dimanches pour les autres branches, le 30 novembre et les 7, 14,
21 et 28 décembre. Merci.

M. TOLLET : Merci, Madame FRIOLL. Il y a une demande d’intervention de M. GUEDJ.

M. GUEDJ : Merci beaucoup pour l’accueil qui m’est fait en Conseil municipal. Je suis
très fier d’être élu dans cette ville où j’habite depuis que je suis en CE2. Même si cela ne
fait pas si longtemps pour moi, cela fait tout de même un certain nombre d’années déjà.
Je remercie les services de la Ville et les différents élus qui m’ont accueilli, évidemment
mon groupe, mais pas uniquement. Vous avez pu percevoir un accueil que je ne sais pas
très bien comment qualifier de la part d’un autre élu du Conseil, mais nous en discuterons
sans doute après ce conseil, parce que je n’ai pas tout compris ; je pense que vous non
plus  d’ailleurs.  Toutefois,  ce  n’est  pas  très  grave  et  ce  n’est  pas  l’objet  de  mon
intervention.
Madame l'Adjointe,  j’avais  une  question.  Nous  avons  bien  lu  la  délibération  et  nous
lisons : « Après consultation des principales enseignes. » Cela nous questionne. Est-ce
un abus de langage mais, en réalité, tous les commerçants de Caluire ont pu donner leur
avis  sur  ce  sujet  ou  est-ce  que  vous  avez  fait  un  choix  et  seule  une  partie  des
commerçants ont pu donner leur avis ? Dans ce cas, nous nous demandons pourquoi il
n’y  aurait  eu  qu’une  partie  des  commerçants.  L’expression  « principales  enseignes »
laisse penser  que les  petites  enseignes n’ont  pas  eu leur  mot  à  dire  et  nous osons
espérer que ce n’est pas le cas, parce qu’elles ont évidemment leur mot à dire sur ce
sujet. Je pense que vous serez d’accord avec nous là-dessus.

Mme FRIOLL : Bien sûr, Monsieur. Quand vous parlez de petites enseignes, parlez-vous
d’entrepreneurs qui sont seuls à gérer leur entreprise ?

M. GUEDJ : Ou  de  tout  petits  commerces.  Nous  ne  savons  pas  ce  que  veut  dire
l’expression  « principales  enseignes ».  J’imagine  que  vous  n’avez  pas  demandé qu’à
Auchan. C’est vraiment une question.

Mme FRIOLL : Je  voulais  dire  que  les  personnes  qui  sont  seules,  qui  gèrent  leur
commerce,  comme certains commerces qui  sont  dans le  centre de Caluire,  décident.
Maintenant,  les grandes enseignes comme Auchan ne peuvent  pas décider.  En effet,
avec les services et avec la CCI, il y a des concertations. Nos commerces, petits comme
grands, les commerces en général, les entreprises en général, nous écrivent pour nous
faire part de leurs demandes. C’est bien la raison pour laquelle vous avez les dimanches
proposés pour la branche automobile et les autres. Cela fait plusieurs années que les
services échangent avec plusieurs autres mairies et des CCI, et nos entreprises nous
écrivent pour nous demander. Quand ils sont seuls, ils font ce qu’ils veulent. S’ils veulent
travailler tous les dimanches de l’année, c’est possible pour eux.

M. TOLLET : Merci pour cette réponse.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR
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N° D2024_083  OCTROI DE DEUX SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES À L'UNION DES  
COMMERÇANTS DE CALUIRE BOURG (UCCB)

Mme FRIOLL :

L’Union  des Commerçants  de  Caluire  Bourg (UCCB) a pour  objectif  de  rassembler  les commerçants  et
artisans du centre bourg et de contribuer à l’attractivité commerciale du quartier.

L'UCCB organise la  braderie  du  centre-ville  de Caluire  et  Cuire depuis  plusieurs  années.  Il  s'agit  d’une
manifestation attendue par les Caluirards et importante pour les acteurs économiques, car bien au-delà des
revenus financiers qu’elle peut générer, elle est une animation festive qui participe à l’attractivité du centre-
ville.
La braderie s’est déroulée le 29 septembre 2024.
La tenue de cette braderie génère des recettes pour la Ville, à savoir les droits de place versés par les
participants. Or, l’organisation de cet événement est gérée, dans l’ensemble, par l’association. 

L’UCCB met également en place à destination des Caluirards des animations pour les fêtes de fin d’année : la
fête des lumières le 7 décembre et Noël. 
Sont prévus une animation pour les enfants en même temps que le marché des créateurs le 7 décembre, et
une animation « photobooth » avec le Père Noël le 21 décembre.

Afin d'équilibrer son budget pour ces deux manifestions, l'association sollicite le concours financier de la Ville
sous la forme de deux subventions exceptionnelles. La Ville souhaite encourager et  soutenir  l'Union des
Commerçants de Caluire Bourg dans son activité de dynamisation du centre-ville.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'OCTROYER à l’Union des Commerçants de Caluire Bourg une subvention exceptionnelle égale au 
produit de la commercialisation des droits de place de la manifestation "Braderie du centre-ville", soit un 
montant de 1 890 € euros ;

- D’OCTROYER à l’Union des Commerçants de Caluire Bourg une subvention exceptionnelle égale aux 
dépenses engendrées par la mise en place des festivités du 7 décembre et de Noël d’un montant maximum 
de 2 000 € ;

- DE DIRE que les crédits nécessaires seront pris sur les crédits mis en réserve au budget primitif 2024 et la 
dépense comptabilisée sur le compte 632-65748 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.

Mme FRIOLL : L’UCCB a organisé cette année plusieurs opérations  de promotions  et
d’animation  du  centre-ville.  Afin  d’aider  l’association  à  équilibrer  son  budget  et  de
l’encourager  à  poursuivre  la  dynamisation  du  centre-ville,  il  est  demandé  au  Conseil
municipal  d’octroyer  à  l’UCCB une  subvention  exceptionnelle  égale  aux  produits  des
droits  de  place  de  la  braderie,  soit  un  montant  de  1 890 euros,  et  une  subvention
exceptionnelle égale aux dépenses engendrées par la mise en place des festivités du
7 décembre et de Noël, d’un montant maximum de 2 000 euros. Merci.

M. TOLLET : Merci. J’ai une demande d’intervention de Mme GEHIN.

Mme GEHIN : Merci, Monsieur le Premier Adjoint. 
Mes chers collègues, Mesdames, Messieurs, notre groupe, bien entendu, soutient cette
subvention. L’Association des commerçants de notre ville est un acteur clé de la vitalité
économique  et  sociale  de  notre  commune.  Nous  devons  les  soutenir,  soutenir  leurs
initiatives par des subventions, comme nous allons le faire, et nous devons encourager ce
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dynamisme local,  attirer  des  visiteurs  et  renforcer  l’attractivité  de  nos  commerces  de
proximité. Je sais que c’est un élément qui est très important pour notre Mairie, cela l’est
aussi  pour  nous.  Ces aides vont  permettre de financer  des événements,  des  actions
collectives  bénéfiques  à  toute  la  communauté.  Investir  dans  nos  commerçants,  c’est
investir dans le cœur de notre Ville, et je vous en remercie.

M. TOLLET :  Merci,  Madame  GEHIN,  pour  votre  intervention.  C’est  vrai  que  nous
essayons de faire le maximum pour soutenir notre commerce de proximité.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Je vous remercie pour l’unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_084  PROJETS D'ACTIONS PÉDAGOGIQUES DES ÉCOLES PUBLIQUES POUR  
L'ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025

Mme WEBANCK :

A travers son Projet Educatif de Territoire (PEDT), la Ville de Caluire et Cuire affirme sa forte ambition en
matière d’éducation en direction de tous les enfants caluirards. 
Dans ce cadre, la Ville intervient auprès des enfants de façon diversifiée pour les accompagner dans leur
parcours éducatif et ainsi les aider à devenir de futurs citoyens. Les classes transplantées, la Médiathèque
Bernard Pivot, ou encore l’intervention d’associations caluirardes sur les temps périscolaires représentent
autant  d’opportunités  pour  les  enfants  d’être  sensibilisés  et  de  se  familiariser  avec  les  thématiques  de
l’engagement citoyen favorisant le vivre ensemble. 

En cohérence avec le PEDT, et en réponse à un appel à projets lancé en fin d’année scolaire 2023/2024, les
enseignants  des  écoles  primaires  publiques  ont  pu  élaborer  des  projets  d’actions  pédagogiques  qui  se
déploieront tout au long de la nouvelle année scolaire.
Pour  cette  année  2024/2025,  la  Ville  souhaite,  plus  particulièrement,  soutenir  les  actions  favorisant
l’éducation à la citoyenneté et au développement durable, mais aussi les actions favorisant le renforcement
des savoirs fondamentaux nécessaires à la réussite et à l’épanouissement des enfants.
Une enveloppe globale de 8 000 € est dédiée au soutien financier des projets dont la portée éducative et
pédagogique est  validée  par  l’Inspection  Académique de  l’Education  Nationale.  Certains  projets  peuvent
aussi  être  accompagnés dans leur  mise en œuvre grâce à l’expertise et  à la  mobilisation de personnel
municipal, le cas échéant.
La  répartition  de  l’enveloppe  financière  dédiée  à  ces  projets,  ainsi  que  les  autres  moyens  humains  et
matériels mis à disposition sont détaillés dans le tableau annexé à la présente délibération.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D'ATTRIBUER les  subventions  aux  projets  d’actions  pédagogiques  2024/2025  des  écoles  primaires
publiques  caluirardes  pour  un  montant  total  de  8  000  euros,  selon  le  tableau  annexé  à  la  présente
délibération ;

- DE DIRE que la dépense correspondante sera imputée au budget de l’exercice 2024 sur le compte fonction
213, nature 65748 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.
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Mme WEBANCK :  Chaque année scolaire et en réponse à un appel à projets, la Ville
soutient  les  écoles  publiques  de  Caluire et Cuire  dans  la  conduite  de  leurs  projets
d’actions  pédagogiques.  Ces  projets  sont  validés  par  l’Inspection  académique  et
répondent aux valeurs éducatives portées par la Ville à travers son projet éducatif  de
territoire.  Le  soutien  de  la  Ville  se  traduit  par  de  l’aide  financière,  humaine  et/ou
matérielle. L’enveloppe financière dédiée à ces projets s’élève à 8 000 euros pour cette
année  scolaire.  Il  est  demandé  au  Conseil  municipal  d’attribuer  les  subventions  aux
écoles conformément au tableau annexé à la délibération.

M. TOLLET :  Merci,  Madame  WEBANCK. J’ai  des demandes d’interventions de
M. GILLARD, M. ATTAR BAYROU et M. MATTEUCCI. Oui, Monsieur GUEDJ.

M. GUEDJ : Je  voudrais  d’abord  remercier  les  équipes  pédagogiques  et  les  parents
d’élèves pour leur implication et la diversité des projets qui sont proposés. Nous avions
une question sur un projet en particulier, sans du tout le remettre en cause, à savoir la
visite des écoliers de l’école Victor Basch au Sénat. C’est évidemment quelque chose qui
est extrêmement formateur pour les enfants de pouvoir visiter une institution républicaine.
Nous avions une question sur ces visites, que ce soit au Sénat ou à l’Assemblée, aucune
n’est prévue à l’Assemblée mais cela pourrait. Ces visites se font généralement avec un
parlementaire spécifiquement : comment ce parlementaire a-t-il été sélectionné ? A-t-il été
proposé à tous les sénateurs du Rhône d’accueillir nos écoliers ou y a-t-il eu un choix
préalable de la mairie ou de l’équipe pédagogique ? C’est vraiment une question sans
aucun sous-entendu, puisque nous sommes vraiment pour ce projet.

M. TOLLET : Merci. Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Nous pouvons encore nous féliciter cette année de voir de nombreux
projets qui sont déposés par les écoles et via les coopératives scolaires, avec des axes
prioritaires autour de l’environnement et la citoyenneté. Toutefois, j’ai noté que vous avez
dit que le budget était de 8 000 euros cette année. Je crois qu’il a augmenté par rapport à
l’année dernière, est-ce cela ?

Mme WEBANCK : Oui. L’année dernière, il était de 6 000 euros.

M. MATTEUCCI : D’accord. Je me félicite que l’on ait pu augmenter le soutien financier
aux projets des écoles. Je pense que c’est un choix budgétaire qui est important, que j’ai
en tout cas toujours défendu et je me félicite que vous l’ayez repris. J’avais aussi une
question par rapport aux autres moyens alloués. En dehors des sommes dans le tableau
annexé, nous avons les autres moyens alloués, les interventions des Parcs et Jardin et
enseignants. Serait-il possible à un moment d’en avoir la valorisation pour savoir à peu
près ? Ce qui est intéressant dans les projets, c’est ce que l’on donne financièrement.
Comme on l’a dit, on fait d’autres choses mais, pour la réalisation de ce projet, il y a des
moyens qui sont alloués et il y a une pertinence aussi à les valoriser, si c’est possible.

Mme WEBANCK : C’est un peu compliqué de chiffrer précisément, parce qu’il y a parfois
des demandes qui arrivent un peu en cours d’année. Je pense notamment aux Parcs et
Jardin. C’est compliqué. Franchement, nous voulons garder cette souplesse par rapport à
la demande des écoles. Cela me paraît compliqué, mais on peut y réfléchir.
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M. MATTEUCCI : Ma question  était  spécifiquement  sur  le  projet.  Par  exemple,  si  l’on
prend le projet  Berthie Albrecht : développement  durable au service du cadre de vie,
intervention du service Parcs et Jardin, il s’agit de savoir si c’est 1 ou 2 heures. Cela nous
permet d’avoir un peu une idée des moyens alloués par la collectivité pour soutenir ces
projets.

Mme WEBANCK : Cela  dépend  en  effet  de  la  demande.  Sur  certains  projets,  on  va
devoir envoyer des agents une fois par mois. Parfois, cela sera une fois par trimestre.
C’est un peu compliqué de vous donner une réponse précise à ce niveau. Je voudrais
revenir aussi sur la visite du Sénat pour l’école Victor Basch. C’est pareil, c’est en général
un travail en partenariat avec les services de la Mairie, avec l’Éducation nationale et avec
l’enseignant, bien évidemment. Il est important aussi de préciser que Victor Basch fait
partie du système Passeport du civisme. Dans ce cadre, ils ont aussi des projets un peu
plus sérieux, dirons-nous.

M. TOLLET : Merci pour ces réponses.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Je vous remercie pour cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_085  OCTROI DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS  
INTERVENANT SUR LES TEMPS PÉRISCOLAIRES 2024/2025

Mme WEBANCK :

Par délibération n°2018_057 du 26 juin 2018, le Conseil Municipal a approuvé les termes de la convention
type fixant les conditions d’intervention des associations dans le cadre des temps périscolaires.
A travers son Projet Educatif de Territoire (PEDT), la Ville de Caluire et Cuire affirme sa forte ambition en
matière d’éducation en direction de tous les enfants caluirards.
Chaque  année  scolaire  depuis  2018,  plusieurs  associations  se  sont  engagées  dans  cette  démarche  et
interviennent de façon régulière au sein des écoles maternelles et élémentaires de la Ville. Principalement sur
le temps de pause méridienne,  les associations proposent aux enfants  des activités de qualité dans les
domaines sportifs ou culturels. Les animations collectives proposées sont encadrées par des intervenants
spécialisés dans leur domaine d’activité et sont adaptées à l’âge des enfants. Elles sont complémentaires aux
activités proposées par les personnels municipaux et permettent aux enfants de Caluire et Cuire de découvrir
de nouvelles activités.

Pour permettre à ces associations de mener à bien ces missions d’intérêt général, et conformément à l’article
6 de la convention fixant les conditions d'intervention des associations dans le cadre des temps périscolaires,
la Ville leur octroie une subvention. 
Pour l’année 2024/2025, il est proposé d’attribuer les subventions selon les modalités suivantes : 

Association Montant de subvention 
au titre de l’année scolaire 2024/2025

Association sportive de Caluire section athlétisme 5 120 euros

AMC2 30 000 euros

FCL arts martiaux 5 800 euros

Jeanne d’Arc de Caluire 4 950 euros

Le Gai savoir 1 560 euros
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Caluire Rugby League 1 200 euros

Total 48 630 euros

Le versement de la subvention sera établi chaque fin de trimestre scolaire, soit fin décembre 2024, fin avril
2025, et fin juin 2025.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'OCTROYER les subventions exceptionnelles suivantes aux associations intervenant dans le cadre des
temps périscolaires durant l’année 2024/2025 :

• Association sportive de Caluire section athlétisme : 5 120 euros
• AMC2 : 30 000 euros
• FCL arts martiaux : 5 800 euros
• Jeanne d’Arc de Caluire : 4 950 euros
• Le Gai savoir : 1 560 euros
• Caluire Rugby League : 1 200 euros

- DE DIRE que la dépense correspondante sera imputée au compte fonction 213 nature 65748 du budget des
années concernées ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.

Mme WEBANCK : Depuis  2018,  la  Ville  de  Caluire et Cuire  s’appuie  sur  son  tissu
associatif  pour proposer des activités sportives et culturelles aux enfants sur le temps
périscolaire de midi.  Plusieurs associations se sont engagées dans cette démarche et
interviennent de façon régulière au sein des écoles maternelles et élémentaires publiques
de la  ville.  Pour permettre à ces associations de mener à bien ces missions d’intérêt
général, il convient de renouveler l’attribution de subventions exceptionnelles. Le montant
alloué à chaque association pour cette année scolaire est identique au montant alloué
pour l’année 2023-2024. Il  est donc demandé au Conseil municipal d’octroyer aux six
associations mentionnées les subventions indiquées dans le rapport.

M. TOLLET : Merci, Madame WEBANCK. Monsieur MATTEUCCI, vous avez demandé la
parole.

M. MATTEUCCI : C’est aussi en lien avec la question précédente. Les projets des écoles
servent  à  valoriser  les  apprentissages  d’une  façon  différente  et  à  les  mettre  en  vie.
L’intervention des associations sur le temps périscolaire amène cela aussi, c’est-à-dire
des pratiques différentes qui permettent de valoriser des parcours pédagogiques et  la
réussite des enfants. On ne peut que s’en féliciter. Pour certaines associations qui sont de
grosses associations de notre Ville, sur des volumes assez conséquents de subventions
exceptionnelles, la question se pose de l’intervention, mais aussi de la pérennité de ces
financements. Je reviens sur une question que j’avais déjà posée il y a très longtemps,
mais je pense que la réponse sera à peu près identique, sur le fait qu’il s’agisse toujours
de subventions exceptionnelles. N’y aurait-il pas moyen, dans le cadre des conventions
pluriannuelles que nous avons avec certains partenaires présents ici, d’inscrire de façon
assez  claire  la  participation ?  Juridiquement,  c'est possible,  Monsieur  AMOROS. Il
s’agirait  d’inscrire de façon assez claire la reconnaissance du soutien apporté par ces
associations dans le cadre de nos financements. Merci.

M. TOLLET : Merci. Madame WEBANCK, voulez-vous répondre ?
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Mme WEBANCK : Je pense que c’est pareil, il faut rester relativement souples. Ce sont
là ces montants, mais qui vous dit  que, dans deux ans, cela ne va pas changer ? Je
pense qu’il faut pouvoir être réactifs. Pour l’instant, les associations se contentent de cette
situation. Personnellement, je ne vois pas de raison d’en changer.

M. TOLLET :  Merci pour ces réponses. Je mets ce rapport aux voix. Pardon, ce n’était
pas marqué. Allez-y, Madame GEHIN.

Mme GEHIN : Merci, Monsieur le Premier Adjoint. Les activités périscolaires jouent un
rôle essentiel dans l’épanouissement des enfants et favorisent leur accès à des loisirs
éducatifs,  à  leur  socialisation,  mais  leur  coût  peut  être  un frein  pour  de nombreuses
familles. Notre groupe est donc en faveur d’un renforcement de ces subventions pour les
activités, pour garantir une égalité des chances et un accès pour tous les enfants de la
commune, et contribuer à une société plus inclusive et au bien-être de ces jeunes. Investir
dans l’éducation périscolaire, c’est bien entendu investir dans l’avenir. Nous serions ravis
d’avoir une petite présentation au cours d’un prochain conseil municipal de certaines de
ces activités périscolaires proposées sur la commune de Caluire.

Mme WEBANCK : Il n’y a pas de souci. Ma porte est ouverte. Vous pouvez venir me voir
quand vous voulez.

Mme GEHIN : Je profite d’avoir la parole, si vous m’y autorisez, comme je ne suis pas
intervenue sur le contexte qui est particulier aujourd’hui, pour m’adresser à vous tous et
aux Caluirards. Je pense que ce qui nous rassemble aujourd’hui, c’est d’être au service
de nos concitoyens. Notre mission première est de les écouter, de les représenter tous, et
ce quelles que soient nos idées politiques, qui sont souvent bien loin de leurs besoins
quotidiens. Je pense qu’il ne faut pas oublier ce qui nous a poussés à nous présenter aux
dernières élections. Avoir des représentants attentifs à eux est la seule priorité qui doit
nous unir aujourd’hui pour construire le Caluire de demain. Nous devons dépasser nos
idéaux. Nous devons aujourd’hui nous trouver un juste équilibre constructif pour être au
service de nos concitoyens. Je pense qu’ils attendent de nous que nous assumions la
construction de cette Ville dont ils rêvent et de cette Ville qui va les rendre heureux. Je
vous remercie.

M. TOLLET :  Merci,  Madame  GEHIN. Sur  le  début  de  l’intervention,  je  crois  que
M. COUTURIER veut dire un mot.

M. COUTURIER : Je voulais simplement ajouter une petite chose concernant le sport. Sur
la partie post-scolaire, vous savez qu’il y a l’Amicale Laïque de Caluire qui travaille. Dans
ce cadre, elle embauche environ 60 personnes. En équivalents temps plein, je ne sais
plus combien cela fait exactement, mais nous donnons une subvention importante de plus
de 30 000 euros dans ce cadre.  C’est  quelque chose qui  fonctionne très bien depuis
longtemps. C’est sur la partie sportive. Nous pouvons souligner également le travail qui
est  fait  dans  les  activités  extrascolaires  de  l’Office  Municipal  des  Sports,  l’OMS,
notamment  pour  tous  les  enfants  de  6  à  13 ans,  sur  lequel  la  Ville  investit  aussi
énormément.  Il  y  a  les  clubs  aussi.  Ce qui  est  compliqué pour  moi  quant  au fait  de
s’inscrire dans la durée, pour répondre à la question de Fabrice MATTEUCCI, c’est que
les clubs mettent à disposition des éducateurs et que, d’une année sur l’autre, ils n’ont
pas forcément la capacité de pouvoir accompagner dans la durée sur plusieurs années.
C’est pourquoi nous le faisons année après année, en fonction aussi de la possibilité des
clubs de pouvoir accompagner dans le dispositif. Merci.
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M. TOLLET : Merci, Monsieur COUTURIER, pour ces précisions.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Je vous remercie pour cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_086  OCTROI D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À LA MISSION LOCALE  
PLATEAU NORD VAL DE SAÔNE

M. MANINI :

La  Mission  Locale  Plateau  Nord  Val  de  Saône  est  un  partenaire  indispensable  de  la  commune  dans
l’accompagnement  des  jeunes  ayant  quitté  le  système scolaire,  afin  de  les  orienter  dans  leur  parcours
professionnel. Chaque année, elle prend en charge de nombreux jeunes dans leurs recherches d’emploi,
d’orientation professionnelle ou de formation. Par ailleurs, elle leur propose un accompagnement global visant
à les soutenir dans l’élaboration de leurs projets et à les aider à surmonter les difficultés de la vie courante. 

« Tous Solidaires » est une action qui permet aux jeunes de la Mission Locale Plateau Nord Val de Saône de
vivre une expérience collective à travers  la  réalisation d’un projet.  Grâce à cette  action,  les participants
identifient leurs capacités, se mobilisent et exploitent leurs potentiels, développant ainsi leur autonomie. Ils
sont amenés à penser, agir et travailler par eux mêmes, pour, in fine, acquérir de nouvelles compétences. 
Huit jeunes Caluirards vont pouvoir bénéficier de ce dispositif  en décembre 2024. Le parcours comprend
plusieurs ateliers sur une semaine. Ces ateliers ont pour fil conducteur les étapes relatives à la méthodologie
de projet.
Le programme des ateliers est le suivant  :

• Atelier 1 : Se rencontrer, créer du lien, apprendre à se connaître, mettre les jeunes au cœur du
projet, poser un cadre de référence (valeur, engagement, intérêt général).

• Atelier  2 :  Stimuler  l’inspiration,  ouvrir  le  champ des  possibles,  créer  une intelligence collective,
valider l’idée du projet solidaire et le nommer. 

• Atelier 3 : Clarifier le projet, en définir les étapes et les actions, s’organiser en équipe.
• Atelier 4 : Appliquer le plan d’actions, préparer le projet, apprendre à anticiper.
• Atelier 5 : Jour J de réalisation du projet.
• Atelier 6 : Bilan du projet (évaluation, relecture) et suite de parcours (réaliser son bilan personnel

« compétences, valeurs, qualités »).

Le budget global de l’action s’élève à 5 300 euros et la Mission Locale Plateau Nord Val de Saône sollicite
une participation de la Ville à hauteur de 4 000 euros.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’OCTROYER une subvention exceptionnelle de 4 000 euros à la Mission Locale Plateau Nord Val de
Saône ;

- DE DIRE que la dépense correspondante sera imputée au compte 65748 du budget de l’année 2024 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.

M. MANINI : La Ville souhaite ce soir apporter son soutien à la Mission Locale Plateau
Nord Val  de Saône à travers une subvention exceptionnelle  de 4 000 euros pour une
action permettant à 8 jeunes Caluirards de développer collectivement un projet et ainsi
gagner  en  confiance.  Il  est  demandé  ce  soir  au  Conseil  municipal  d’octroyer  cette
subvention exceptionnelle de 4 000 euros à la Mission Locale Plateau Nord Val de Saône.
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M. TOLLET : Merci, Monsieur MANINI.
Il n’y a pas de demande d’intervention. Je précise que je ne participe pas moi-même au
vote, étant président de cette Mission Locale. Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ?
Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

(M. TOLLET ne prend pas part au vote)

N° D2024_087  OCTROI D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AUX AMIS DU JEUDI-  
DIMANCHE     

M. MANINI :

La Ville travaille en collaboration avec la fondation des AJD (Amis Jeudi-Dimanche), notamment dans le cadre
de la prévention spécialisée qui vise à mettre en place des accompagnements éducatifs auprès de jeunes en
difficulté. En effet, la fondation a pour mission d’accompagner les jeunes vers l'extérieur », en établissant un
lien entre leur cadre de vie et de nouvelles perspectives professionnelles.

Ainsi,  en parallèle  de  la  subvention annuelle  que la  Ville  verse à la  Fondation AJD,  il  est  proposé une
subvention exceptionnelle de nature à soutenir deux projets développés par la Fondation AJD dans le cadre
de l’accompagnement des jeunes :

• La mise en place d’un chantier éducatif dans le quartier de Montessuy en partenariat avec Grand Lyon
Habitat. Le chantier s’est déroulé du 23 au 27 septembre 2024 et a permis à cinq jeunes de réaliser un travail
de mise en peinture d’un local commun partagé au sein d’un local du patrimoine immobilier de Grand Lyon
Habitat situé au 103 Avenue Alexander Flemming. Ce dispositif éducatif vise à développer et valoriser leurs
compétences sociales et professionnelles des jeunes en leur proposant un contrat de travail. Chaque jeune a
bénéficié d’un temps de bilan individuel et d’un accompagnement personnalisé. L’ensemble du groupe est
composé de jeunes en situation de décrochage scolaire. Deux d’entre eux ont pu intégrer une formation
(cuisine et bâtiment) à l’issue de la semaine ; pour les trois autres, un accompagnement renforcé avec la
Mission Locale est enclenché.

• La mise en place d’un chantier d’étiquetage en partenariat avec Grand Lyon Habitat dans le quartier de
Montessuy. Le chantier s’est déroulé du 28 au 31 octobre 2024 et a permis à quatre jeunes filles de mettre en
évidence les compteurs énergie (gaz et électricité) vis à vis des locataires des allées situées entre les 101 et
108 Avenue Alexander Flemming. Les jeunes percevront une gratification leur permettant de financer un
séjour de ski  durant les vacances de février 2025.

Concernant  le  budget  global,  le coût  du premier chantier  est  de 3 262 euros dont  2  100 euros ont  été
consacrés aux salaires des jeunes. Le coût du deuxième chantier s’élève à 1 000 euros dont 800 euros sont
consacrés à la gratification des jeunes.

Le budget global des deux actions est de 4 262 euros et la Fondation sollicite une participation de la Ville à
hauteur de 2 900 euros.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’OCTROYER une subvention exceptionnelle de 2 900 euros à la Fondation des Amis du Jeudi-Dimanche
pour ces deux projets ;

- DE DIRE que la dépense correspondante sera imputée au compte 65748 du budget de l’année 2024 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.

272



M. MANINI : Dans le cadre de la prévention spécialisée, la Ville souhaite ce soir apporter
son  soutien  à  la  Fondation  AJD,  Amis  du  Jeudi-Dimanche,  dans  le  cadre  de  deux
chantiers  éducatifs  qui  ont  été  menés  dans  le  quartier  de  Montessuy  : un  chantier
d’aménagement d’un local à vélo et un chantier de création de plaques électriques. Il est
demandé  ce  soir  au  Conseil  municipal  d’octroyer  cette  subvention  exceptionnelle  de
2 900 euros à la Fondation des Amis du Jeudi-Dimanche.

M. TOLLET :  Je  vous  remercie. Il  n’y  a  pas  de  demande  d’intervention.  Je  mets  ce
rapport aux voix. Qui est pour ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_088  CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE  
ET LA MAISON MÉTROPOLITAINE D'INSERTION POUR L'EMPLOI (MMI'E) - 2024-2026

M. MANINI :

La Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’emploi (MMI’e), constituée depuis le 1er janvier 2019 sous la forme
d’un Groupement d’Intérêt Public (GIP) d’échelle métropolitaine, est composée à ce jour de 45 membres dont
l’État, la Région Auvergne Rhône-Alpes, la Métropole de Lyon, France Travail, les trois bailleurs sociaux du
Pôle Public de l’habitat,  la CCI et la CMA, ainsi que  35 communes, qui partagent leurs moyens et leurs
stratégies.

L’objectif poursuivi par le GIP est d’être un outil opérationnel, agile et force de proposition au service de ses
membres. Pour ce faire, il agit en direction des entreprises pour favoriser l’insertion durable des demandeurs
d’emploi de longue durée et notamment des bénéficiaires du RSA, à travers le déploiement de la Charte des
1 000 entreprises pour l’insertion et l’emploi. Le GIP intervient également auprès des acteurs de l’insertion en
proximité pour favoriser les synergies entre eux et favoriser les actions permettant le retour à l’emploi durable
des personnes qui en sont éloignées. Enfin, la MMI’e accompagne les donneurs d’ordre dans la mise en
œuvre des clauses sociales dans leurs marchés.

Depuis 2021, la Ville organise, en lien avec les services publics de l’emploi, une semaine de l’emploi avec
notamment un job dating, qui  en novembre 2024 a pu accueillir  près de 250 demandeurs d’emploi pour
rencontrer plus de 15 entreprises qui recrutaient sur le Plateau Nord.

Afin d’être accompagnée dans la mise en place d’actions à destination des demandeurs d’emploi et plus
généralement de l’insertion, par délibération n°2022_006 en date du 28 février 2022, la Ville a signé une
convention de coopération avec la MMI’e pour la mise en place des clauses d’insertion dans ses marchés
publics. La MMI’e intervient en tant que « facilitateur », c’est-à-dire, assistant à maîtrise d’ouvrage.
Depuis  2022,  ceci  a  généré plus 1 800 heures d’insertion,  ce sont  10 salariés en  insertion qui  ont  été
mobilisés et 10 contrats de travail ont été générés. Ce sont 14 entreprises qui ont été accompagnées par la
MMI’e pour respecter leurs engagements d’insertion dans l’exécution de leurs marchés sur Caluire.

Par délibération n°2022_086 en date du 17 octobre 2022, le Conseil Municipal de la Ville de Caluire et Cuire a
adhéré au GIP et a désigné Madame Sonia FRIOLL en qualité de représentant titulaire et Monsieur Laurent
MICHON en qualité de représentant suppléant.

Le 2 octobre 2023, une convention de partenariat a été signée entre le GIP MMI’e et la Ville. Cette convention
a pris fin le 31 décembre 2023.

Le  GIP MMI’e  et  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  souhaitent  poursuivre  leur  collaboration  et  conviennent  de
formaliser  une nouvelle  convention de partenariat  pour  définir  et  organiser  leurs  modalités d’intervention
respectives en vue de déployer le plan d’actions du GIP.
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Cette convention aura une durée de trois ans.

Pour information, le barème de cotisation prévisionnel est de 500 € par an (soit 1 500 € sur la période 2024-
2026).

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D'APPROUVER les  termes  de  la  convention  de  partenariat  entre  la  Ville  et  la  Maison  Métropolitaine
d’Insertion pour l’emploi (MMI’e), telle qu'annexée à la présente délibération ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer ladite convention et à prendre tout acte nécessaire à
son exécution ;

- DE DIRE que la dépense correspondante à l’adhésion sera imputée au compte fonction 632 -nature 6281 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.
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M. MANINI :  La  Ville  mène  plusieurs  actions  pour  faciliter  l’emploi  et  l’insertion.  Ces
actions sont mises en place avec l’ensemble des services publics et de l’emploi. La Ville
s’appuie sur les compétences et les services de la Maison Métropolitaine d’Insertion pour
l’Emploi,  MMIE,  groupement  d’intérêt  public,  et  notamment  l’accompagnement  de  la
chargée de liaison emploi-entreprise présente sur le plateau nord. La Ville a adhéré à la
MMIE en octobre 2022 et, la convention d’adhésion ayant pris fin, il est demandé ce soir
au Conseil municipal de renouveler cette dernière convention pour une période s’étendant
de 2024 à 2026.

M. TOLLET : Merci, Monsieur MANINI. Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets ce
rapport aux voix. Qui est pour ? Je vous remercie pour cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

(Mme CRESPY ne prend pas part au vote)

N° D2024_089  EXERCICE 2025 – AUTORISATION DE MANDATEMENT EN  
INVESTISSEMENTS SANS INSCRIPTION PRÉALABLE DE CRÉDITS

M. TOLLET :

Conformément aux dispositions de l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, jusqu’à
l’adoption  du  budget,  l’exécutif  de  la  collectivité  territoriale  peut,  sur  autorisation  de  l’organe  délibérant,
engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement :

• dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits
afférents au remboursement de la dette

et
• pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme, les liquider

et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération
d’autorisation de programme.

L’autorisation mentionnée ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits.
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. 

Afin de permettre l’engagement ou la poursuite de certaines opérations dans les meilleurs délais, et pour
garantir, sans attendre le vote du budget 2025, le paiement des sommes dues notamment au titre des travaux
et des acquisitions aux fournisseurs, il est proposé de faire appel à cette procédure dite d’autorisation de
mandatement sans inscription préalable de crédits.

Rappel des crédits ouverts en 2024

Crédits ouverts  en dépenses réelles d’investissement  (chapitres 20,
21, 204, 23, 26 et 27 sauf chapitres 13 et 16, hors RAR)

21 424 928,22 €

Quart des crédits ouverts 5 356 232,06 €

Le tableau suivant précise les montants et affectations des investissements concernés :

PROGRAMME PRÉVISION 2025 CHAPITRE

Frais d’études et acquisitions de logiciels ou autres biens incorporels 150 000 € 20

Subventions d’équipement 150 000 € 204
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Acquisition de biens immobiliers ou mobiliers et de matériels pour le
fonctionnement des services et équipements de la Ville

750 000 € 21

Travaux  sur  divers  bâtiments  de  la  Ville  et  acquisition  biens
immobiliers en VEFA

4 000 000 € 23

Autres immobilisations financières dont acquisition par préemption 300 000 € 27

TOTAL 5 350 000 €

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE CONSTATER que le montant correspondant au quart des crédits ouverts en investissement au budget 
précédent est de 5 356 232,06 € ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à engager, liquider et mandater avant le vote du budget 2025 les
dépenses d'investissement nécessaires, au-delà des crédits reportés et des crédits de paiement votés, 
correspondant aux montants et affectations présentés dans le tableau ci-dessus ;

- DE DIRE que les crédits correspondants aux dépenses engagées, liquidées ou mandatées dans le cadre de
cette autorisation seront ouverts au budget primitif 2025 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.

M. TOLLET : Il s’agit de permettre à la Ville de poursuivre l’engagement, la liquidation et
le  mandatement  des dépenses d’investissement  préalables au vote du budget  primitif
dans la limite du quart des crédits d’investissement inscrits au budget précédent. Cette
autorisation vient en complément des dépenses qui seront reportées de 2024 sur 2025 et
des crédits inscrits dans les autorisations de programmes déjà votés. Le montant des
dépenses d’investissement qu’il est proposé d’ouvrir en anticipation du vote du budget
primitif  2025  est  de  5 350 000 euros.  Il  a  été  réparti  entre  les  différents  chapitres
d’investissement.  Il  est  demandé ce soir  au Conseil  municipal  d’autoriser  Monsieur  le
Maire ou son remplaçant à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement
nécessaires  correspondant  aux  montants  et  affectations  présentés  dans  le  tableau
annexé à la délibération.
Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ?
Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_090  AUGMENTATION DES TARIFS DES SERVICES PUBLICS COMMUNAUX  
N’AYANT PAS UN CARACTÈRE FISCAL

M. TOLLET :

Le Conseil Municipal, par délibération n°2020_007 du 23 mai 2020, a décidé de déléguer à Monsieur le Maire
certaines  de  ses  attributions,  dans  le  cadre  de  l'article  L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, le chargeant notamment pour la durée de son mandat de fixer par arrêté, dans les limites que le
Conseil détermine, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, le dépôt temporaire sur les voies et autres
lieux publics, et d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère
fiscal.
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Il  est  rappelé  que,  bien  que  ne  s’inscrivant  pas  dans  la  catégorie  des  recettes  fiscales,  le  produit  des
concessions dans les cimetières fait l'objet d'une délibération spécifique du Conseil Municipal (articles L.2223-
15 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales).

Après le pic de 2023, l’inflation devrait se stabiliser à un niveau plus soutenable pour les collectivités, les
ménages  et  les  acteurs  économiques  dans  un  contexte  international  et  géopolitique  toujours  fragile  et
incertain. La Banque Centrale Européenne anticipe ainsi une trajectoire désinflationniste avec une inflation
globale conforme à l’objectif de 2 % dès fin 2025 et des prix de l’énergie modérés. D’après le Projet de Loi de
Finances pour 2025 et le consensus des économistes, il devrait en résulter en France un reflux confirmé et
anticipé à 1,8 % pour 2025. 

Compte tenu de cette  prévision d’inflation qui  va impacter  l’évolution des différents  postes de dépenses
nécessaires au fonctionnement des services publics communaux, il est proposé que le coefficient de variation
appliqué aux tarifs 2024 pour déterminer les tarifs 2025 soit de 1,018. Compte tenu des arrondis éventuels, ce
coefficient pourra varier entre 1 et 1,05.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE RETENIR un coefficient de variation appliqué aux tarifs 2024 pour déterminer les tarifs 2025 de 1,018. 
Compte tenu des arrondis éventuels, ce coefficient pourra varier entre 1 et 1,05 ;

- DE DIRE que chacun des tarifs communaux à caractère non fiscal sera fixé dans cette limite et sans 
modification dans leur structure avec une application à compter du 1er janvier 2025 ou à compter du 1er 
septembre 2025 pour les activités périscolaires (accueil du matin, restauration scolaire) et extrascolaires 
(Caluire Juniors, Caluire Jeunes) ainsi que la ludothèque au regard du fait qu’ils sont organisés sur le rythme 
de l’année scolaire ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.

M. TOLLET :  Concernant  le  rapport  sur l’augmentation des tarifs des services publics
communaux n’ayant pas un caractère fiscal, je vous propose de l’adopter sans le premier
paragraphe, qui était relatif à la délibération 2020-007, devenue caduque. Il s’agit pour le
Conseil municipal de déterminer un coefficient de variation qui, appliqué aux tarifs 2024,
permettra de déterminer les tarifs municipaux 2025. Ils seront applicables au 1er janvier ou
au 1er septembre pour les services obéissant au rythme scolaire. Les services rendus et
l’utilisation  du  domaine  public  peuvent  faire  l’objet  d’une  tarification  proportionnée  et
adaptée aux situations. Elle peut varier en fonction de l’évolution des coûts. Au regard de
l’inflation prévisionnelle prévue au projet de Loi de finances, il est proposé d’augmenter
les tarifs de 1,8 %. Il est rappelé que les différents postes de dépenses nécessaires au
fonctionnement des services publics évoluent chaque année en fonction de l’inflation. Il
est donc demandé au Conseil municipal de retenir un coefficient de variation appliqué aux
tarifs 2024 pour déterminer les tarifs 2025 de 1,018. Compte tenu des arrondis éventuels,
ce coefficient pourra varier entre 1 et 1,05.
M. GILLARD et M. MATTEUCCI ont demandé une intervention.

Mme LE CARPENTIER : C’est moi qui vais intervenir. Une nouvelle fois, nous voulons
réaffirmer  notre  position  au  sujet  des  tarifs  de  la  restauration  scolaire  qui  vont  être
impactés par la hausse prévue dans cette délibération. Nous l’avons déjà dit et nous le
répétons ce soir encore, la grille tarifaire entre le tarif  minimal à 2,04 euros et le tarif
maximal à 5,58 euros est à revoir. Notre groupe propose un tarif solidaire à 0 euro, qui
pourrait être financé grâce à la hausse des tarifs plafonds. Bien sûr, nous savons que les
familles en situation de grande précarité ne sont pas exclues de la restauration scolaire et
peuvent faire une demande d’aide au CCAS, mais ce système constitue, selon nous, une
double peine : ne pas avoir de quoi subvenir aux besoins essentiels de ses enfants et
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devoir quémander une aide. Combien de parents n’inscrivent même pas leurs enfants à la
restauration scolaire au vu du tarif minimal ? Nous pensons donc que l’automaticité du
tarif solidaire est autrement préférable pour la dignité des personnes et nous souhaitons
aussi des tarifs plus sociaux pour Caluire Jeunes et Caluire Juniors, avec un prix plancher
plus bas. Merci.

M. TOLLET : Merci. Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Merci. Comme les années précédentes, je pense qu’il faut que nous
gelions cette évolution,  c’est-à-dire qu’il  n’y  ait  pas d’évolution des tarifs des services
publics communaux avec un caractère fiscal, qui correspondent à l’ensemble des services
que nous proposons à la population. Il me semble que le pourcentage d’augmentation
génère de la recette supplémentaire, mais ce n’est pas non plus quelque chose qui n’est
pas absorbable par la totalité de notre budget et par les différentes recettes autres que
nous pouvons avoir. Je réitère la demande que j’ai faite à plusieurs reprises qui est que
nous n’appliquions pas d’augmentation des tarifs pour l’année 2025 et que nous restions
sur les tarifs qui étaient  ceux de cette année afin de pouvoir  assurer un maintien de
pouvoir  d’achat  pour  l’ensemble  des  Caluirards,  notamment  des  plus  fragiles  et  plus
vulnérables. Merci.

M. TOLLET : Merci, Monsieur MATTEUCCI.
Je  vous  réponds  d’abord.  Détrompez-vous,  l’augmentation  est  importante  pour  notre
équilibre budgétaire et je pense qu’il est important d’augmenter régulièrement, petitement,
plutôt que de faire des grands sauts de puce une fois tous les 5 ou 10 ans. Avec une
augmentation  de  1,80 %,  je  pense  que  nous  ne  sommes  même  pas  au  niveau  de
l’inflation, mais vous avez pu voir que le coefficient peut passer de 1 à 1,05. Je le regrette,
mais l’État ne nous compense pas. Quand nous n’augmentons pas, c’est sur notre marge
brute que nous devons le prendre et c’est au détriment d’autres budgets, sinon l’équilibre
budgétaire ne se fait pas. J’espère que le nouveau gouvernement sera plus favorable aux
finances des collectivités mais, vu l’état de la France, cela m’étonnerait.

Pour les tarifs scolaires, Madame LE CARPENTIER, c’est vrai que vous nous interpellez
dessus chaque année. M. le Maire avait l’habitude de dire que tous les enfants de Caluire
doivent pouvoir manger dans nos cantines. Vous l’avez rappelé, c’est bien, c’est important
et il faut maintenir cela. C’est vrai qu’avec les aides du CCAS, on tombe à 0,85 centime le
repas. Quand on sait combien coûte un repas pour la commune, le prix de revient d’un
repas est peut-être de 10 fois ce prix. Ensuite, il y a des aides complémentaires. C’est vrai
que le  tarif  le  plus bas est  à 2,04 euros le  repas.  Vu la  qualité  des repas que nous
apportons à nos enfants caluirards, je pense que c’est plutôt raisonnable. J’entends ce
que vous dites quant au fait d’augmenter les grilles supérieures, mais nous montons tout
de même à 5,58 euros au maximum. Même ce prix-là, c’est vrai qu’il n’est pas très cher.
Cela peut évoluer. Nous pouvons peut-être voir si des évolutions pourraient se faire mais,
pour l’instant, nous vous proposons cette grille tarifaire. Nous en reparlerons peut-être
l’année prochaine.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
PAR 35 VOIX POUR (CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT + CALUIRE AU

COEUR) 
ET 7 CONTRE ( URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES + CALUIRE , C'EST POSSIBLE +

M. MEGEVAND)
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N° D2024_091  TARIFS FUNÉRAIRES  

M. THEVENOT :

Par délibération n° 2023_158 en date du 18 décembre 2023, le Conseil Municipal a fixé, en application des
dispositions des articles L.2223-15 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, les différents
tarifs relatifs aux prestations funéraires à compter du 1er janvier 2024.

La Municipalité, soucieuse de conserver à Caluire et Cuire un cimetière accessible, entretenu et propice au
recueillement des familles, poursuit un programme visant à renforcer la stabilité de certaines concessions et à
rénover les allées dégradées.

Cette volonté  doit être poursuivie en 2025 et permet à la fois de proposer des caveaux préfabriqués aux
familles et de maintenir la qualité environnementale de cet espace de plus de 51 000 m². Le projet vise aussi
à améliorer encore, à moyen terme, la gestion du site (reprise des concessions, gestion des monuments
abandonnés, pose de longrines…).

Dans ce contexte,  afin de tenir  compte de l’inflation et  de l’évolution des différents  postes de dépenses
nécessaires à l’entretien du cimetière communal, 

Il est demandé au Conseil Municipal :

– DE FIXER le coefficient de variation appliqué aux tarifs funéraires 2024 pour déterminer les tarifs funéraires 
2025 à 1,018 (en arrondissant le cas échéant à l’euro le plus proche – hors location des cases du caveau 
provisoire) ;

– DE FIXER les tarifs applicables à compter du 1er janvier 2025, et ce jusqu’à nouvelle décision, comme suit :

CONCESSIONS   FUNÉRAIRES  

Durée des concessions
Prix du m² jusqu’à 2 m² Prix du m² au-delà de 2 m² 

2024 2025 2024 2025

15 ans 265 € 270 € 323 € 329 €

30 ans 678 € 690 € 837 € 852 €

50 ans 1479 € 1 506 € 1784 € 1 816 €

CAVEAUX   PRÉFABRIQUES   OU ANCIENS  

Nombre de places

Durée de location

15 ans 30 ans

2024 2025 2024 2025

1 547 € 557 € 1097 € 1117 €

2 1104 € 1124 € 2206 € 2246 €

3 1651 € 1681 € 3302 € 3361 €

4 2169 € 2208 € 4401 € 4480 €

5 2754 € 2804 € 5508 € 5607 €

6 3295 € 3354 € 6589 € 6708 €

7 3843 € 3912 € 7686 € 7824 €

8 4392 € 4471 € 8783 € 8941 €

285



CASES DU COLUMBARIUM

Durée de location
Tarifs

2024 2025

15 ans 221 € 225 €

30 ans 442 € 450 €

T  RAVAUX DU   CIMETIÈRE  

Type de travaux
Tarifs 

2024 2025

Fourniture et pose du filtre d'épuration des caveaux
préfabriqués

119 € 121 €

Dépôt d'urne funéraire dans le columbarium 38 € 39 €

Location des cases du caveau provisoire (par jour) 4,2 € 4,3 €

REVENTE DE MONUMENTS FUNÉRAIRE 

Nombre de places de la concession sur laquelle est 
disposé le monument

Tarifs

2024 2025

De 1 à 4 places 867 883 €

Au delà de 4 places 1224 1246 €

- DE DIRE que les recettes correspondantes seront imputées au compte fonction 025 nature 70311, 70312, 
7083 et 75888 du budget de l’année concernée ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent. 

M. THEVENOT : Mes chers collègues, l’augmentation des services publics qui vient d’être
évoquée dans le précédent rapport s’applique aussi aux tarifs funéraires applicables pour
l’exercice budgétaire à venir. Pour déterminer le coût des prestations funéraires, le même
coefficient  va  être  adopté  à  partir  du  1er janvier  2025,  c’est-à-dire  un  coefficient
multiplicateur  de  1,018.  Cette  augmentation  contribue  à  donner  à  la  Commune  les
moyens de conserver un cimetière accessible, entretenu et propice au recueillement.

M. TOLLET : Merci, Monsieur THEVENOT. Monsieur GUEDJ, allez-y.

M. GUEDJ : Merci. Nous notons déjà que les tarifs à Caluire sont globalement plus bas
que sur d’autres communes de la Métropole de Lyon, ce dont nous nous félicitons. En
revanche, nous souhaiterions profiter de cette discussion sur les tarifs funéraires pour
lancer une discussion sur l’accès pour les plus précaires des Caluirards et la possibilité de
tarifs sociaux, comme ce sera prochainement mis en place dans une commune voisine. Il
s'agirait de prévoir des modalités moins compliquées, au moins la gratuité sous condition
de ressources pour les Caluirards les plus précaires d’entre nous, puisqu’il nous semble
important qu’ils puissent avoir accès, après la mort, aux mêmes droits que toutes et tous
et à des tombes de qualité et respectables pour toutes et tous. Je vous remercie.

M. TOLLET : Merci. Monsieur THEVENOT, voulez-vous répondre ?
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M. THEVENOT : La question que vous venez de poser sera étudiée en Commission des
Ressources  et  il  faudra  la  poser  à  ce  moment.  Vous  avez  été  désigné  dans  la
Commission des Ressources, me semble-t-il, tout à l’heure, en début de mandat. Vous
pourrez la poser dans ce cadre.

M. TOLLET : Merci.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
PAR 40 VOIX POUR  ( CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT + URGENCE

ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES + CALUIRE AU COEUR )

ET 2 CONTRE  ( CALUIRE, C'EST POSSIBLE + M. MEGEVAND )

N° D2024_092  BUDGET 2024 - DÉCISION MODIFICATIVE N°1  

M. TOLLET :

Après l’adoption du budget primitif 2024 le 8 avril 2024, il est nécessaire de procéder à des modifications de
crédits en dépenses et en recettes. 

Cette décision modificative d’un montant de 340 864 €, s’équilibre à 340 864 € en section de fonctionnement
et à 0 € en section d’investissement. 

Elle a été rendue nécessaire en raison des décisions gouvernementales et  nationales qui ont  été prises
postérieurement à l’adoption du Budget Primitif, mais elle permet également d’intégrer au budget des recettes
qui n’ont été connues ou notifiées que très récemment à la Ville.

Elle intègre donc notamment les éléments suivants : 

En dépenses de fonctionnement, les décisions gouvernementales en matière de frais de personnel, à savoir
la revalorisation du Smic à partir  de novembre et les coûts induits par l’organisation des deux tours des
élections législatives qui nécessitent de prévoir des crédits supplémentaires à hauteur de 150 000 € sur ce
poste de dépenses. 

Afin d’équilibrer la section de fonctionnement, le virement vers la section d’investissement est augmenté de
190 864 €.

En  recettes  de  fonctionnement,  des  subventions  nouvellement  et  récemment  notifiées  sont  également
inscrites dans le cadre de cette décision modificative pour un montant total de 257 675,12 €. 
On peut  relever que la  subvention attribuée par l’État  pour  l’organisation des deux tours de scrutin  des
élections législatives n’est que de 9 407,12 €. Par ailleurs, les services du recteur de l’académie de Lyon ont
accordé une subvention d’un montant de 248 268 € sur 2024 pour la scolarisation des enfants de moins 3 ans
(pour l’année scolaire 2022-2023 et donc pour des dépenses réalisées en 2022 et en 2023). 

Par ailleurs, à la suite d’un travail de suivi et d’optimisation des fluides, des démarches ont été effectuées
auprès des fournisseurs d’énergie et ont permis à la Ville de se faire rembourser des montants facturés de
manière indue pour un montant total de 80 000 euros. 

Ces recettes supplémentaires permettent d’augmenter l’autofinancement de la section d’investissement de
190 864 € et de réduire d’autant le recours à l’emprunt.

De manière anecdotique sur le plan budgétaire, la DGFIP a précisé récemment que suite à la dissolution du
SRDC (Syndicat Rhodanien de développement du câble) les collectivités avaient l’obligation de corriger leur
résultat 2024 du montant de la reprise de ceux du syndicat dissous par délibération budgétaire modificative
pour intégrer cette quote-part de résultat. Il en résulte une recette de 3 188, 88 € pour la Ville de Caluire et
Cuire. 

287



Le tableau annexé à la présente délibération présente l’ensemble des virements, ouvertures et annulations de
crédits soumis à l'approbation du Conseil municipal. 

Par ailleurs,  les décisions modificatives doivent  être présentées en respectant la maquette réglementaire
applicable au budget qui est ainsi annexée à la présente délibération.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’APPROUVER la décision modificative n°1 au budget de l’exercice 2024 conformément au document 
budgétaire et au tableau annexés à la présente délibération ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent. 
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M. TOLLET :  La  décision  modificative  est un  acte  budgétaire  permettant  d’ajuster  le
budget de l’année par rapport à des recettes ou des dépenses qui ne pouvaient pas être
prévues lors du budget primitif ou qui sont liées à des évolutions en cours d’exécution du
budget.  Cette  proposition  de  décision  modificative  d’un  montant  de  340 864 euros
s’équilibre à ce montant en section de fonctionnement et à 0 en section d’investissement.
En synthèse, cette DM prévoit plus de recettes que de dépenses nouvelles à inscrire et
trouve son équilibre en réduisant de 190 864 euros le recours à l’emprunt.
Deux grandes thématiques concernent la section de fonctionnement : tout d’abord, des
crédits  à  inscrire  en  charges  de  personnel  pour  tenir  compte  des  décisions
gouvernementales en matière de frais de personnel, à savoir la revalorisation du SMIC à
partir de novembre, et les coûts induits par l’organisation des deux tours des élections
législatives.  Cela  représente  150 000 euros.  Je  rappelle  tout  de  même  qu’un  tour
d’élections,  ce  sont  50 000 euros  pour  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire,  qui  ne  sont  pas
financés par l’État. Je crois que nous avons dû toucher 6 000 euros.
Ensuite, il y a des recettes de fonctionnement supplémentaires résultant d’une part de
notifications d’attributions de subventions que la Ville de Caluire a reçues récemment pour
un montant total de 257 675,12 euros, et d’autre part d’un travail de suivi d’optimisation
des fluides pour 80 000 euros. En fonctionnement, cette DM intègre également la quote-
part résultant de la dissolution du Syndicat Rhodanien du Développement du Câble, et
cela permet à la Ville de respecter la réglementation et les prescriptions de la DGFIP. 
Il est demandé ce soir au Conseil municipal d’approuver la décision modificative numéro 1
du budget 2024.
Il y a une demande d’intervention de M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Oui,  merci.  Nous faisons habituellement  ces  décisions  modificatives
plus tôt dans l’année.

M. TOLLET : C’est toujours sur le dernier conseil de l'année, je suis désolé.

M. MATTEUCCI : Oui, mais nous discutons avant. Cela a été un des motifs pour ne pas
faire de conseil municipal sur le mois d’octobre, mais passons. J’avais deux questions qui
sont corollaires à cela et qui impactent le budget. Tout à l’heure, je ne l’ai pas dit mais,
dans le cadre des décisions, j’ai vu qu’il y avait eu un arrêté pour une demande de ligne
de crédit de 4 millions ; c’était dans les décisions qui ont été prises. C’est sûr que nous ne
les retrouvons pas là, mais on a demandé une ligne de crédit de 4 millions et, l’année
dernière,  elle  était  de  2 millions.  Cela  s’explique,  il  n’y  a  pas  de  souci,  mais  c’est
simplement une demande de précision. On ne le voit pas apparaître de façon significative,
mais  j’ai  vu  aussi  une  demande  de  près  de  5 millions.  Serait-il  possible  d’avoir  des
éléments complémentaires d’explication, même si ce ne sont pas des choses que l’on
retrouve de façon assez fine dans la décision modificative ?
En  tout  cas,  concernant  cette  décision,  nous  voyons  que  nous  avons  des  recettes
supplémentaires qui arrivent et qui sont des réponses notamment à des appels d’offres,
de remboursements, et c’est très bien. Elles nous permettent d’augmenter notre capacité
d’autofinancement et de pouvoir maintenir nos investissements. Serait-il possible d’avoir
quelques précisions par rapport aux deux questions que j’ai posées ? Merci.

M. TOLLET : Merci, Monsieur MATTEUCCI.
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Sur  la  première  question,  les  4 millions,  c’est  une  ligne  de  trésorerie.  C’est  assez
technique,  c’est  la  manière  d’utiliser  du  crédit  moins  cher  qu’un  emprunt,  de  ne  pas
solliciter l’emprunt immédiatement et de faire jouer la trésorerie, sachant que la ligne de
trésorerie est remboursée systématiquement à la fin de l’année ; on n’a pas le droit de la
reporter sur l’année d’après. C’est la raison pour laquelle on fait rentrer des emprunts. Les
5 millions, c’est une décision du Maire, c’est dans le compte-rendu, et c’est inscrit dans le
budget primitif 2024. En 2024, nous avons inscrit 19 millions d’emprunts. Ces 5 millions
rentrent dans les 19 millions d’emprunts inscrits.
Je  mets  ce  rapport  aux  voix.  Qui  est  pour ?  Je  vous remercie  pour  cette  unanimité.
N’oubliez pas de signer la décision modificative qui va circuler. Vous mettez votre vote
« pour » devant votre signature.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_093  EXERCICE 2024 - ADMISSIONS EN NON VALEUR ET CRÉANCES ÉTEINTES  

M. TOLLET :

Chaque année, la Ville de Caluire et Cuire enregistre plus de 4 M€ de recettes au chapitre 70 « Produits des
services  et  du  domaine ».  Parmi  ces  recettes,  certaines  créances  s’avèrent  irrécouvrables :  elles
correspondent à des titres émis dont le recouvrement ne peut être mené à son terme par le comptable public
et la Direction Générale des Finances Publiques en charge du recouvrement.
L’irrécouvrabilité de ces créances peut être soit temporaire dans le cas des créances admises en non valeur,
soit définitive dans le cas des créances éteintes. 

-  L'admission en non valeur,  aussi  appelée  créances irrécouvrables,  ne libère pas le  débiteur  de son
obligation de payer. Cette procédure correspond à un seul apurement comptable. L’admission en non valeur,
qui  doit  être prononcée par  l’assemblée délibérante,  ne fait  pas obstacle à l’exercice des poursuites.  La
décision prise par le  Conseil  Municipal  n’éteint  donc pas la dette  du redevable.  Le titre émis garde son
caractère exécutoire et l’action en recouvrement demeure possible dès qu’il apparaît que le débiteur revient à
"meilleure fortune".
Par avis du 30 juillet et du 9 octobre 2024, Madame la chef du service de gestion comptable de Caluire et
Cuire, comptable assignataire de la Ville de Caluire et Cuire, expose qu'elle n'a pu recouvrer les produits se
rapportant à des titres émis entre 2013 et 2024 pour un montant de 7451,80 €, les diligences effectuées pour
obtenir le paiement n'ayant pu aboutir favorablement jusque-là. Les titres correspondant sont énumérés dans
le tableau annexé à la présente délibération.

-  Les créances  éteintes :  cette  notion  de  créance  éteinte  naît  du  besoin  de  traiter  budgétairement  et
comptablement des recettes dont l'apurement ne relève pas des cas prévus pour la réduction ou l'annulation
de titres de recettes ou encore pour l'admission en non valeur d'une créance.
La créance est éteinte lorsqu'une décision juridique extérieure définitive prononce son irrécouvrabilité (ex.
surendettement  de  particuliers,  liquidation  judiciaire  d’entreprises...).  Celle-ci  s'impose  à  la  collectivité
créancière et s'oppose à toute action en recouvrement par le comptable public. Une créance éteinte constitue
donc une charge définitive pour la collectivité créancière.
Par avis du 30 juillet et du 9 octobre 2024, Madame la chef du service de gestion comptable Caluire et Cuire,
comptable  assignataire  de  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire,  expose qu'elle  n'a  pu recouvrer  des  produits  se
rapportant à des titres émis entre 2018 et 2024, pour un montant de 5411,36 €.

Au regard des crédits ouverts au budget 2024 au titre des créances irrécouvrables, admises en non valeur et
éteintes, des provisions pour créances éteintes constituées et des situations dont elles résultent (liquidation
judiciaire  pour  insuffisance d’actif,  décisions  de  justice,  surendettement...),  il  est  proposé de prendre  en
compte la totalité des produits non recouvrés, dont les titres correspondant sont énumérés dans les tableaux
annexés à la présente délibération. 

Il est demandé au Conseil Municipal :
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- D'ACCEDER à la demande du comptable assignataire de la Ville de Caluire et Cuire en admettant en non
valeur les titres indiqués dans le tableau annexé à la présente délibération pour un montant total de 7451,80 €
;

-  D'ACCEDER à la demande du comptable assignataire de la Ville de Caluire et  Cuire en admettant en
créances éteintes les titres listés dans le tableau annexé à la présente délibération pour un montant total de
5411,36 € ;

- DE DIRE que les dépenses résultant de l’admission en non valeur  des titres émis  de 2013 à 2024 et de
l'admission en créances éteintes des titres émis de 2018 à 2024 seront respectivement imputées aux articles
6541 et 6542 du budget 2024 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.
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M. TOLLET :  Ce rapport porte sur les différentes admissions en non-valeur et créances éteintes
formulées  par  la  Direction  générale  des  finances  publiques  pour  l’exercice  2024.  Pour  les
admissions en non-valeur, il  est  rappelé que cette procédure correspond à un seul apurement
comptable et ne fait pas obstacle à l’exercice des poursuites car elle ne libère pas le débiteur de
son obligation de payer. À l’inverse, pour les créances éteintes, cette procédure comptable est
utilisée pour les créances réputées irrécouvrables pour cause par exemple de surendettement des
particuliers ou de liquidation judiciaire d’entreprise. La demande de la chef de service de gestion
comptable de Caluire, pour les admissions en non-valeur, porte sur un montant de 7 451,80 euros,
correspondant à des titres émis entre 2013 et 2024. Pour les créances éteintes, elles portent sur
un montant de 5 411,36 euros, correspondant à des titres émis entre 2018 et 2024. Les crédits
correspondants  ont  été  prévus  au  budget  primitif  2024.  Il  est  demandé  au  Conseil  municipal
d’accéder à la demande du comptable assignataire de la Ville de Caluire et Cuire en admettant en
non-valeur ces montants.
Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. COUTURIER :  Juste une précision concernant la signature de la décision modificative : ceux
qui ont procuration, n'oubliez pas de signer deux fois.

M. TOLLET : Merci.

N° D2024_094  DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA MISE EN FOURRIÈRE ET LA  
DESTRUCTION DE VÉHICULES SUR LA COMMUNE DE CALUIRE ET CUIRE

_ CHOIX DU TITULAIRE _ APPROBATION DU CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE
PUBLIC _ AUTORISATION DE SIGNER LE CONTRAT _ APPROBATION DES TARIFS

M. TOLLET :

Le contrat de délégation de service public pour la gestion de la fourrière automobile prendra fin le 15 février
2025.
Par délibération n°2024_031 du 8 avril 2024, le Conseil Municipal a, d’une part,  approuvé le principe de la
délégation de service public pour la gestion de la fourrière automobile sur le territoire de la commune et,
d’autre part, autorisé le Maire à engager la procédure, au vu du rapport présentant les caractéristiques des
prestations  que  doit  assurer  le  concessionnaire  et  de  l’avis  émis  le  15  mars  2024 par  la  Commission
Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL).

Un avis d’appel public à la concurrence a été envoyé pour publication sur différents supports le 23 avril 2024.
La délégation de service public a fait l’objet d’une procédure « allégée » en application des articles L3126-1
et R3126-1 du Code de la Commande Publique et de son annexe 2, le montant de la délégation n’excédant
pas le seuil européen.
Pour rappel, il s’agissait d’une procédure « ouverte » au cours de laquelle les opérateurs économiques ont
déposé leur candidature accompagnée de leur offre. 
Le 27 juin 2024, le service Achats et Marchés Publics a procédé à l’ouverture de l’unique candidature reçue :
WARNING ASSISTANCE SV.

Lors de sa séance du  8 juillet  2024, la Commission de Délégation de Service Public  et  de Concession
(CDSPC) a procédé à l’examen et à l’admission de la candidature. 
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Le 9 juillet 2024, le Service Achats et Marchés Publics a procédé à l’ouverture de l’offre du candidat admis
par la CDSPC.  L’offre a  fait  l’objet  d’une analyse sur la base des critères de sélection  énoncés dans le
Règlement de consultation.

Lors de sa séance du 9 septembre 2024, la CDSPC a examiné l’offre au vu du rapport d’analyse et émis un
avis favorable. 
Au vu de l’avis de la Commission, une négociation a été engagée avec la société WARNING ASSISTANCE
SV. 
Suite à la phase de négociation, il est proposé de retenir l’offre de la société WARNING ASSISTANCE SV. 
Son offre répond aux attentes de la Ville exprimées dans le projet de contrat.  Le candidat s’appuie sur une
équipe en nombre suffisant au regard du nombre d’enlèvements et est organisé pour prendre en charge les
différents aspects de la mission déléguée. 
Le rapport de présentation, annexé à la présente délibération, détaille les différentes étapes de la procédure
et expose les motifs du choix du délégataire ainsi que l’économie générale du contrat.

Sont annexés au rapport de présentation : 
- Les procès verbaux de la Commission de Délégation de Service Public et de Concession,
- Les éléments de négociation,
- Le projet de contrat et ses annexes.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER le choix de la société WARNING ASSISTANCE SV comme concessionnaire de la 
délégation de service public pour la gestion de la fourrière automobile pour une durée de cinq ans ;

- D’APPROUVER le contrat de délégation de service public et ses annexes ;

- D’APPROUVER les tarifs qui seront appliqués aux usagers ;

- D’AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer le contrat de délégation de service public et les actes 
qui en découleront dans le cadre de l’exécution dudit contrat. 

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.
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M. TOLLET :  Le contrat de délégation de service public pour la gestion de la fourrière
automobile prenant fin le 15 février 2025, une procédure de mise en concurrence a été
lancée en avril 2024. En juin 2024, un seul pli a été déposé, celui de Warning Assistance
SV, le délégataire actuel. Le 9 septembre 2024, la Commission de Délégation de Service
Public a examiné l’offre et émis un avis favorable. La durée de la délégation est de 5 ans.
Le rapport de présentation détaille les différentes étapes de la procédure et expose les
motifs du choix du délégataire, ainsi que l’économie générale du contrat. Sont annexés
les procès-verbaux de la CDSPC, les éléments de négociation et le projet de contrat. Il
est demandé ce soir au Conseil municipal d’approuver le choix de la société Warning
Assistance SV, d’approuver le contrat et d’approuver les tarifs.
Il y a une demande d’intervention. Monsieur ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU :  Monsieur le Premier Adjoint, chers collègues, nous souhaiterions
attirer votre attention sur notre ville et ses contraintes géographiques permettant peu de
stationnement  de  proximité  près  de  son  domicile.  Elles  sont  accentuées  par  des
contraintes de voirie dues à de nouvelles installations restrictives. Nous souhaitons qu’il y
ait plus de places destinées aux personnes à mobilité réduite, que soit interdit sur notre
commune le passage des voitures verbalisatrices, verbalisant sans distinction et obligeant
les titulaires de carte d’invalidité et de stationnement à faire des demandes d’annulation a
posteriori, comme s’ils étaient des contrevenants, alors qu’ils sont dans leur bon droit.

En même temps, permettez-moi d’attirer une fois de plus votre attention : nous n’aurions
pas de problème de stationnement  si  toutefois,  dans ce mandat,  notre  Ville  avait  pu
bénéficier de transports en commun un peu plus développés et facilités : le métro. Nous
attendons toujours le métro qui faciliterait le stationnement, puisqu’il réduirait l’impact de
la  voiture,  serait  plus  écologique,  et  en  même  temps  il  faciliterait  la  vie  de  nos
concitoyens. Je rappelle toujours cet exemple, Monsieur le Premier Adjoint : ma femme
qui voudrait réellement réduire son empreinte carbone, si elle veut aller à Gerland, est
obligée de prendre les transports en commun et de mettre 1 heure 15. On peut peut-être
faire le test. Je ne suis pas en train de minimiser les performances cyclistes de ma femme
mais 1 heure 15 pour aller  à Gerland,  peut-être que l’on pourrait  faire mieux.  Surtout,
nous appelons de nos vœux l’arrivée du métro, en espérant qu’il  soit  prêté un regard
attentif à cette demande.

M. TOLLET :  Je vous remercie pour cette demande ou cette confirmation de demande.
Nous insistons également pour que ce métro puisse voir le jour sur notre plateau nord.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Unanimité, je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_095  RECENSEMENT DE LA POPULATION 2025 - RECRUTEMENT DES AGENTS  
RECENSEURS

M. THEVENOT :

La commune  réalise de nouveau  en 2025, en partenariat  avec l’INSEE  et comme  toutes les communes
métropolitaines de plus de 10 000 habitants, le recensement d’une partie de sa population correspondant à
un échantillon d’environ 1 900 logements d’habitation (soit environ 8 % du parc de logements), sélectionnés
par l’INSEE.
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La collecte sur le terrain débutera le  16 janvier 2025  et se terminera le  22 février 2025. Cette campagne
concernera 331 adresses.

Pour  réaliser  les  collectes,  l’INSEE  préconise  le  recrutement  d’un  agent  recenseur  pour  environ  220
logements à enquêter. Pour permettre la réalisation d’un recensement de qualité, gérer les imprévus ainsi que
l’avancée disparate selon les adresses à recenser, il est ainsi proposé de constituer une équipe de 9 agents
et d’un coordonnateur communal. La coordonnatrice et la coordonnatrice suppléante  seront en charge  du
suivi quotidien des opérations de recensement pour la campagne 2025.

Les agents seront rémunérés « au réel » (à la tâche), en fonction du nombre d’habitants, de logements et
d’adresses effectivement recensés. Les deux séances de formation obligatoires, d’une demi-journée chacune,
dispensées par l’INSEE ainsi que les opérations de repérage des adresses, en amont de la collecte, seront
également rémunérées. La rémunération intégrera enfin, pour chaque agent, un forfait « déplacement » .

La prime forfaitaire d’un montant de 230 €, si le taux de FLNE « Feuilles de logements non enquêtés »
(calculé par rapport au nombre total de résidences principales) de leur secteur est inférieur ou égal à 5 %,
sera reconduite à nouveau cette année.

La population légale de la commune, actualisée chaque année, étant déterminée à partir des résultats du
recensement annuel de population, la qualité des opérations de collecte sur le terrain est essentielle.

La coordonnatrice communale, chargée de préparer et d’encadrer la collecte, joue un rôle déterminant pour le
bon déroulement du recensement. Cette fonction incombe  à la responsable du  Service  Simplicité.  Elle est
définie comme suit :

– préparer et organiser la collecte des données sur le terrain en lien avec le superviseur de l’INSEE,
– encadrer les agents recenseurs : répartir la charge de travail, assurer le bon déroulement des opérations
de collecte dans le temps imparti, organiser les réunions régulières avec les agents,
– veiller à la mise à jour et à la fiabilité des données saisies dans le logiciel OMER,
– assurer l’interface avec l’INSEE,
– vérifier la conformité des adresses sur le terrain,
– suppléer les agents recenseurs si nécessaire,
– réaliser les opérations de fin de collecte : clôture de la collecte, classement, établissement des bordereaux,
transmission des documents à l’INSEE.

Pour cette campagne 2025, il est envisagé de revaloriser les tarifs 2024 d’environ 1,8 %  soit :

Tâches effectuées Tarifs 2024 Tarifs 2025
Formation 34,83 € 35,46 €
Tournées de reconnaissance, par IRIS 20,80 € 21,17 €
Bulletins individuels, par habitant 2,24 € 2,28 €
Feuilles de logement, par logement 1,22 € 1,24 €
Adresses recensées, par adresse 1,38 € 1,40 €
Forfait déplacement 58,43 € 59,48 €

Il est précisé que la commune perçoit, chaque année, au titre de la réalisation de l’enquête de recensement
une dotation forfaitaire de l’État qui permet de couvrir en partie les charges afférentes au recensement.

Parallèlement au recensement, la commune sera concernée, en 2025, par l’enquête Familles. Cette enquête
est conduite tous les dix ans environ pour saisir les grandes évolutions de la société . Elle est reconnue
d’intérêt général par le Conseil National de l’Information Statistique. Elle est menée auprès d’un échantillon de
2 000 communes environ tiré au hasard sur l’ensemble du territoire et a vocation à être représentative au
niveau régional. Cette enquête obligatoire vise à compléter les informations recueillies via le recensement
pour mieux comprendre les modes de vie des familles et leur histoire. Elle ne visera que quelques zones de la
commune. La réponse à l’enquête Familles se fera selon les mêmes modalités que le recensement de la
population afin d’alléger la charge des agents recenseurs.
Une dotation spécifique, dont le montant doit être communiqué prochainement à la commune, est également
prévue pour cette enquête.

Il est demandé au Conseil Municipal :
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- DE  RECRUTER pour  les  opérations  de  recensement  de  la  population  2025  neuf agents  recenseurs
rémunérés suivant les tarifs ci-après ;

- DE FIXER les tarifs de rémunération des agents recenseurs comme il suit :

Tâches effectuées Tarifs 2025
Formation 35,46 €
Tournées de reconnaissance, par IRIS 21,17 €
Bulletins individuels, par habitant 2,28 €
Feuilles de logement, par logement 1,24 €
Adresses recensées, par adresse 1,40 €
Forfait déplacement 59,48 €
Prime « qualité » conditionnée à un taux de FLNE < ou = à
5%

230,00 €

- DE DIRE que le montant de la dotation attribuée dans le cadre de l’Enquête Familles sera divisé par le
nombre d’agents recenseurs dont les secteurs de recensement auront été concernés par cette enquête et qui
auront ainsi participé à la remise des documents nécessaires ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.

M. THEVENOT : Monsieur  le  Premier  Adjoint,  mes  chers  collègues,  comme  chaque
année, la commune va procéder en partenariat avec l’INSEE au recensement de 8 % du
parc des logements de la Ville. La collecte sur le terrain débutera le 16 janvier 2025 et se
terminera le 22 février 2026. Il est proposé de recruter 9 agents recenseurs et de fixer les
tarifs de leur rémunération, qui sont indiqués dans le rapport qui vous a été transmis.

M. TOLLET : Merci, Monsieur THEVENOT.
Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Je
vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_096  CONVENTION D'ADHÉSION À LA MISSION DE MÉDECINE PRÉVENTIVE DU  
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU RHÔNE ET DE LA

MÉTROPOLE DE LYON, CDG69 

M. TOLLET :

Par délibération n°2022_102 en date du 17 octobre 2022, le Conseil Municipal a décidé l'adhésion de la Ville
de  Caluire  et  Cuire  à  la  mission  de médecine  préventive  du  Centre  de gestion  de  la  fonction  publique
territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon (CDG69). 

Une nouvelle convention doit être approuvée à compter du 1er janvier 2025 et pour un an.

Le service de médecine préventive a pour mission d'éviter toute altération de l'état de santé des agents du fait
de leur travail, notamment en surveillant les conditions d'hygiène du travail, les risques de contagion et l'état
de santé des agents (articles L 812-3, L 812-4 et L 812-5 du Code Général de la Fonction Publique).
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Le montant de la cotisation annuelle est déterminé par l’application d’un coût agent appliqué à l’effectif de la
collectivité au 1er janvier de l’année N. Le coût agent est fixé à 93 €.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER la convention d’adhésion à la mission de médecine préventive proposée par le CDG69 telle
qu'annexée à la présente délibération et pour une durée d’un an ;

-  D'AUTORISER  le  Maire  ou  son  remplaçant  à  signer  ladite  convention  ainsi  que  ses  avenants  le  cas
échéant ;

- D’APPROUVER le paiement annuel au CDG69 d’une participation financière fixée au regard des effectifs de
la collectivité de l’année N-1 ;

- DE DIRE que la dépense sera effectuée sur le budget  des ressources humaines  au chapitre 011, nature
6288.

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.
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N° D2024_097  CONVENTION D'ADHÉSION À LA MISSION DE MÉDECINE STATUTAIRE ET  
DE CONTRÔLE DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU

RHÔNE ET DE LA MÉTROPOLE DE LYON, CDG69

M. TOLLET :

Par délibération n°2019_119 en date du 17 décembre 2019, le Conseil Municipal a approuvé la convention
entre la Ville et le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon,
CDG69, relative à la médecine statutaire et de contrôle.

Une nouvelle convention doit être approuvée à compter du 1er  janvier 2025 pour une durée d’un an.
Les visites de contrôle et expertises médicales peuvent présenter un caractère obligatoire ou facultatif :

La participation financière annuelle correspond à un pourcentage de la masse salariale avec un droit de tirage
annuel fixé à 8% de l’effectif permanent correspondant à un taux de 0,0545 % de la masse salariale.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’APPROUVER les termes de la convention d'adhésion entre la Ville de Caluire et Cuire et le CDG69
concernant la médecine statutaire et de contrôle, telle qu'annexée à la présente délibération ;

- D’AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer ladite convention ;

- DE PRÉVOIR la dépense correspondante au budget sur les crédits ouverts au chapitre 012, dans la nature
6336 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.
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N° D2024_098  CONVENTION RELATIVE À LA MISSION D’INSPECTION EN SANTÉ ET  
SÉCURITÉ AU TRAVAIL ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET LE CENTRE DE

GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU RHÔNE ET DE LA MÉTROPOLE
DE LYON (CDG69)

M. TOLLET :

Par délibération n°2019_120 du 17 décembre 2019, le Conseil Municipal a approuvé la convention confiant
au Centre de Gestion du Rhône la mission d’inspection en santé et sécurité au travail auprès de la commune
de Caluire et Cuire. Cette mission d’inspection a été créée au sein du Centre de gestion par la délibération du
11 avril 1996 et vise à contrôler les conditions d’application des règles définies en matière de santé et de
sécurité au travail dans la fonction publique territoriale ainsi qu’à proposer toute mesure utile pour améliorer la
santé et la sécurité au travail conformément au décret du 10 juin 1985 modifié.  

Une nouvelle convention doit être approuvée à compter du 1er janvier 2025.

Le coût de la mise à disposition de l’agent chargé de la fonction d’inspection par le CDG69 s’élève à 530 €
par jour d’intervention, soit un montant annuel de 5 830 € correspondant à 11 jours sur l’année.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER  les termes de la convention entre la Ville de Caluire et Cuire et le CDG69 relative à la
mission d'inspection en santé et sécurité au travail, telle qu'annexée à la présente délibération;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer ladite convention ;

- DE DIRE que la dépense correspondante sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 011 nature 6288
du budget de l’année en cours ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.
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N° D2024_099  CONVENTION D'ADHÉSION AU DISPOSITIF DE SIGNALEMENT DES ACTES  
DE VIOLENCE, DISCRIMINATION, HARCÈLEMENT ET AGISSEMENTS SEXISTES PROPOSÉ
PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU RHÔNE ET

DE LA MÉTROPOLE DE LYON, CGG69 _ RENOUVELLEMENT

M. TOLLET :

L’article L.135-6 du Code général de la fonction publique prévoit l’obligation de mise en place d’un dispositif
de  signalement  des  actes  de  violence,  discrimination,  harcèlement  et  agissements  sexistes  pour  les
employeurs des trois versants de la fonction publique.

Les objectifs majeurs de ce dispositif sont les suivants :
- Effectivité de la lutte contre tout type de violence, discrimination, harcèlement et en particulier les

violences sexuelles et sexistes ;
- Protection et accompagnement des victimes ; 
- Sanction des auteurs ; 
- Structuration de l’action dans les trois versants de la fonction publique pour offrir des garanties

identiques ; 
- Exemplarité des employeurs publics.

Le décret  d’application n°2020-256 prévu pour ce dispositif  est paru le 13 mars 2020. Il  détermine avec
précision les composantes du dispositif à mettre en œuvre par les employeurs publics.

L’article L.452-43 du Code Général de la fonction publique dispose que « sur demande des collectivités et
établissements (…), les centres de gestion mettent en place le dispositif de signalement (…) ayant pour objet
de recueillir les signalements des agents qui s'estiment victimes d'un acte de violence, de discrimination, de
harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes.»

Le Centre de Gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon (CDG69) propose depuis 2021 une prestation
pour la mise en œuvre de ce dispositif obligatoire. Il a choisi de piloter ce dispositif par l’intermédiaire d’un
contrat auprès de prestataires externes afin de garantir une totale indépendance entre les conseils dispensés
aux employeurs par les services du CDG69 et l’accompagnement et  le soutien prévu par le dispositif  en
direction des agents.

Par délibération n°2021_099 en date du 19 octobre 2021, la Ville de Caluire et Cuire a adhéré au dispositif
proposé par le CDG69. Elle souhaite renouveler son adhésion qui comprend a minima les composantes ci-
après, telles que prévues par le décret précité :

- Une procédure de recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins
de tels actes ou agissements,

- Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes de tels actes ou agissements vers les
services et professionnels compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien,

-  Une  procédure  d'orientation  des  agents  s'estimant  victimes  ou  témoins  de  tels  actes  ou
agissements  vers  les  autorités  compétentes  pour  prendre  toute  mesure  de  protection  fonctionnelle
appropriée.
Ce renouvellement  permet  à  la  Ville  de répondre  aux obligations fixées par  le  décret  n°2020-256 et  de
bénéficier des services suivants :

- Fourniture d’un outil dématérialisé permettant de recueillir les signalements des agents et de suivre
le traitement du signalement (traçabilité des échanges),

- Prestations de conseil, d’accompagnement et de traitement des situations.

La Ville versera une participation annuelle à la mise en place du dispositif dont le montant est fixé, selon
l'effectif de la collectivité, à 1,5 euro par agent. 
La Ville dont un ou plusieurs agents effectuent un signalement via la plateforme devra verser au prestataire
en  charge  de  l’orientation  et  de  l’accompagnement  des  agents  et,  le  cas  échéant,  du  traitement  du
signalement, une participation correspondant aux prestations délivrées dans ce cadre. 
Un certificat d’adhésion tripartite entre la CDG69, la Ville et le prestataire précisera le coût unitaire de chaque
prestation.

L’accès à la plateforme et le pilotage du dispositif sont assurés par le CDG69, en lien avec le prestataire. 

L’adhésion au dispositif se matérialise par la signature :
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- d’une convention d’adhésion entre la Ville et le CDG69 qui définit les modalités de mise en œuvre,
la  durée,  les  droits  et  obligations  de  chacune  des  parties,  les  mesures  de  protection  des  données
personnelles ainsi que les modalités de résiliation,

- d’un certificat d’adhésion tripartite entre la CDG 69, le Ville et le prestataire qui fixe les conditions
de mise en œuvre de l’accompagnement des agents et des employeurs le cas échéant.

La durée de la convention d'adhésion est de quatre ans.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER les termes de la convention  d'adhésion au dispositif de signalement mis en place par le
CDG69, telle qu'annexée à la présente déliébration ;

- D'AUTORISER  le Maire ou son remplaçant  à la signer ainsi que le certificat d’adhésion tripartite pour la
période s’étalant du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2028, ainsi que leurs éventuels avenants ;

- D'APPROUVER le paiement annuel au CDG69 d’une somme de 865,50 euros correspondant  aux frais de
gestion  et  au pilotage du contrat  jusqu’au terme de la  convention et  calculée compte  tenu des effectifs
municipaux qui s'établisent à 577 agents permanents ;

- DE DIRE que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente délibération seront imputées au
budget de l’exercice correspondant au compte 011 nature 6288 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.
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M. TOLLET :  Les quatre rapports  96, 97, 98 et 99  seront présentés globalement, puis
nous les voterons un par un. Ces quatre rapports visent à renouveler nos partenariats
avec  le  Centre  de Gestion  de la  Fonction  Publique,  d’abord  concernant  la  médecine
préventive, qui a pour objet de prévenir les risques pour la santé des agents liés à leurs
conditions de travail, hygiène, contagion, surveillance de l’état de santé. Deuxièmement,
c’est pour la médecine statutaire et de contrôle, qui a pour objet des visites de contrôle et
des  expertises  médicales  obligatoires  ou  facultatives  auprès  de  médecins  agréés.
Troisièmement, le Centre de Gestion réalise avec nous une mission d’inspection en santé
et sécurité au travail, qui permet de vérifier l’application des règles de santé et de sécurité
au  travail  et  de  proposer  des  améliorations.  Enfin,  la  Ville  adhère  au  dispositif  de
signalement des actes de violence, discrimination, harcèlement et agissements sexistes
proposés par le Centre de Gestion. Il vous est proposé de renouveler pour une durée d’un
an ces quatre conventions.
Il y a une demande d’intervention de M. GUEDJ.

M. GUEDJ : Merci de me donner la parole. Nous allons prendre la parole sur la dernière
convention, c’est-à-dire celle qui est relative au dispositif  de signalement des actes de
violence,  discrimination,  harcèlement  et  agissements  sexistes.  Nous  sommes
évidemment favorables à ce genre de dispositif ; cela ne fait pas sujet. J’imagine qu’il y a
un consensus parmi nous. Nous souhaiterions d’abord poser une question : sans rentrer
dans le  détail,  est-ce qu’il  y  a des cas ? Est-ce que ce sont  des  situations  que des
agentes  ou  agents  à  la  Mairie  de  Caluire  peuvent  vivre ?  Des  victimes  sont-elles
recensées ou pas ? Ensuite, c’est par rapport au vœu que le groupe a déposé en juin
dernier. Nous avions déposé un vœu pour que la Ville s’engage dans un dispositif qui
permettait de lutter contre des violences similaires vis-à-vis des enfants. Ce vœu avait été
refusé par la majorité municipale, alors que nous voyons là qu’il y a un effort de la Mairie
pour travailler sur le cas des agents. Nous nous étonnons que ce soit moins le cas pour
les enfants.

M. TOLLET : Merci pour cette intervention. Pour votre information, il n’y a eu qu’une seule
saisine sur l’année 2024 par rapport à un cas de harcèlement. Madame CRESPY, je crois
que vous voulez intervenir.

Mme CRESPY : Je vous remercie, Monsieur le Premier Adjoint. Monsieur GUEDJ, vous
venez  d’arriver  et  je  vous  souhaite  par  conséquent,  comme  le  veut  la  tradition
républicaine,  la  bienvenue  dans  cette  assemblée.  Je  me  présente,  je  suis  Chantal
CRESPY, conseillère municipale déléguée à la lutte contre les violences intrafamiliales.
Eh oui, à Caluire et Cuire, nous ne vous avons pas attendu pour porter une attention
particulière à la condition féminine et mettre en œuvre des actions telles que la Journée
de lutte contre les violences intrafamiliales, dont la 8ème édition a eu lieu fin novembre, et
des partenariats, à l’instar de celui que nous entretenons avec le CDG69, dont vous avez
parlé  tout  à  l’heure,  objet  de  la  présente  délibération,  ou  encore  avec  le  Centre
d’information des femmes et des familles, que nous conventionnons d’ailleurs. Nous leur
versons une subvention et nous venons d’ouvrir il y a un mois une permanence au CCAS.
Je ne m’étendrai pas davantage sur tout ce que la Ville fait en la matière, la soirée étant
déjà bien avancée.
En revanche, permettez-moi de m’étonner un instant de la façon bien singulière, oserais-
je le dire, dont votre groupe s’approprie la lutte contre le patriarcat. Savez-vous, Monsieur
GUEDJ,  combien  de  femmes  de  votre  groupe  ont  dû  démissionner  pour  que  vous
puissiez siéger ? Une ? Non. Pas deux, pas trois, non. Ce sont quatre femmes qui ont dû
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abandonner leur place de conseillère municipale au sein du groupe Urgence Écologique
et  Solidarité  à  Caluire  et  Cuire  pour  que  vous  puissiez  y  accéder.  C’est  une  belle
illustration du sens que vous donnez à la parité, puisque désormais votre groupe de cinq
élus d’opposition écologiste compte quatre hommes pour une femme. J’irai même plus
loin : ce sont cinq hommes pour une seule femme au sein de votre opposition NUPES,
Nouveau Front Populaire. Alors je peux entendre toutes les leçons de féminisme – enfin,
de féminisme… – de la part de Sandrine ROUSSEAU, célèbre députée Europe Écologie -
Les Verts, mais lutter contre le patriarcat, c’est aussi veiller ici et ailleurs à ce que les
femmes ne soient pas invisibilisées. Je vous remercie de votre attention.

(Applaudissements.)

M. TOLLET : Merci, Chantal.
Je mets le rapport 2024-096 relatif à la médecine préventive… S’il vous plaît, vous n’avez
pas à répondre. Je mets aux voix le rapport 2024-096 relatif à la médecine préventive.
Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Je vous remercie.

RAPPORT 2024_096
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

Sur le 2024-097 relatif à la médecine statutaire, qui est pour ? Je vous remercie.

RAPPORT 2024_097
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

Sur le 2024-098 relatif à la mission d’inspection, qui est pour ? Je vous remercie.

RAPPORT 2024_098
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

Et sur le 2024-099, relatif au dispositif de signalement, qui est pour ? Je vous remercie.

RAPPORT 2024_099
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_100  PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE,  
EMPLOYEUR, AUX GARANTIES RISQUE PRÉVOYANCE ET MAINTIEN DE SALAIRE

SOUSCRITES PAR LES AGENTS MUNICIPAUX

M. TOLLET :

La Protection Sociale Complémentaire (PSC) recouvre deux principaux risques : le « risque santé » ou «
mutuelle santé », qui concerne l’intégrité physique de l’agent, et le « risque prévoyance » ou « maintien de
salaire  »,  en  cas  d’incapacité  de  travail.  Ce  dispositif  s’applique  à  l’ensemble  des  agents,  qu’ils  soient
titulaires, stagiaires ou contractuels de droit public ou privé.
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La  PSC permet  à  l’agent  de  bénéficier  d’une  participation  de  son  employeur  pour  couvrir  ces  risques,
contribuant ainsi à réduire la précarité et à renforcer la sécurité sociale des agents publics.

La réforme de la  Protection Sociale  Complémentaire  dans la  fonction publique territoriale,  introduite  par
l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, fait de la couverture des risques «prévoyance» et «santé» une
priorité  pour  les  employeurs  publics  territoriaux.  Cette  réforme  impose  une  obligation  de  participation
financière des employeurs publics, avec des échéances spécifiques :

- À compter du 1er janvier 2025 pour le risque prévoyance,
- À compter du 1er janvier 2026 pour la couverture des frais de santé.

Selon les dispositions du décret du 20 avril 2022, les montants de participation minimum sont les suivants :
• Prévoyance : la participation ne peut être inférieure à 20 % du montant de référence fixé à 35 €, soit

7 € ;
• Santé : la participation doit être d’au moins 50 % du montant de référence fixé à 30 €, soit 15 €.

Un accord collectif  national,  signé le  11 juillet  2023 par  une majorité  des représentants  des employeurs
territoriaux et six organisations syndicales, a défini les modalités suivantes :

• Pour la santé, participation basée sur un contrat collectif ou un contrat individuel labellisé ; 
• Pour la prévoyance, participation obligatoire via un contrat collectif couvrant le maintien de salaire

(perte  de  rémunération  en  cas  d’arrêt  maladie)  et  l’invalidité  (avec  le  versement  d’une  rente  à
compter de la reconnaissance en invalidité).

Bien que cet accord préconisait  un contrat collectif  à adhésion obligatoire,  il  n’a pas encore été transcrit
juridiquement dans le délai imparti. En conséquence, les modalités de mise en œuvre restent, à ce jour, à la
discrétion de chaque employeur public.
De ce fait,  les  collectivités territoriales  peuvent  choisir  d’apporter  leur  participation  à  des contrats  dits  «
labellisés » souscrits par leurs agents.

C’est le choix de la Ville de Caluire et Cuire pour l’année 2025. 
Il s’agit donc, sur présentation d'une preuve de la souscription à un contrat labellisé, d’octroyer aux agents
municipaux une aide mensuelle de 7 €.
Dans ce cadre, l’avis du Comité Social Territorial a été recueilli le 8 novembre 2024.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE RETENIR la procédure dite de labellisation ;

- D'APPROUVER la participation financière de la Ville de Caluire et Cuire, employeur, à compter du 1er janvier
2025, à la garantie risque prévoyance et maintien de salaire souscrite de manière individuelle et facultative
par ses agents de la manière suivante : montant mensuel de 7€ par agent ;

-  D'APPROUVER la participation financière de la Ville de Caluire et Cuire aux seules garanties labellisées,
comme le prévoit la réglementation, sur présentation d’une attestation d’adhésion de l’agent, étant précisé
que la participation est versée directement à l’agent ;

- D'INSCRIRE les crédits nécessaires aux budgets des exercices correspondants ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.

M. TOLLET : Le rapport suivant porte sur la participation financière de la Ville de Caluire
et Cuire, employeur, aux garanties risques, prévoyance et maintien de salaire souscrites
par les agents municipaux. La protection sociale complémentaire couvre deux risques : la
santé et la prévoyance, c’est-à-dire le maintien de salaire en cas d’arrêt de travail.  La
réforme de la PSC impose une participation financière des employeurs dès 2025 pour la
prévoyance.  La Ville  a opté pour  une participation à des contrats  labellisés,  souscrits
individuellement par les agents. Elle versera une aide mensuelle de 7 euros à chaque
agent ayant souscrit un contrat labellisé de prévoyance sur preuve d’adhésion.
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Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? Je vous
remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_101  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX ENTRE LA VILLE DE  
CALUIRE ET CUIRE ET LE COMITÉ SOCIO-CULTUREL DU PERSONNEL MUNICIPAL _

RENOUVELLEMENT

M. TOLLET :

L’association «Comité socio-culturel du personnel municipal de Caluire et Cuire» a pour objet d'instituer en
faveur des agents en activité et en retraite, toutes les formes d'aides opportunes pour des activités culturelles,
sportives  ou  aides  financières.  Elle  vise  aussi  à  gérer  les  différentes  actions  socioculturelles  et
événementielles en faveur du personnel adhérent.

Il convient de renouveler, pour une durée d'un an renouvelable tacitement trois fois, la convention de mise à
disposition de locaux et  de matériels entre la Ville et  le Comité socio-culturel  du personnel municipal  de
Caluire et Cuire.

La Ville s'engage ainsi à mettre à la disposition de l'Association, les biens dont la désignation suit :
- un local situé dans les locaux de l'Hôtel de Ville – Place du Docteur Frédéric Dugoujon – au 2ème étage – aile
sud, d'une surface de 41,50 m², dont le plan fait l'objet de l'annexe n° 1,
- du matériel adapté à la réalisation des missions du COS. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention de mise à disposition de locaux et de matériel entre la Ville de
Caluire et Cuire et le Comité socio-culturel du personnel municipal, telle qu'annexée à la présente délibération
;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer ladite convention ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.
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N° D2024_102  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL ENTRE LA VILLE  
DE CALUIRE ET CUIRE ET LE COMITÉ SOCIO-CULTUREL DU PERSONNEL MUNICIPAL _

RENOUVELLEMENT

M. TOLLET :

Le Comité socio-culturel du personnel municipal de Caluire et Cuire est une association qui a pour objet
d'instituer en faveur des agents en activité et en retraite, toutes les formes d'aides suivantes : culturelle,
sportive et financière. Elle vise aussi à gérer les différentes actions socio-culturelles en faveur du personnel
adhérent.  Pour  permettre  à  l’association  d’être  au  plus  près  des  agents,  de  leur  offrir  la  plus  grande
disponibilité et de mener à bien les objectifs définis dans le contrat pluriannuel, le Conseil  Municipal, par
délibération n°2020_145 en date du 15 décembre 2020, a approuvé les termes de la convention de mise à
disposition de personnel pour les années 2021-2024. Il  est proposé de renouveler cette convention pour
l’année 2025, renouvelable trois fois.

A ce titre, la Ville s'engage à mettre à la disposition de l'Association un agent (adjoint administratif territorial
principal de 1ère classe) à temps complet. 
L’agent est affecté, pour l’exercice de ses missions, dans les locaux du siège social de l’Association, sous la
responsabilité hiérarchique du Président de l’Association. Les conditions de travail de l’agent sont définies par
l’Association.
L’agent est mis à disposition en vue d’exercer les missions suivantes :

- accueil des agents municipaux lors des permanences du Comité (réception et traitement des
dossiers  de  demande  d’allocation,  renseignements  divers,  vente  de  billets,  activités
culturelles…)

- accueil téléphonique des agents et des différents fournisseurs,
- gestion des adhésions,
- suivi des prêts,
- gestion de l’assurance garantie « obsèques »,
- mise en place de partenariat avec les organismes de vacances,
- organisation des réunions du Bureau,
- exécution des décisions prises en Conseil d’Administration,
- préparation des commandes et règlement des factures,
- suivi bancaire et comptable,
- élaboration et suivi de tableaux de bord,
- préparation du spectacle de fin d’année.

La Ville continuera par ailleurs à gérer la situation administrative de l’agent concerné (carrière/paye).
Il convient ainsi de renouveler, pour un an renouvelable trois fois, la convention de mise à disposition de
personnel au bénéfice du Comité socio-culturel du personnel municipal.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER les termes de la convention de mise à disposition de personnel auprès du Comité socio-
culturel du personnel municipal de Caluire et Cuire pour l’année 2025, renouvelable trois fois, telle 
qu'annexée à la présente délibération ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à la signer ;

- DE DIRE que cette mise à disposition sera remboursée par l’association sur le budget Ressources 
humaines en recettes sur le chapitre 70 fonction 70848 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.
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M. TOLLET : Les rapports 101 et 102 portent sur deux conventions : une de mise à disposition de
locaux entre la Ville de Caluire et Cuire et le Comité Socioculturel du Personnel Municipal, et une
de mise à disposition de personnel entre la Ville de Caluire et Cuire et le Comité Socioculturel du
Personnel.  C’est  un  renouvellement  pour  ces  deux  conventions. Il  n’y  a  pas  de  demande
d’intervention.

Je mets le rapport le 2024-101 aux voix. Qui est pour ? Je vous remercie.

RAPPORT 2024_101
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

Qui est pour le 2024-102, relatif au personnel ? Je vous remercie.

RAPPORT 2024_102
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_103  RÉVISION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DE LA POLICE MUNICIPALE  

M. TOLLET :

La révision du régime indemnitaire de la police municipale s'inscrit dans une réforme majeure qui a été mise
en place suite à des négociations entre le gouvernement et les syndicats. Cette réforme, matérialisée par le
décret n°2024-614 du 26 juin 2024, vise à réorganiser les conditions et modalités de versement du régime
indemnitaire pour les fonctionnaires de police municipale. Elle introduit plusieurs mesures significatives, dont
l'extension de l'indemnité spéciale de fonction aux agents de police, ce qui permettra une revalorisation de
leur rémunération.

Le nouveau dispositif  inclut une part  fixe et  une part variable,  avec des plafonds clairement définis pour
chaque cadre d'emploi, favorisant ainsi une simplification et une harmonisation des pratiques au sein de la
filière.  Par  ailleurs,  la  réforme garantit  un  dispositif  de sauvegarde  pour  assurer  le  maintien  du montant
indemnitaire  mensuel  des agents  lors de la transition vers ce nouveau régime.  En parallèle,  les décrets
précédents régissant le régime indemnitaire seront abrogés à compter du 1er janvier 2025.

La révision du régime indemnitaire des policiers municipaux caluirards s'avère donc cruciale pour répondre
aux enjeux de compétitivité et d'attractivité des emplois au sein des polices municipales, tout en garantissant
une reconnaissance adéquate du travail des agents sur le terrain. 

Les  dispositions  du  nouveau  régime  indemnitaire  des  agents  de  police  municipale  à  Caluire  et  Cuire
s'établissent donc comme suit :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
Vu le Code général de la fonction publique et notamment l’article L 714-13,
Vu  le  décret  n°2024-614  du  26  juin  2024  relatif  au  régime  indemnitaire  des  fonctionnaires  des  cadres
d’emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant des cadres d’emplois des gardes champêtres,
Vu le décret n°2006-1392 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des directeurs de
police municipale, 
Vu le décret n°2011-444 du 21 avril 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de police
municipale, 
Vu le décret n°2006-1391 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des directeurs de
police municipale, 
Vu l’avis du Comité Social Territorial (CST) en date du 8 novembre 2024
Considérant que les agents appartenant à la filière police municipale sont exclus du champ d’application du
Régime  Indemnitaire  tenant  compte  des  Fonctions,  des  Sujétions,  de  l’Expertise  et  de  l’Engagement
Professionnel (RIFSEEP), 
Considérant que les textes applicables aux agents de police municipale sont des textes spécifiques,
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Considérant  que  suite  à  la  publication  du  décret  n°  2024-614  du  26  juin  2024,  un  nouveau  régime
indemnitaire pour les agents relevant de la filière police municipale est institué en remplacement de l’existant.
Ce  nouveau  régime  repose  ainsi  sur  une  nouvelle  prime  dénommée indemnité  spéciale  de  fonction  et
d’engagement, composée d’une part fixe et d’une part variable tenant compte de l’engagement professionnel
et de la manière de servir appréciés selon des critères définis par l’organe délibérant.
Considérant qu’il  appartient  au Conseil  municipal  de définir  le cadre général  et le contenu de ce régime
indemnitaire pour les cadres d’emplois concernés,
Considérant  que  le  Conseil  municipal  entend  mettre  en  place  le  versement  de  ce  nouveau  régime
indemnitaire au profit de ses agents de la filière police municipale dans les conditions suivantes, 

Article 1 – Les bénéficiaires 

Les bénéficiaires de cette indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) sont les agents titulaires,
stagiaires à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel en fonction dans la collectivité et relevant
des cadres d’emplois de : 

- Directeur de police municipale
- Chef de service de police municipale
- Agent de police municipale

Article 2 – Instauration de la part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement 

La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est déterminée en appliquant au montant du
traitement soumis à retenue pour pension un taux individuel dans la limite des taux suivants :

Cadre d’emplois
Taux maximum individuel
En  pourcentage  du  montant  du  traitement  soumis  à
retenue pour pension

Agents de police municipale 30 %
Chef de service de police municipale 32 %
Directeur de police municipale 33 %

Les montants moyens retenus par l’assemblée sont, conformément aux dispositions en vigueur, indexés sur
la valeur du point fonction publique. Ils seront proratisés pour les agents à temps non complet ou autorisés à
travailler à temps partiel.

La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est versée mensuellement.

Article 3 – Instauration de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement 

L’engagement professionnel et la manière de servir des agents pris en compte pour l’attribution de la part
variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement sont appréciés au regard des critères suivants : 
- les résultats professionnels obtenus par l’agent et la réalisation des objectifs ;
- les compétences professionnelles et techniques ;
- les qualités relationnelles ;
- la capacité d'encadrement, d’expertise, à exercer des fonctions d'un niveau supérieur.

Ces  critères  seront  appréciés  en  lien  avec  l’entretien  professionnel  en  tenant  compte  des  observations
spécifiées sur le compte rendu d’entretien professionnel.
La  présente  délibération  détermine  le  plafond de  la  part  variable  de  l’indemnité  spéciale  de  fonction  et
d’engagement dans la limite des montants suivants :

Cadre d’emplois Montant annuel individuel maximum en Euros

Agents de police municipale 5 000 €
Chef de service de police municipale 7 000 €
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Directeur de police municipale 9 500 €

Le montant de la part variable sera versé mensuellement dans la limite de 50 % du plafond annuel défini par
l’organe délibérant, et complété par un versement annuel pour le solde restant.
Les montants seront proratisés pour les agents à temps non complet ou autorisés à travailler à temps partiel.

Article  4  –  Conditions  de  maintien  et/ou  suspension  applicables  à  l’indemnité  spéciale  de  fonction  et
d’engagement

Concernant  les  indisponibilités  physiques,  et  conformément  au  décret  n°2010-997  du  26  août  2010,
l’indemnité  spéciale  de  fonction  et  d’engagement  sera  maintenue  dans  les  mêmes  conditions  que  le
traitement durant les congés suivants : 
- congés de maladie ordinaire (traitement maintenu pendant les 3 premiers mois puis réduit de moitié pour les
9 mois suivants) ,
- congés annuels (plein traitement) ;
- congés pour accident de service ou maladie professionnelle (plein traitement),
- congés d’invalidité temporaire imputable au service (CITIS) (plein traitement) ;
- congés de maternité, de paternité et d’adoption (plein traitement) ;
- temps partiel thérapeutique.
En revanche, les primes et indemnités instituées cesseront d’être versées : en cas de grève (au prorata du
temps d’absence),  de  suspension  conservatoire,  exclusion  temporaire  intervenue au  titre  d’une  sanction
disciplinaire, d’absence non autorisée, de service non fait.

Article 5 – Conditions de cumul 

L’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées
aux fonctions et à la manière de servir. 
L’indemnité spéciale de fonction et d’engagement a donc vocation à remplacer l’indemnité spéciale mensuelle
de fonction ainsi que l’indemnité d’administration et de technicité (IAT).
Par contre, elle est cumulable avec : 

-  les  indemnités  horaires  pour  travaux  supplémentaires  attribuées
dans  les  conditions  fixées  par  le  décret  n°2002-60  du  14  janvier
2002, 
- les primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche
ou les jours fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier
du cycle  de travail  définis  par  les décrets  n°2000-815 du 25 août
2000 et n°2001-623 du 12 juillet 2001. 

Article 6 – Clause de revalorisation 

Les  primes  et  indemnités  fixées  par  la  présente  délibération  feront  l’objet  d’un  ajustement  automatique
lorsque les taux de base seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 

Article 7 – Date d’effet 

Le nouveau régime indemnitaire des policiers municipaux entre en vigueur le 1er janvier 2025. 

 Article 8 – Dispositions relatives au régime indemnitaire existant 

A compter du 1er janvier 2025  les délibérations portant instauration d’une indemnité spéciale mensuelle de
fonction et d’une indemnité d’administration et de technicité (IAT) pour les agents relevant du cadre d’emplois
de la police municipale est ou sont abrogées.
De plus, lors de l’application de l’ISFE, si, après application des deux parts, le montant indemnitaire mensuel
perçu par le fonctionnaire est inférieur à celui perçu au titre du régime indemnitaire antérieur, à l'exclusion de
tout  versement  à  caractère  exceptionnel,  ce  montant  précédemment  perçu  peut  être  conservé,  à  titre
individuel et au titre de la part variable, au-delà du pourcentage.

Article 9 – Crédits budgétaires 

L’attribution de l’indemnité susvisée fera l’objet d’un arrêté individuel pour la part fixe et d’un arrêté individuel
pour la part variable dans le respect des conditions fixées dans la présente délibération.
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.
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Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D’INSTITUER le  régime  indemnitaire  des  agents  appartenant  à  la  filière  police  municipale  dans  les
conditions énoncées ci-dessus ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant  à fixer par arrêté individuel le montant versé individuellement
aux agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus ;

- D’ABROGER les délibérations antérieures concernant le régime indemnitaire  des agents appartenant à la
filière police municipale ;

- D’INSCRIRE les crédits correspondants au budget pour une mise en application au 1er janvier 2025 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.

M. TOLLET :  Une réforme introduite cette année réorganise le régime indemnitaire des
policiers municipaux avec la mise en place d’une nouvelle indemnité spéciale de fonction
et  d’engagement  composée  d’une  part  fixe  et  d’une  part  variable.  L’objectif  est  de
revaloriser la rémunération, mais aussi de simplifier et d’harmoniser les pratiques. Il s’agit
aussi de garantir une transition avec maintien des acquis antérieurs pour tous les agents
titulaires,  stagiaires,  à  temps  complet,  non  complet  ou  partiel,  des  cadres  d’emplois
suivants : agents, chefs de service et directeurs de la police municipale. Il est demandé
au  Conseil  municipal  d’approuver  la  révision  du  régime  indemnitaire  de  notre  police
municipale à compter du 1er janvier 2025.
Monsieur MATTEUCCI, vous avez une demande d’intervention.

M. MATTEUCCI : Je serai bref pour ne pas dépasser l’heure. Cette révision du régime
indemnitaire  de la  police  municipale  était  quelque chose d’attendu et  d’important,  qui
reconnaît la qualité de nos agents publics qui assurent la tranquillité publique. Le choix
que l’on a fait est à peu près comparable à l’ensemble des autres communes de notre
Métropole, et plus proche dans la partition de la Ville de Lyon – pour une fois, on colle à la
Ville de Lyon – avec une petite variation sur la part variable. J’ai une question, parce que
c’est libellé ainsi, mais c’est sans doute dans le cadre de la réforme. En l’occurrence, la
part  variable  est  définie  par  les  résultats  professionnels  obtenus  par  l’agent  et  la
réalisation des objectifs. La question porte sur les objectifs. Les objectifs qui définiront la
part variable sont-ils des objectifs de réalisation d’interventions, de mise en fourrière de la
voiture de la femme de M. ATTAR BAYROU ? La question est là par rapport à la part
variable. Vous savez qu’il y a la part fixe, qui est statutaire. C’est sur la part variable et
comment elle se joue. Serait-il possible d’avoir quelques éléments de réponse à ce sujet,
si ce n’est pas ce soir, plus tard, pour pouvoir se rendre compte des conditions et des
critères d’attribution de la part variable qui, je tiens à le dire, est une part conséquente si
l’on regarde par rapport à l’ensemble des autres polices municipales que j’ai pu recenser
sur la Métropole, qui vont de Villeurbanne à Lyon ? Merci.

M. TOLLET :  À  la  Ville  de  Caluire,  nous  avons  plutôt  l’habitude  de  laisser  un  peu
d’autonomie  à  nos agents  et  c’est  le  chef  de  service  qui  décidera  des objectifs  qu’il
allouera aux différents agents pour cette fameuse part variable. À ce propos, je souhaitais
remercier les services, la Direction Générale et la Direction des Ressources Humaines
sur  la  gestion de ce dossier,  puisqu’elle  a été menée de main de maître.  Quasiment
personne ne perd en salaire avec ce nouveau régime indemnitaire, ce qui n’est pas le cas
dans les autres villes,  puisque vous avez pu constater  que,  que ce soit  à  Lyon ou à
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Villeurbanne,  etc.,  les  policiers  municipaux  sont  en  grève,  parce  que  cela  a  mal  été
anticipé. Chez nous, personne ne perd en salaire.
Je mets ce rapport aux voix… Excusez-moi.

M. ATTAR BAYROU : Monsieur le Premier Adjoint, je voudrais répondre à notre collègue,
qui s’inquiétait de la moralité de mon épouse.

M. TOLLET : Faites votre intervention.

M. ATTAR  BAYROU : Monsieur  le  Premier  Adjoint,  chers  collègues,  je  profite  de  ce
rapport  pour  réitérer  ma confiance  et  notre  confiance  en  notre  police  municipale,  les
soutenir dans l’exercice de leur mission, qui est de plus en plus compliquée. Il leur est
demandé de plus en plus de remplir des obligations de police nationale sans pour autant
en avoir l’entière capacité. Je voudrais donc les féliciter pour leur implication et associer à
ce soutien tout le personnel municipal qui, malgré des temps difficiles pour notre Ville, a
l’entièreté du soutien du groupe Caluire au Cœur. Tous ensemble, nous devons être unis
dans le même objectif, celui de faire de notre Ville un espace paisible, serein, où il est bon
de vivre et en toute tranquillité. Nous élèverons nos enfants et veillerons sur nos aînés,
tout en construisant notre vie. Ai-je été assez court, Monsieur le Premier Adjoint ?

M. TOLLET :  Merci,  Monsieur ATTAR BAYROU. En effet,  vous avez raison, il  faut  les
remercier pour tout le travail qu’ils font. Entre autres, simplement, sur l’incendie d’il y a
quinze jours, ils ont passé beaucoup de temps sur le terrain à aider la Croix-Rouge et
tous ceux qui sont intervenus. De même, sur l’efficacité de notre police municipale, je
crois  qu’il  y  a  quelques  jours,  nous  avons  pu  faire  une  grosse  intervention  sur  les
Bruyères, qui a permis de régler quelques soucis que nous pouvions avoir, entre autres,
de drogue sur ce secteur. Je dis merci à la police municipale pour tout son engagement.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2024_104  MISE À JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS  

M. TOLLET :

Par délibération n°2024_047 en date du 8 avril 2024, le Conseil municipal a modifié ses effectifs permanents
et non permanents.

1/ TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS 

Afin de prendre en compte les divers mouvements du personnel et les évolutions en lien avec les besoins des
services,  il  est  proposé de  mettre  à  jour  le  tableau  des  effectifs  permanents  en  fonction  des  éléments
suivants :
Plusieurs agents nommés sur des emplois spécifiques vont partir en retraite prochainement. Dans un souci
d’harmonisation des statuts et des temps de travail  et  afin de permettre une évolution de carrière,  il  est
proposé de supprimer ces emplois spécifiques. Le remplacement de ces agents se fera dans le cadre d’un
recrutement statutaire.
Ces modifications ont fait l’objet d’un avis favorable lors du Comité social territorial du 8 novembre 2024.
Le tableau des effectifs permanents est ainsi modifié.

2/ TABLEAU DES EFFECTIFS NON PERMANENTS
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Le tableau des effectifs non permanents n’est pas modifié.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

 D'APPROUVER les modifications ci-dessus mentionnées apportées au tableau des effectifs permanents tel
qu’annexé à la présente délibération  ;

- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits ouverts au chapitre 012 du
budget de l’année en cours ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte
afférent.
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M. TOLLET :  Il  s’agit  de  prendre  en  compte  les  départs  en  retraite  et  de  supprimer  certains
emplois  spécifiques  pour  harmoniser  les  statuts.  Le  Comité  Social  Territorial  a  émis  un  avis
favorable à ce sujet le 8 novembre 2024.
Il y a une demande d’intervention de M. GILLARD.

M. GILLARD : Nous faisons intervenir aussi les femmes au Conseil municipal, ce qui n’est pas le
cas pour tout le reste de l’Assemblée.

M. TOLLET : Allez-y.

Mme LE CARPENTIER : Je vais vous rassurer, Madame CRESPY, il n’y a pas de discrimination.
Ce n’est absolument pas la raison pour laquelle il se trouve qu’il y a quatre hommes. C’est l’ordre
de la liste. La première femme a démissionné, Séverine HÉMAIN, parce qu’elle veut se consacrer
pleinement à son mandat à la Métropole. Par la suite, les autres personnes ne pouvaient pas
assurer leur mandat. Je ne me sens pas du tout discriminée pour autant.

M. TOLLET : Merci pour votre intervention.

Mme LE CARPENTIER : Sur la mise à jour des tableaux des effectifs, nous avons remarqué qu’il
y avait beaucoup de postes non pourvus dans le secteur de la petite enfance. Si nous comptons
bien,  ce  sont  9 auxiliaires  de  puériculture,  2  auxiliaires  de  crèche  et  14 agents  territoriaux
spécialisés dans les écoles maternelles, appelés ATSEM. Beaucoup de communes ont en effet
des difficultés à recruter du personnel qualifié dans le secteur de la petite enfance, en particulier
les ATSEM. Certaines de ces communes ont cherché à rendre plus attractifs ces postes et à les
revaloriser par de la formation continue, par la reconnaissance de la pénibilité, en diminuant le
temps annuel  de travail,  inférieur  à  1 607 heures,  un management  plus  déconcentré  avec un
référent périscolaire par école et aussi le recrutement en alternance dans le cadre du CAP Petite
Enfance. Ce sont des petites idées que nous avons collectées. Nous voulions savoir quels sont les
leviers mis en œuvre à Caluire pour rendre plus attractifs ces postes, qui sont non pourvus, mais
qui sont utiles. S’ils ont été budgétés, c’est bien parce que nous en avons besoin. Merci.

M. TOLLET : Merci, Madame LE CARPENTIER.
Je rappelle  simplement,  sur l’ouverture des postes,  que nous ouvrons plus de postes que de
besoin. Sur le territoire de la Ville de Caluire et Cuire, il y a une ATSEM par classe, ce qui n’est pas
le cas de toutes les communes. Nous avons des coordonateurs dans tous les groupes scolaires.
Là aussi, ce n’est pas toujours le cas. Nous les motivons à aller se former. Beaucoup de VAE sont
en cours quant à leur évolution de poste et un management de proximité se fait.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

QUESTIONS ORALES

M. TOLLET : Conformément à l’article L.2121-19 du CGCT et à l’article 9-2 de notre règlement
intérieur, M. GILLARD a déposé quatre questions orales, auxquelles je vais répondre. Je ne vais
pas les reprendre, parce que ce serait trop long. 

Une concernait le PCAET de la Métropole. Vous êtes une fois de plus très mal informés par vos
amis de la Métropole.  La Ville de Caluire et Cuire était  très largement représentée lors de la
réunion du 25 novembre à Rillieux-la-Pape. Il y avait autant de représentants de Caluire et Cuire
que de Rilliards et de représentants de Sathonay réunis. Il s’agissait d’une réunion d’information
au cours de laquelle aucune décision n’a été prise. Il a été constaté que la Métropole avait une très
mauvaise  connaissance  des  actions  portées  par  la  Ville  de  Caluire et Cuire.  Les  personnes



présentes ont eu à cœur de rappeler que nous avions le label TENTE 3 étoiles, un plan d’action
associé et des démarches participatives pour des projets relatifs à l’adaptation au changement
climatique. Je prendrai simplement les exemples de  la  végétalisation des groupes scolaires de
Montessuy, Ampère, Curie, etc.

Sur la deuxième question concernant les fresques du climat et les ateliers 2 tonnes. Pour les
fresques  du  climat,  36 fresques  depuis  janvier 2024  pour  les  agents  ont  été  animées  par  11
« fresqueurs » internes. 4 fresques ont été animées par un prestataire. En tout, ce sont 333 agents
qui ont fait la fresque à ce jour. Pour l’atelier 2 tonnes, 30 agents ont été formés, c'est en cours de
déploiement.

Concernant le bilan carbone, je n’y reviendrai pas, puisqu’il vous a été présenté par M. JOINT lors
de sa présentation sur la Ville Durable.

Concernant les terrains sportifs de Montessuy, le skatepark est fonctionnel et utilisé. Il a été validé
en ce sens par l’association Roule Qui Peut. Des travaux ne sont donc pas envisagés. Le city-
stade pourrait faire l’objet d’une remise en état, changement du sol sportif et remise en peinture
des clôtures, en lien avec un chantier jeune et/ou d’insertion. Ce sont, Monsieur GILLARD, les
réponses à vos différentes questions.

Je vous remercie pour  votre participation.  Je vous rappelle que le prochain Conseil  municipal
concernera l’élection de la municipalité. Compte tenu du fait que nous n’avons pas encore eu la
notification  de  la  préfecture,  nous  ne  pouvons  pas  vous  donner  la  date  du  prochain  Conseil
municipal, mais dès que nous aurons la possibilité de vous en informer, nous vous tiendrons au
courant. Je vous remercie et je lève la séance.

La séance est levée à 22 h 06.
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